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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 9 juin a été affiché et dis
tribué.

11 n'y a pas d'observation ?
Le' procès-verbal est adopté.

— i —

CONGE

4. le président. M. de Frassinette de
mande un congé.
Conformément à l'article 40 du règle

ment, le bureau est d'avis d'accorder ce
congé.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. te président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits provisoires et
autorisation d'engagement de dépenses au
titre des dépenses militaires pour le mois
de juin 1919.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° *-563, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)'

— 4 —

• DEPOT DE RAPPORTS

I*. le président. J'ai reçu de M. Aubert
un rapport fait au nom de la commission
de la production industrielle sur la- pro
position de loi déposée au Conseil de la
République et adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les articles
8 et 47 de la loi du 8 avril 1956 portant
nationalisation de l'électricité et du gaz.
(N°3 386, année 1918. et 405, année 1919.)
Le rapport sera imprimé. sous le n° 401,

et distribué.

J'ai reçu de W. Pellenc la première par
tie, portant sur la Société nationale des
chemins de fer français, du rapport an
nuel de la sous - commission chargée de
suivre et d'apprécier la gestion des entre
prises industrielles nationalisées et des so
ciétés d'économie mixte (art. 70 de la loi
du 21 mars 1957, modifié par la loi du
3 juillet 1917).
Le rapport sera imprimé sous le n® 405,

et distribué. '

— s —

COMMISSION SUPÉRIEURE CHARGÉE DE LA

CODIFICATION DES TEXTES LÉGISLATIFS

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le secrétaire d'État à la fonc
tion publique et à la réforme administra
tive demande au Conseil de la République
de procéder à la désignation de l'un de ses
membres chargé de le représenter au sein
île la commission supérieure chargée d'étu
dier la codification et la simplification des

textes législatifs et réglementaires (appli
cation du décret n° 48-800 du 10 mai 1958) ,
en remplacement de M. de la Gontrie, dé
missionnaire.

En conséquence. conformément à l'ar
ticle 19 du règlement, j'invite la commis
sion de l'intérieur à bien vouloir présen
ter une candidature et à remettre à la pré
sidence, dans le moindre délai, le nom de
son candidat.

11 sera procédé à la publication de cette
candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement.

— S —

COMMISSIONS SUPÉRIEURES

DE CAISSES NATIONALES D'ASSURANCES

Nomination de deux membres.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination d'un membre de la com

mission supérieure de la caisse nationale
d'assurances sur la vie et d'un membre
de la commission supérieure de la caisse
nationale d'assurances,; en cas d'accidents.
J'ai donné connaissance au Conseil de

la République, dans la séance du 2 juin
1959, de la demande de désignation pré
sentée par M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale.

Conformément à l'article 19 du règle
ment, les noms des candidats présentés
par la commission du travail et de la sécu
rité sociale ont été publiés au Journal
officiel du 10 juin 1949.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

opposition.
En conséquence, je déclare ces candida

tures validées et je proclame :
M. Breton, membre de la commission

supérieure de la caisse nationale d'assu
rances sur la vie;
Et M. Ruin, membre de la commission

supérieure de la caisse nationale d'assu
rances en cas d'accidents.

— 7 —

QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse des ministres à des questions
orales.

ll appellerait d'abord la réponse de M. le
ministre de l'agriculture à une question
orale de M. Etienne Restat, mais ce der
nier, d'accord avec M. le ministre de l'agri
culture, demande que cette affaire soit
reportée à l'ordre du jour du mardi
28 juin.

11 n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

CRISE DANS L'INDUSTRIE DU CUIR
iT DE LA CHAUSSURE

M. le président. M. le secrétaire d'État
au commerce étant présent au banc du
Gouvernement, je vais donc appeler la
question orale qui le concerne.

« M. Estève signale à M. le ministre de
l'industrie et du commerce la crise très
grave qui sévit depuis quelque temps déjà
dans l'industrie du cuir et de la chaussure

et demande quelles mesures il a prises ou
compte prendre pour y remédier (n° 60). »
La parole est à M. Jules-Julien, secrétaire

d'État au commerce.

M. Jules-Julien, secrétaire d'État au com
merce. Mesdames, messieurs, la question
posée par M. Estève dépasse un peu le
cadre des questions orales qui sont d'Or
dinaire posées au Gouvernement. •

Je comprends, d'une façon parfaite, le*
préoccupations de M. Estève. Je lui de
mande de penser que le Gouvernement
lui-même s'est préoccupé des conditions
dans lesquelles se trouvent à l'heure
actuelle, d'une part, l'industrie du cuir et,
d'autre part. les consommateurs de la
chaussure française.
Je. pense que la question qui est adressée'

au Gouvernement tend surtout à examiner"

i la question de savoir quel remède il est
possible d'apporter au chômage menaçant
dans l'industrie du cuir et dans le com
merce de la chaussure.

Je ne veux pas, mesdames et messieurs,
vous le pensez bien, m'appesantir long
temps sur les conditions dans lesquelles,
à cette heure, le cuir et la chaussure sont
cruellement frappés. Cela s'est traduit non
seulement par une sorte de mévente gé
nérale de la chaussure, mais avant tout
et' surtout, hélas, par un chômage, qui
parait en ce moment accéléré et qui touche,
toute l'industrie de la chaussure.
Je ne veux pas m'étendre non plus suri

les raisons de cette mévente qui est appa-
Tue au cours de ces derniers mois et de ce
chômage qui devient évidemment inquié
tant.

Les causes, vous le savez, sont multi
ples. Tout d'aibard, il est incontestable que 1
l'industrie de la chaussure, au cours de
cette dernière année, subit une crise, due
avant tout, en quelque sorte, à un excé
dent de production. En effet, alors qu'en
1938 la chaussure était produite pour satis
faire à peu près uniquement aux besoins
français, il est incontestable qu'à l'heure ,
actuelle l'industrie de la chaussure produit
ou serait capable de produire plus qu'il
n'est nécessaire pour faire face aux be
soins du consommateur.
Je voudrais, mesdames, messieurs, vous .

indiquer, dans cet' ordre d'idées, . quelle
est exactement la situation dans laquelle,
nous nous trouvons.

Non seulement la production de la chaus
sure a dépassé celle de 1929, mais il faut
bien, d'une façon générale, admettre que
l'orientation de l'économie vers l'équipe
ment et la reconstruction entraîne une pé
riode d'adaptation. D'autre part — pour
quoi ne pas le dire — la distribution à'
la consommation s'est incontestablement
gonflée. Les marges bénéficiaires sont dif
ficilement comprimées. Chaque concurrent
vend un nombre de produits trop faible
pour faire face aux charges qui pèsent
sur lui. Sans m'arrêter aux charges de
guerre et aux charges du retour à l'éco
nomie de paix dont, j'en suis persuadé,-
tout le monde ici se félicite...

M. Henri Martel. Si vous permettiez aux
ouvriers de pouvoir en acheter pour leurs
gosses, il n'y aurait pas mévente !

M. le secrétaire d'État. Je répondrai vo
lontiers, dans un autre cadre, a l'observa
tion que vous faites, monsieur le sénateur,-
mais nous sommes dans le cadre des ques
tions orales et je suis obligé de m'y con
former.

M. Henri Martel. C'est d'ailleurs pour
cela que je me permets seulement une
interruption.

M. le président..Monsieur Martel, vous
avez présidé à nos débats, vous connais-,
sez le règlement, veuillez le respecter.

M. le secrétaire d'État. J'indique, en tout
cas, que le nombre des industries de la
chaussure, qui était de 1950 en 1938,
vient de passer, en 1948 et 1949, à 3.166.
Cela n'est pas fait pour résoudre le pro-'
blême, alors qu'il est aisé de constater
que le nombre de points de vente au
détail a augmenté à peu près dans les
mêmes proportions. •
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Quoi qu'il en soit, il faut, évidemment,
que le Parlement, aussi bien l'Assemblée
nationale que le Conseil de la .République,
se souvienne au minimum des positions
qui ont été les siennes.
A la demande du pays, à la demande

des deux assemblées, une politique pro
gressive de retour à la liberté a été, je
le pense, définitivement adoptée. 11 est
incontestable que, dans de pareilles con
ditions, les instruments d'intervention
qui sont à la disposition de l'État sont
supprimés. De ce tait, les possibilités du
Gouvernement sont réduites.
I/O. C. R. P. I. a été supprimé par une

yolonté à peu près unanime du Parlement,
et le Gouvernement se trouve, dans une
certaine mesure, désarmé pour exercer le
contrôle qui paraît encore nécessaire à
certains.

• Est-il possible, raflâmes, messieurs,
'dans de pareilles conditions, de remédier
à la situation actuelle par des mesures
tarifaires et fiscales ? Ce n'est pas, vous
le comprenez bien. au ministre du com
merce qu'il appartient de répondre sur
ce point, mais je veux dire — et per
sonne ici ne me contredira — que nos
préoccupations sont dirigées vers les
moyens qui nous permettraient d'exercer
une sorte de détente.
Sans vouloir aborder des détails qui

entraîneraient un débat de plusieurs
heures, je crois que, peut-être, au cours
'de ces mois prochains, une détente se
produira.
Je suis le premier à regretter profon

dément qu'un chômage partiel se soit
Jnstitué dans la chaussure. Il est évident
que le pouvoir d'achat est insuffsant,
nais s'il pouvait être considéré comme
suffisant, il est certain que le prix des
fhausures, même réduit, ne serait pas à
portée du pouvoir d'achat des consom
mateurs.
Je veux demander au Conseil de la Ré

publique de faire confiance au Gouverne
ment pour l'étude d'un problème qui,
d'a illeurs, se rattache au problème du
chômage dans un grand nombre d'indus
tries. il est constant qu'il n'y a pas seu
lement oue le cuir et la chaussure qui
sont atteints : d'autres travailleurs sont
dans l'impossibilité de donner au pays
les heures d'activité normales.

Je demande au Conseil de la Répu
blique, dans ces conditions, de permettre
au Gouvernement d'examiner les condi
tions dans lesquelles pourraient s'exercer
une détente fiscale et en même temps
une détente d'ordre douanier qui, incon
testablement, permettraient aux ouvriers
de la chaussure de travailler, une sorte
Be détente devant être aussi réalisée dans
le domaine de nos exportations.

M. Marrane. En supprimant le régime ca
pitaliste!

M. le président. La parole est à M. Es-
Jève.

M. Estève. Je vous remercie, monsieur
le ministre, de la réponse que vous avez
bien voulu apporter à la question posée,
mais je crois que vous allez apporter beau
coup de déception parmi les ouvriers de
la chaussure.
J'ai voulu attirer l'attention du Gouver

nement sur la crise particulièrement grave
qui sévit dans cette industrie du cuir et sur
le chômage qui atteint tous ses ouvriers, et
je lance un appel à l'esprit de compréhen
sion du Gouvernement.
Monsieur le ministre, un ralentissement

très net, depuis quelques mois, s'est pro
duit dans nos usines de Fougères, de Cho
let, de Limoges et de Romans.

Pour le mois de mai 1919, voici les chif
fres officiels de la statistique du travail
dans la ville de Fougères qui possède
67 usines occupant plus de 5.000 ouvriers.
Moyenne hebdomadaire: au 1er mai, vingt-
neuf heures cinquante-cinq * au 10 mai,
vingt-huit heures ; au 16 mai, vingt-six
heures; au 23 mai, vingt-cinq heures; au
30 mai, vingt et une heures, et la progres
sion s'accentue depuis dans le même sens,
semaine par semaine.
En outre, sur un effectif de 5.032 ou

vriers au 30 mai, 513 ont travaillé 40 heu
res; 196: 36 heures; 1.198: 30 heures; 463:
24 heures; 558: 20 heures; 1.510: 16 heu
res et moins, et près de 600 sont en chô
mage complet.
Je m'excuse, mes chers collègues, de cet

exemple pris dans mon département, mais
d'après les renseignements que j'ai pu re
cueillir, la situation serait exactement la
même dans tous les autres centres de la
chaussure en France.
L'ouvrier est d'autant plus inquiet que la

presse lui a appris, il y a quelque temps
déjà, la délivrance pour l'Allemagne de li
cences d'exportation de cuirs, et l'existence
d'accords de compensation permettant à ce
pays d'exporter en France des chaussures
qu'on interdit à l'ouvrier français de pro
duire.

M. David. Très bien!

M. Estève. Certes, le prix des chaussures
est particulièrement élevé, mais cette
hausse n'est-elle pas la conséquence de
cette (politique qui a.permis justement à
des tiers jouissant de licences d'exporta
tion de provoquer la hausse des cuirs ? Et
si la situation de l'ouvrier en chaussures

est particulièrement angoissante, non
moins tragique est celle des industriels et
des coopératives de production et de trans
formation. Ces dernières ont dû acquérir
leurs cuirs à des prix particulièrement éle
vés dans une période coïncidant avec la
campagne de baisse. Les commerçants de
détail ont annulé leurs commandes; les
stocks sont restés chez les industriels et

dans les coopératives de production, et le
chômage est intervenu.
Pour traverser ce'cap difficile , deux re

mèdes me paraissent indispensables.
D'abord, le Gouvernement serait particu

lièrement bien inspiré en permettant, par
la Banque de France, l'octroi facile d'avan
ces et d'escompte aux industries saines et
de bonne renommée, en contradiction avec
cette ipolitique générale de restriction de
crédits qui mène le ipays entier à l'as
phyxie. (Applaudissements au centre et à
droite.)
Un second remède serait d'alléger ces

industries d'un grand nombre de charges
fiscales qui les grèvent, notamment de
cette patente devenue exorbitante et
d'orienter une partie de leur production
vers l'exportation.
A ce sujet, mesdames et messieurs, une

première satisfaction nous sera peut-être
donnée par le projet de loi 7.220 relatif
aux diverses dispositions d'ordre écono
mique et financier déposé par le Gouver
nement, et qui, soumis à votre approba
tion, prévoit, pour les exportateurs de
réels et substantiels avantages dans le
domaine du crédit et.de la fiscalité en
fonction des produits "exportés.
Le souhait que j'aurai donc à formuler,

c'est que nos industriels et nos coopéra
tives de production ne soient pas oubliés
dans ces accords commerciaux.
Vous avez là. monsieur le* ministre, un

rôle primordial, et pour lequel, en cas de
réussite, vous aurez droit à la reconnais
sance de l'ouvrier, car ce dernier, s'il a

, la possibilité de toucher une aide bien

faible, trop faible, j'allais dire 'une au
mône, d'une caisse de chômage, se résout
difficilement à s'y inscrire. C'est du tra
vail qu'il désire. Vous avez, monsieur le
ministre, le devoir de le lui iprocurer.
Je parlais tout à l'heure des patentes

exorbitantes qui grèvent l'industrie et le
commerce de la chaussure. Comme tous

les autres professionnels du négoce, nos
chaussonniers ont eu nu vont avoir la pé
nible surprise de recevoir des avertisse
ments constatant que leur patente est
quelquefois multipliée par 3, 4 et 5 par
rapport aux .patentes de 1948.
Par un souci de vérité qui honorerait

l'administration, si cela était bien sincère,
ces avertissements stipulent, au timbra
composteur, la mention suivante: impo
sition .perçue exclusivement au profit du
département et de la commune et de di
vers établissements publics.
Le fait est exact. Le produit des .patentes

revient, en effet, au département et à
la commune. 11 est fonction de la profes
sion, de la valeur locative et des centimes
volés chaque année par le conseil général
et le conseil municipal de chaque com
mune. Mais les budgets de ces diverses
collectivités, dont les dépenses sont, pour
la plus grande partie, des dépenses obli
gatoires, ne sont-ils .pas établis en fonc
tion de textes législatifs et surtout de
circulaires interprétatives, sur lesquelles
le Parlement n'a aucun contrôle.
Je m'adresse à vous, monsieur le mi

nistre, qui représentez le commerce et
l'industrie au sein du Gouvernement .pour
vous prier de demander à M. le ministre
des finances les raisons et la justification
du rehaussement à cinq tiers des valeurs
locatives, en opposition formelle avec
l'esprit et la lettre de l'article 4 de la loi
du 31 décembre 1918 portant prorogation
des baux commerciaux.
Personnellement, à mon humble avis, la

raison .première ne serait-elle pas de faire
rentrer dans les caisses du département
et des communes, au titre de la patente,
des sommes supérieures aux prévisions et
de créer ainsi des fonds libres pour éviter
le payement par l'État des subventions
d'équilibre ?
S'il en était ainsi, le tour serait habile.

Mais il .parait, je l'ai dit tout à l'heure, en
opposition formelle avec la loi et en tout
cas il ne faudrait tout de même ipas que
la responsabilité en incombât aux conseils
généraux et aux conseils municipaux.
(Applaudissements à gauche, au centre
et à droite.)

RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES

M. le président. M. Litaise demande &
M. le président du conseil les raisons qui
s'opposent à la publication des suites don
nées au rapport de la Cour des comptes
et aux travaux de la « commission des
gaspillages », ipublicalion qui devait être
effectuée à la date du 1er février 1919
(n° 59). -

La. .parole est à M. le secrétaire d'État
à la présidence du conseil.

M. Paul Devinat, secrétaire d'Elat à la
présidence du conseil. Mesdames, mes
sieurs, il convient d'abord de rappeler
qu'aucune décision émanant des Assem
blées n'a imposé au Gouvernement l'obli
gation de rendre publiques les suites don
nées par lui au rapport de la cour des
comptes. Il ne s'y est engagé en aucune
façon.
Dans sa séance du 31 décembre 1918,

l'Assemblée nationale a adopté une propo
sition de résolution invitant le Gouverne
ment à assurer la répression immédiate
des irrégularités signalées par le rapport
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de la cour des comptes et à lui fane con
naître les décisions prises à cet effet.
Soucieux de recueillir les plus larges

éléments (l'information, le Gouvernement
a chargé une commission, créée le 4 jan
vier 1019. et dont fait partie M. le président
de votre commission des finances, de re
chercher les responsabilités encourues
ainsi que de lui pioposer des sanctions et
des réformes.
Moins d'un mois plus tard, après avoir

voulu, dans des conditions difficiles,
étend) e ses investigations à toute la pé
riode comprise entre les années 19'J0 et
1958. In commission a présenté à M. le
président du conseil son rapport sur les
faits relevés par la cour des comptes.

A la suite de l'examen de ce rapport, le
Gouvernement a arrêté un ensemble de
mesmes destinées à supprimer et à répri
mer les abus caractérisés. En outre, d'im
portantes réformes propres à en éviter le
retour, ont été effectuées, tant dans l'ordre
administratif que dans l'ordre financier.
Au fur et à mesure que ces réformes on

ces décisions intervinrent, elles furent
communiquées comme il convenait à la
commission des finances de l'Assemblée
nationale, conformément à la résolution
prise le 31 décembre 1948.
L'ensemble des sanctions, des pour

suites, des oMres de reversement, des alié
nations, des diverses réformes ne pouvait
intervenir dans un plus bref délai. Le Gou
vernement s'est, en effet, préoccupé d'ac
corder aux agents mis en cause les garan
ties de la procédure disciplinaire.
Certaines réformes, par leur ampleur,

ont exigé un important travail de mise au
point, et, par ailleurs, il est apparu néces
saire, compte tenu de la particulière com
plexité d'e certaines affaires, de constituer
dans plusieurs cas des commissions spé
ciales d'enquête afin de recueillir les
informations complémentaires.
Mais, dès maintenant, l'ensemble des

faits signalés par la cour des comptes a
fait l'objet des délibérations du -Gouverne
ment et celui-ci se propose de rendre
public, dans les tout prochains jours,
le bilan des mesures qu'il a décidées.

K. le président.' La parole est à
M. Litaise.

M. Litaise. Je remercie M. le ministre
des explications qu'il veut bien apporter
dans sa réponse et je prends rendez-vous
avec lui pour la suite qui sera donnée à
ma question.
Je crois qu'il est opportun que le Gou-

veinement nous donne un compte rendu
précis et détaillé de ce qui aura été fait
à la suite du rapport de la cour des
comptes, car nous sommes non seulement
quelques-uns dans cette assemblée, mais
une immense majorité lans ce pays, qui
attendons cet exposé. (Applaudissements a
droite et sur les bancs supérieurs de la
droite, du centre et de la gauche.)
M. le secrétaire d'État. Je puis donner

cette assurance de la façon la plus abso
lue à M. Litaise.

— 8 —

MODIFICATIONS AU REGLEMENT
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Suite ie la discussion et adoption
d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion des propositions
de résolution: i° de M. Debré et des mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparentés (tendant à modifier

les articles 20 et 90 du règlement du Con
seil de la République; 2° de MM. Léo Ha
mon, Ernest Pezet, de Menditte, Gatuing,
Grimal et des membres du groupe du mou
vement républicain populaire tendant à la
moù'iiication des articles 20 et 27 du règle
ment, et à J'insertion d'un article 91 ns;

de Mme Devaud tendant i modifier l'ar
ticle 7ô du règlement du Conseil de la Ré
publique; 4° de M. Colonna tendant à mo
difier les articles 87, 88, 89 , 90 et 91 du
règlement du Conseil de la République;
5° de M. Georges Pernot, Mme Devaud et
des membres du groupe du parti républi
cain de la liberté tendant à modifier l'ar
ticle 7 du règlement du Conseil de la
République; 0° de M. Landry et des mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démo
cratique et appai entés tendant à l'insertion
d'un article 42 bis dans le règlement
(n°" 11-57, 1I-C2, 11-98, 11-121, année 1948;
0, 16 et 202, année 19i9).
La discussion générale avait été inter

rompue à la dernière séance.
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Mesdames/ messieurs, on
vous a fait une série de propositions —
tant par écrit que par des exposés ver
baux — en vue de modifier le règlement.
En fait, nous sommes en présence — et

je pèse ici mes mots —■ d'un véritable
faisceau de résolutions tendant, ni plus
ni moins, à reviser la Constitution elle-
même, ceci par toutes sortes de biais. Mais,
si je voulais exprimer d'une façon crue,
en traduisant en termes clairs le langage
plus ou moins anodin de ces résolutions,
voici quelle en serait la substance:
1° 11 s'agit de proscrire les discours

écrits; par conséquent, d'essayer ici. de
réduire l'usage de la tribune aux fils xdu
peuple qui ne sont pas des avocats, des
beaux parleurs discourant des heures en
tières pour ne rien dire ;
2° 11 s'agit de supprimer la possibilité

de débats sous la présidence du doyen
d'âge.
J'imagine qu'on suppose en quelques

cercles que ces « diables de communis
tes » doivent avoir quelque secret de lon
gévité et qu'il se pourrait que l'un d'eux
atteigne un âge suffisamment avancé pour
pouvoir présider ici les débats. Alors on
veut interdire cette éventualité. C'est une
chose véritablement risible que de voir
présenter de semblables propositions;
3° 11 s'agit d'adapter le règlement à une

loi antidémocratique d'élection du Conseil
de la République.
4° On cherche la (possibilité- pour une

majorité anticommuniste de retarder les
pouvoirs des sénateurs populaires.
5° En opposition à la Constitution, on

Veut donner au Sénat réactionnaire qu'on
est arrivé à former à l'aide de cette loi

antidémocratique l'initiative législative.
G0 On prétend limiter les débats sur

l'adoption du procès-verbal. Il s'agit, peu
ou tprou, dans tous les domaines, d'une
façon ou de l'autre, de s'acharner à rogner
les débats.

7° C'est aussi la restriction de l'ampleur
des débats sur le budget.
8° C'est la limitation de l'usage du scru

tin public à la tribune, comme si on vou
lait ne se prononcer qu'en catimini, se
réserver des excuses et ne pas engager sa
responsabilité personnelle dans les votes.
9° C'est enfin le rétablissement hypocrite

du droit d'interpellation au Sénat, en op
position absolue avec la Constitution.

11 s'agit, en fait, par conséquent,
d'ébranler tout 'édiflee constitutionnel.
Tel est l'ensemble des mesures conver

gentes par lesquelles on tend à lézarder,

à dégrader et à démolir la Constitution.-
Oui, on tire à boulets rouges sur l'édillce
constitutionnel.

Plusieurs sénateurs à droite. A boulets
blancs!

M. Chaintron. Les coups viennent de tous
les points d'un certain rassemblement. 11
y a. dans ce rassemblement, une t'spè.'os
de division du travail, si l'on peut dire«
11 serait peut-être plus approprié d'em
ployer d'autres expressions et de dire qu'il
y a comme une espèce de répartition des
consignes et des ordres. Les uns ont pour
consigne, émanant de la haute autorité d a
néo-facisme en France, de préparer
l'étranglement de la « gueuse de Répu
blique » par la manière forte, la manière
qui inspirait le fameux plan bleu dont on
sait l'étouffement ; la manière qui inspire
le nouveau complot aimé qu'on vient de
découvrir ces temps-ci et qui prémédite le
mauvais coup pour le 18 juin. ( interrup«■
tions sur les bancs supérieurs de la droite ,
du cent >y: et de la gauche. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Tandis que les uns opèrent extra-muros,

il en est d'autres qui sont chargés de pra
tiquer intra-muros la politique du cheval
de Troie. Ces dames et messieurs séna
teurs sont chargés de démolir la position
constitutionnelle au sein de laquelle ils
son*, entrés.

Telle est la signification de cet ensem
ble de résolutions.

Est-ce quo nous allons nous en étonnpr %
Nous sommes rien moins que candides.-.
On nous en -avait d'ailleurs avertis. Au
début de cette même session, le doyen
d'âge, M, Gasser, nous avait dit son
intention et l'intention de certains de ses

amis de nous faire accomplir « des pas vers
le passé ». Je cite ses propres expressions
ou du moins je les rappelle: « Les uns et
les autres se réjouissent du titre de séna
teur que la cité accorde désormais aux
membres du Conseil de la République,'
C'est un premier pas vers le passé; ce ne
sera pas le dernier. Nous y serons aidés
pr.r ceux que la patrie et la République ont
trouvés sur le chemin de la liberté ». (Ap
plaudissements à droite.) Sans doute
s'agissait-il pour eux de barrer ce chemin.;
Eh bien, je crois que ces gens qui se

font des illusions prennent leurs désirs
pour des réalités, car l'histoire — on le
sait bien, et ce n'est pas seulement un
cliché littéraire — se refuse à tourner à'
l'envers.

Mais ce qui m'est pénible, ce qui nous
est pénible, c'est de constater que ces ten
tatives antirépublicaines ne trouvent pas
chez nos voisins socialistes la même hosti
lité que chez nous. Nous aimerions lut
ter ensemble, cesser les disputes entrete
nues par ceux-qui y ont intérêt et nous
unir contre le danger de démolition de la
République. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Mais hélas, trop de chefs socialistes ont

peur de la marche en avant.
Parce qu'ils ont quelques portefeuilles,

quelques misérables maroquins, qu'ils vou*
iraient conserver, ils répètent la vieille1
formule littéraire: « 0 temps, suspends ton
vol, et vous, heures propices, suspendez
votre' cours... » et gardez-nous nos maro
quins... (Rires sur divers bancs.)

M. René-Emile Dubois. Ce n'est pas une(
formule, c'est un vers !

M. Chaintron. « Ni en avant ni en ar
rière », semble être la formule des élus
socialistes. Mais ils ont surtout peur d'aller
de l'avant. Or, qui n'avance pas lecule,
dans ce domaine.
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Alors ils en arrivent à cette espèce de '
, (complicité, à l'inopérance face à la montée
'jtlu danger antirépublicain.

Nous, nous restons dans la tradition so
cialiste en nous opposant vigoureusement
au Sénat réactionnaire dont les Gasser ont
la nostalgie. Nous ne voulons pas de retour
à ces vomissements. Que les tenants du
néofacisme sachent bien qu'ils nous trou
veront à la tête des masses populaires pour
leur barrer la route du pouvoir. Que les
doyens attardés ne se fassent nulle illu
sion. Il n'est plus loin le temps de leur
retraite devant le peuple souverain, dont
ils prétendent tenir la bride. Ils iront con
soler leurs ambitions de puissance — Gas
ser dixit — « en rêvant devant la Vénus
de Itotticelli sortant de l'onde amère dans
sa triomphante nudité ». (Exclamations sur
divers bancs.)
En nous opposant à cet ensemble, à ce

faisceau de résolution, nous défendons la
Constitution et les libertés qu'elle com
porte. Nous en voulons l'extension, non
la restriction, afin d'aller vers une démo
cratie populaire véritable. (Applaudisse
ments a l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste m'a chargé de vous dire
qu'il était opposé aux principales dispo
sitions du projet qui vous est soumis.
Nous sommes, par principe, opposés à

toute violation de la Constitution et nous
sommes d'autant plus résolus à nous y
opposer que nous avons entendu, dans
cette assemblée, des discours qui nous ont
paru particulièrement dangereux.
Notre Conseil de la République, de fin

1940 à fin 1948, n'a cessé de prendre une
autorité grandissante dans ce pays, auto
rité que l'éminent président Monnerville
soulignait dans la séance de séparation
du 2tî septembre 1918, dans les termes sui
vants...

M. René-Emile Dubois. C'est une rétros
pective !

M. Carcassonne. C'est une rétrospective

peut-être, mais il vous arrive, mon cher
collègue, de vous retourner quelquefois
vers le passé, surtout sur les bancs où
vous siégez. (Applaudissements à Gauche.)

M. le président. Surtout quand c'est un
passé tout récent. (Sourires.)

M. René-Emile Dubois. C'est un défen
seur de la Constitution!

M. Carcassonne. Je suis un défenseur
de la Constitution et je sais pourquoi
quand j'en connais les adversaires.
Le président Monnerville nous disait,

avec toute l'autorité qui s'attache à ses
paroles: « Notre assemblée est parvenue
a exercer et à développer une influence
morale d'autant plus nette qu'on avait
voulu' lui refuser toute influence politi
que réelle. Aussi pouvons-nous dire que
nous n'avons pas failli à la mission qui
nous était assignée. Avec une calme
fierté, nous pouvons prétendre, en pen
sant à nos prochains successeurs, n'avoir
pas seulement subsisté, n'avoir pas seule
ment entretenu cette étincelle de vie que
les Constituants nous avaient . remise,
mais avoir, par un effort continu et
attentif, à la mesure des plus hauts inté
rêts de la nation, nettement déterminé le
domaine d'action de notre assemblée et

afliimé durablement ses prérogatives et
ses droits ».

Plus loin, M. le président Monnerville
ajoutait: « Le nouveau Conseil de la RéDu-
blique aura à maintenir ce climat de me

sure que nous avons créé et qui a été la
marque de nos travaux ».
Or, mesdames, messieurs, nous avons

eu à émettre en fin d'année certains votes
qui ont dérouté le pays sur notre in
fluence grandissante, et nous avons en
tendu l'autre jour parler de notre impuis
sance. M. Cornu nous disait : « Vous êtes
impuissants ».

M. Cornu, Je n'ai jamais dit cela.
M. Carcassonne. L'autre jour encore,

M. Colonna nous comparait aux muets du
sérail, ce qui fait, mesdames, messieurs,
que nous appréhendons l'accueil plutôt
frais qui nous sera fait dans notre foyer
conjugal lorsque nous voudrons y retour
ner après une affirmation aussi publique
et retentissante de notre impuissance.
M. Colonna a montré le bout de l'oreille.

Il s'est exprimé avec une éloquence à. la
quelle je rends hommage. Dans le dis
cours extrêmement brillant qu'il a pro
noncé, il a fait appel aux adversaires de la
Constitution.

Le parti socialiste, lui, se range parmi
les défenseurs de la Constitution.
La Constitution est-elle parfaite ? Non,

elle est imparfaite comme toute œuvre
humaine. Elle nécessite des modifications,
mais ces modifications, la Constitution
elle-même les prévoit. Pourquoi, mes
sieurs, ne feriez-vous pas comme M. Per
not qui a déposé, je crois, deux demandes
de modification de la Constitution dans

les règles les plus normales.
" Je sais bien que M. Colonna nous a dit:
« ...en suggérant le mot interpellation, je
ne demande pas grand'chose ». Puisque
nous avons des questions à débattre et
à sanctionner par un vote, si la majorité
est obtenue, pourquoi ne pas employer le
mot « interpellation » ? -
Eh bien I nous nous méfions, nous, des

mots parce qu'une fois le mot admis, la
chose passe. Vous avez fait un historique
du Sénat, il a pu tout d'abord interpeller
sans renverser. Puis le gouvernement
Bourgeois a été balayé sur des questions
financières. Par la suite, d'autres gouver
nements républicains ont eu à subir les
feux du Sénat qui s'opposait à la volonté
du suffrage universel.
Monsieur Colonna, nous redoutons ce

mot parce que nous avons peur de ceux
qui le demandent et qui veulent le faire
voter.

Si vous n'aviez pas fait appel constam
ment à vos amis qui sont les adversaires
de la Constitution, nous aurions pu prêter
peut-être une oreille bienveillante, mais
nous avons quelques craintes, car c'est un
réquisitoire violent contre la Constitution
que vous avez dressé, vous avez demandé
à ceux qui spnt les adversaires de la Cons
titution de vous approuver.
Le parti socialiste est très attaché à la

Constitution.

M. Léger. Il est pour le maintien du
parlement-croupion.

M. Carcassonne. Il me plaît de vous' en
tendre proférer de tels propos. Vous
admettez quo le Conseil de la llépublique
appartient à un parlement-croupion ; c'est
une affirmation très nette de votre part.
Nous avons toujours pensé que vous
n'étiez pas républicains. Nous, nous som
mes pour la-défense du Conseil de la
République parce que nous voulons main
tenir la République. (Vi/s applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?...

M. de Montalembert, président de la
commission du suffrage universel et du
règlement. Je demande la paroles

M. le président. La parole est à M. l«
président de la commission.

M. le président de la commission. Je
voudrais rappeler au Conseil ce dont il
s'agit. Il y a de nombreux mois, plusieurs
de nos collègues ont déposé des proposi
tions de résolution tendant à améliorer le
fonctionnement de notre Assemblée.

Je manquerais à mon devoir si, en tant
que président de la commission du suf
frage universel et du règlement, je n'affir
mais pas hautement que, dans tout le tra
vail auquel s'est livré cette commission,
aucune autre considération n'est interve
nue que celle de faciliter le travail légis
latif, et je ne laisserai rien dire d'autre.
Je le déclare fermement parce que, lors

que des propositions de résolutions comme
celles-là ont été déposées et signées par
des collègues qui s'appellent -MM. Landry,
Pernot et par d'autres encore que je n'ai
pas ibesoin de citer, il est impossible de
mettre en doute le républicanisme de ces
collègues. (Applaudissement s sur de nom-
breux bancs.)
D'autre part, lorsqu'on a l'honneur de

présider une commission et que l'on a
conscience d'accomplir sa tâche avec le
sérieux que comporte cette fonction, on a,
aussi le devoir de déclarer qu'aucun des
membres qui ont siégé avec nous ne (peut
encourir le moindre reproche quant à je
ne sais quelle tendance à exécuter des
consignes ou des ordres qui n'ont jamais
été donnés pour la bonne raison qu ils
n'existaient pas.
Je m'étonne donc que notre collègue

M. Chaintron —• il me permettra de le lui
dire — qui a assisté à nos débats d'une
façon très assidue et qui, chaque fois qu'il
en a eu l'occasion, a pris la parole que j'ai
été heureux de lui donner pour écouter
ses explications, n'ait jamais mis en doute
ce que nous avons tous eu à cœur, c'est-
à-dire l'amélioration de notre propre rè
glement.
Il ne s'agit pas de question constitution

nelle.

En la matière je connais beaucoup de
collègues répartis sur tous les bancs qui
pensent sincèrement que la Constitution
doit être améliorée.

Peut-être, un jour, y aura-t-il dans ce
sens des propositions de loi ou des propo
sitions de résolution.

Aujourd'hui il ne s'agit pas de cela !
C'est pourquoi je m'étonne également

que M. Carcassonne, parlant au nom du
groupe socialiste, ait dit tout à l'heure que
son groupe rejetterait en bloc toutes ces
améliorations, alors que j'ai eu l'honneur.
à notre commission, de réunir des votes
émis à la quasi unanimité.
Je me suis permis de prendre la parole,

en ce moment, pour ne pas laisser dériver
ce débat et afin que, lors du passage à
la discussion des articles, chacun prenne
ses responsabilités, en sachant de quoi il
s'agit réellement. (Applaudissements sur
de nombreux bancs à droite, au centre et
à gauche et sur les bancs supérieurs de
l'Assemblée.)

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,
j'ai dû me faire mat comprendre tout à
l'heure. Il est certain que le parti socia
liste est opposé à toutes les dispositions
politiques qui permettent de violer la
Constitution, mais il est bien entendu que
les dispositions purement réglementaires,
qui ont été approuvées par nos camarades
commissaires a la commission du suffrage
universel, sont approuvées par nous.
Sur l'ensemble, nous serons obligés de

! voter contre, mais, je le déclare, >;rs-
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■ qu'on se limite à la modification du regle-
glement, le parti socialiste n'est pas
opposé à un excellent travail. (Applaudis
sements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Michel Debré, rapporteur de la com-
tion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. Je rappellerai d'un mot l'exposé
qu'au nom de la commission, j'ai déve
loppé jeudi dernier Je répondrai, au nom
de la commission, à M. Carcassonne que
la totalité des modifications proposées au
règlement sont constitutionnelles; il est
tout à fait normal que le groupe socia
liste finalement les vote.

A ce propos, je le rappelle — et je veux
appuyer les observations de M. de Monta
lembert au début de son exposé — aucune
des oispositions qui vous sont présentées
ne s'opposent à la lettre ni à l'esprit de la
Constitution.

C'est dans le cadre réglementaire, dans
le cadre des pouvoirs législatifs et consti
tutionnels du Conseil de la République
que se place la totalité des modifications
techniques ou autres, qui vous sont pré
sentées. (Applaudissements sur les mê
mes bancs.)

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. Je n'ai pas voulu tout à
l'heure, dans mon propos, indiquer que
tous ceux qui participent par leurs propo
sitions, à cet ensemble, à ce faisceau de
résolutions tendant à modifier la Consti
tution...

M. le président. Non, le règlement!
M. Chaintron. ... il tend à modifier le

règlement, et par derrière le règlement
la Constitution. Il est possible qu'ils
n'aient pas tous conscience de ce qu'ils
font.

Je le leur ai dit lors des débats à la
commission. Il est parfaitement possible
je Je leur accorde qu'un certain nombre
de ces commissaires soient parfaitement
bien intentionnés. Mais, comme on dit
dans le peuple: de ces bonnes intentions,
là le chemin de l'enfer est pavé...

M. Durand-Reville. Nous le savons bien !

M. Chaintron. Nous voulons simplement
constater que, de toute façon, l'ensemble
de ces résolutions tend, en définitive, à
modifier le règlement dans un sens réac
tionnaire et opposé à l'esprit de la Cons
titution. C'est pourquoi nous y sommes
hostiles. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Georges Laffargue. Il n'y a pas de
droit d'interpellation dans la constitution
russe !

M. le président. Monsieur Laffargue, de
mandez-vous la parole ?

M. Georges Laffargue. Oui, monsieur le
président, je voudrais demander à
M. Chaintron, qui est un orfèvre en la ma
tière, s'il y a un droit d'interpellation
dans la constitution russe ?

A l'extrême gauche. On est en France,
ici.

M. Marrane. Il ne faut pas demander
l'impossible à M. Laffargue. (Rires sur plu
sieurs bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

ta discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la Républiqua
sur le passage à la discussion des articles
des propositions de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1 er. — 1° Le premier alinéa de
l'article 2 est complété comme suit:

« ... jusqu'à la proclamation de l'élection
du président ».
« 2° Le dernier alinéa de l'article 2 est

modifié comme suit:

« Aucun débat ne peut avoir lieu sous
la présidence du Doyen d'âge ».

« 3° La deuxième phrase du sixième
alinéa de l'article 10 est modifiée comme
suit :

« Cette liste est remise au président qui
la fait immédiatement afficher ».
« 4° Dans la suite de l'article 10, les

mots: « Doyen d'âge » sont remplacés
par le mot : « Président ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1"VJ/ adopté.)
Ift. le président. « Art. 2. — Les deux

premiers alinéas de l'article 4 sont rem
placés par le texte suivant:
« Les procès-verbaux des élections sont

répartis entre les six bureaux tirés au
sort, par ordre alphabétique des départe
ments, circonscriptions et territoires d'ou
tre-mer, autant que possible proportionnel
lement au nombre total de ces élections. »,

M. Chaintron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. L'article 2 concerne l'exa
men des dossiers d'élection, c'est-à-dire,
en fait, l'article 4 du règlement.

« Les deux premiers alinéas du règle
ment, nous est-il exposé, sont périmés de
puis. la promulgation de la loi du 23 sep
tembre 1948 relative à l'élection des mem

bres du Conseil de la République.
Mais cette loi, qui les rend caducs, c'est

elle qui est fausse et injuste puisque, avec
30 p. 100 des voix dans le pays, le parti
communiste ne reçoit, ici, que 6 p.. 100
des sièges.
On a pensé, par ce procédé, renouveler

la fameuse politique de l'autruche qui met
la tête dans le sable pour éviter de voir
ses ennemis; et l'on a pensé qu'en rédui
sant le parti communiste à la portion con
grue dans cette enceinte, on avait éliminé
son influence. Qu'on se détrompe, la force
de notre parti subsiste, et elle est même
de plus en plus grande dans notre peu
ple.

M. Jacques-Destrée. Quel est le rapport ?
M. le président. Monsieur CÎiainlron, je

vous interromps. otre exposé n'a aucun
rapport avec le sujet de notre discussion.
Il ne s'agit pas d'élection, il s'agit de ré
partition des dossiers dans les bureaux
pour les validations. Il faut rester dans le
sujet et s'exprimer dans les termes de la
question.
M. Chaintron. Étant donné que cet article

du règlement n'est appelé à être modifié
qu'en raison de son adaptation à la loi.
du 23 septembre 1948 concernant l'élection,
il me semblait que j'étais dans le sujet.
Je voulais conclure qu'il fallait, au lieu

de modifier le règlement, rétablir et res
pecter la loi pour être logique et démocra
tique. (Applaudissements à l'extrême gau-
rhe.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 2 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté.) ,

M. le président. « Art. 3. — a) La pre.
mière phrase de l'article 7 est ainsi rédi
gée:

« Les sénateurs dont les pouvoirs n'ont
pas encore été validés jouissent de tous
les droits et prérogatives attachés à la
fonction de membre du Conseil de la Ré
publique ».

. b) La dernière phrase de l'article est
remplacée par la phrase suivante:

« En cas d'invalidation, toute proposition
de loi ou de résolution ou tout amende
ment émanant du sénateur invalidé est
considéré comme caduc, à moins d'être
repris, en l'état, dans un délai de huit
jours, par Un membre du Conseil de la
République ». — (Adopté.)
« Art.. 4. — Le second alinéa de l'arti

cle 20 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les propositions de loi présentées par
les sénateurs sont déposées sur le bureau
du Conseil, imprimées et distribuées. Elles
sont renvoyées à l'examen de la commis
sion compétente ou d'une commission spé
ciale du Conseil de la République, laquelle
fera son rapport dans les conditions fixées
à l'article 27. Elles sont, accompagnées du
rapport, transmises sans délai au prési
dent de l'Assemblée nationale, conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.
« Toutefois, à la demande expresse de

l'auteur ou des auteurs d'une proposition,
celle-ci est transmise au président de l'As
semblée nationale sans examen préalable
en commission.

« Si le rapport n'est pas établi dans le
délai déterminé, l'auteur ou les auteurs
de la proposition peuvent demander égale
ment la transmission sans délai au prési
dent de l'Assemblée nationale ».

Sur cet article, je suis saisi de plusieurs
amendements.

Le premier, présenté par MM. Charlet,
Léonetti et les membres du groupe socia
liste, tend à supprimer cet article.
La parole est à M. Léonetti.

M. Léonetti. Notre amendement tend S
supprimer l'article 4. En quoi consiste cet
article ? Actuellement, les projets présen
tés par les sénateurs sont déposés sur le
bureau du Conseil de la République, puis
envoyés, sans débat, directement à l'As
semblée nationale, qui les renvoie à sa
commission compétente.
D'après la proposition qui est faite par

votre commission, le projet est déposé de
vant le Conseil de la République, qui le
transmet à sa commission compétente, la
quelle l'assortit d'un rapport et les renvoie
ensuite à l'Assemblée nationale.
Dans les commentaires qui ont accompa

gné la réforme proposée par la commis
sion, le rapporteur fait montre d'un opti
misme qui nous paraît exagéré. A notre
avis, ce n'est pas parce qu'un projet de loi
déposé par un sénateur, sera assorti d'un
rapport de la commission compétente du
Conseil de la République, qua l'autorité
de ce dernier se trouvera renforcée auprès
de l'Assemblée nationale.
Nous entendons, tous les jours, des cri

tiques faites par des collègues .sénateurs
sur le peu de cas que fait l'Assemblée na
tionale des projets de loi qui nous ont été
soumis par elle et sur lesquels nous avons
donné régulièrement nos avis. Nous cons
tatons que, la plupart du temps, ces avis
ne sont pas examinés avec toute l'atten
tion désirable et qu'ils sont rarement pris
en considération par nos collègues de l'As
semblée nationale.

Par conséquent, la réforme préconisée
dans le projet de la commission ne sera
pas très efficace pour obtenir le résultat
escompté,
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D'autre part, il faut dire qu'en pratique,
Il n'y a guère que des projets qui sonl dé
posés par le Gouvernement qui ont des
chances d'être votés par l'Assemblée.
Sur le plan constitutionnel, il est certain

que la modification projetée touche sinon
à la lettre du moins à l'esprit de la Consti
tution. Il faut bien reconnaître, en effet,
que l'Assemblée nationale constituante,
quand elle a donné droit d'initiative légis
lative aux sénateurs, l'a donné aux séna
teurs à titre individuel, en le réglemen
tant; elle ne l'a pas conféré à notre
assemblée.
Alors que va-t-il se produire pratique

ment, si nous adoptons le texte qui nous
est soumis ? Le rapport qui sera adopté
par la commission compétente du Conseil
de la République ne sera plus la sugges
tion individuelle d'un sénateur mais un

avis collectif d'un organisme régulier du
ponseil de la République.
Dans ces conditions, il y a violation de

l'esprit de la Constitution, puisqu'il est in
diqué nettement, aussi bien dans les tra-
yaux de la commission de la Constitution
jque dans ceux de l'Assemblée nationale
^constituante, qu'une proposition de loi dé
posée par un sénateur doit être transmise
directement sans débat à l'Assemblée na
tionale, qui doit la renvoyer à sa commis
sion compétente ; ce qui indique bien qu'il
n'y a qu'une seule commission compé-
Jente: celle de l'Assemblée nationale.
Si l'on avait voulu, au contraire, donner

la possibilité à la commission intéressée
'du Conseil de la République d'examiner
les propositions de loi des sénateurs, on
l'aurait indiqué nettement, aussi bien dans
les travaux de la commission que dans
le texte de la Constitution elle-même.
Or. c'est exactement le contraire qui a

été décidé. Le Conseil de la République
'donne des avis sur des textes déjà étudiés
par l'Assemblée nationale. Il ne peut le
faire, sans outrepasser ses droits, avant
cet examen. Si vous désirez modifier la
Constitution sur ce point, faites-le réguliè
rement en utilisant la procédure qui est
indiquée dans la Constitution elle-même.
C'est ce qu'a fait M. Pernot, en déposant
récemment une proposition de résolution,
par laquelle il demande la modification de
deux articles de la Constitution. Cela, c'est
correct, net et droit. Mais il ne faut sur
tout pas donner à l'Assemblée nationale
l'impression que, par le biais du règle
ment, nous voulons prendre unilatérale
ment une décision susceptible de nous
ïnettre en difficulté avec elle.

-Si l'Assemblée nationale considère, elle
aussi, qu'il y a violation de l'esprit de la
Constitution, elle pourra se refuser à étu 
dier ledit rapport; allant plus loin, elle
pourrait le renvoyer purement et simple
ment au Conseil de la République sans
en prendre connaissance.

1 Voyez dans quelle situation vous allez
placer le Conseil de la République qui,
après avoir modifié son règlement dans le
le sens qui vous est demandé par votre
rapporteur, sera dans l'obligation ou de
changer à nouveau son règlement, ou d'en
trer en conflit avec l'Assemblée nationale.

11 me paraît préférable de proposer à
notre bureau de se rapprocher du bureau
de l'Assemblée nationale, afin qu'ils exa
minent ensemble si réellement il est pos
sible de modifier notre règlement dans le
sens que vous souhaitez.

Je ne voudrais pas que nous nous enga
gions dans une aventure qui risquerait
d'entraîner des complications dans les rap
ports entre l'Assemblée et le Conseil, rap
ports qui doivent être empreints de cor
rection et de cordialité. (Applaudissements
a gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur. |

M. le rapporteur. Je rappelle aux mem
bres du Conseil le texte exact de l'arti
cle 14 de la Constitution :

« Les propositions de loi formulées par
les membres du Conseil de la République
sont déposées sur le bureau de celui-ci et
transmises sans débat au bureau de
l'Assemblée nationale. »
Cet article 14 est reproduit à peu près

dans ses termes à l'article 20 du règlement
actuel.
Cet article 20 de notre règlement a fait

l'objet de deux propositions de modifica
tion. Toutes deux sont analogues et toutes
deux sont à l'origine du texte qui vous
est proposé.
L'une de ces propositions peut être con

testée par M. Léonetti, puisqu'elle est si
gnée par les membres du rassemblement
des gauches qui, pour la plupart, sont
eflectivemen.t hostiles aux dispositions
constitutionnelles en vigueur; mais l'autre
émane du mouvement républicain popu
laire qui, dans son ensemble, a voté la
Constitution. Donc, au départ de cette mo
dification réglementaire, il y a une pro
position de résolution qui émane de '
collègues pour lesquels le problème consti
tutionnel non seulement ne se pose pas
actuellement, mais ne s'est pas posé dans
le passé.
Cela étant dit, examinons la question du

ipoint de vue du fait d'abord; du point de
vue du droit, ensuite.
Je suppose, pour un instant, qu'il n'y

ait pas de problème constitutionnel, que
nous nous trouvions devant une simple
disposition de notre règlement qui inter
dise au Conseil de la République de dis
cuter les propositions de ses membres et
l'oblige & les .envoyer, sans débat, à
l'Assemblée nationale. Ce serait, il n'est
pas douteux, une amélioration très grande
que d'avoir la possibilité de discuter en
commission, je veux dire en dehors d'une
séance publique, les propositions de loi
telles qu'elles sont déposées. En effet,
l'expérience a montré que ces propositions
de loi très nombreuses, envoyées directe
ment par le bureau du Conseil de la
République au bureau de l'Assemblée na
tionale, se fondent dans l'ensemble des ]
propositions de loi venant de membres de |
l'Assemblée nationale; de ce fait, mélan- j
gées dans un ensemble complexe et touffu, ;
elles n'attirent pas l'attention des mem- |
bres de l'Assemblée nationale comme il
conviendrait. i

Admettons le changement proposé. Les
propositions de loi, émanant de séna
teurs, sont transmises à l'Assemblée
nationale, non pas sans autre forme de
procès, mais assorties d'un rapport de la ;
commission compétente, le cas échéant
d'un contre-projet ou, en tout cas, de
modifications, étudiées en commun,
approuvées. Il n'est pas douteux — et je
pense que notre collègue M. Léonetti ne
le conteste pas — que ces textes ainsi
complétés retiendraient l'attention des
membres de l'Assemblée nationale beau
coup plus que dans l'hypothèse actuelle.

M. Léonetti. Pas davantage !

M. le rapporteur. Donc, laissant de côté
le problème de droit, en fait, la modifi
cation est, à coup sûr, un avantage.
Alors se ipose la question de droit. Est-ce

que cette amélioration, qui n'est «iée par
personne, trouve devant elle une impossi
bilité juridique ? C'est cette question que
votre commission a étudiée et sa réponse, â
la très grande majorité, a été que cette
disposition était £onform§ à notre droit

constitutionnel. En vérité, je dois dire que
la proposition que j'avais déposée au nom
du rassemblement des gauches et celle
qui avait été déposée par M. Hamon au
nom du mouvement républicain populaire
pouvaient provoquer une discussion
d'ordre constitutionnel. En interdisant à
un membre du Conseil de la République
de transmettre sur-le-champ sa proposition
à l'Assemblée nationale sans rapport, sans
discussion en commission, on privait ce
sénateur du droit qu'il tient de la Consti
tution, même si ce droit est théorique, de
voir tout de suite, le cas échéant, sa pro
position discutée par l'Assemblée natio
nale. L'article 14 qui enlève au Conseil,
en corps, le droit de délibérer sur une
proposition d'un de ses membres, crée
pour chacun de ses membres un droit,
théorique mais certain, à saisir indirecte
ment mais immédiatement, l'Assemblée
nationale. ~
C'est pourquoi, soucieuse de la Consti

tution, la commission a modifié les propo
sitions qui vous étaient soumises et vous
propose le texte que vous avez sous les
yeux.
Lorsqu'un sénateur ne dit rien, au

moment où il dépose une proposition de
loi, rien ne s'oppose à une discussion au
sein de la commission, ni à l'envoi de sa
proposition de loi, accompagnée du rap
port et, le cas échéant, d'un correctif. Si,
au contraire, le sénateur estime que son
droit constitutionnel de discussion sans
délai de son texte par l'Assemblée natio
nale ne doit pas être réduit ou retardé par
cette discussion en commission, il le dit
et sa proposition est envoyée, sans discus
sion en commission, devant l'Assemblée
nationale. , '
■ Telle qu'elle vous est donc présentée,
étant donné que l'article 14 interdit sim
plement le débat public et pas autre chose,
la disposition qui vous est proposée ne
nuit en rien à l'esprit de la Constitution;
pour l'amélioration du travail législatif et,
en particulier, pour l'amélioration des% ini
tiatives des sénateurs, elle mérite d'être
adoptée. Aucune suspicion ne peut être
relevée contre elle. (Applaudissements sur
•un grand nombre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. L'article 20 du règlement.
dans son état présent, reprend, en fait,
l'article 14 de la Constitution. M. Debré,
lui-même, vient de le rappeler et d'en
lire les termes, du moins en partie.
En définitive, cet article 14 de la Consti

tution, c'est à mon sens, l'essentiel; la
partie qui n'a pas été citée, et que je me
permettrai de rappeler,- concerne les ini
tiatives législatives. Ce texte dit expressé
ment :

« Le président du conseil des ministres
et les membres du Parlement ont l'initia
tive des lois ».
Tenter d'introduire un fait nouveau qui

donnerait cette initiative directe au Conseil
de la République, constitue une atteinte
à l'esprit et à la lettre de la Constitution.
(Mouvements divers.)
M. le président. Je vous demande Dar-

don, mon cher collègue. Vous déniez au
Conseil de la République le droit de faire
partie du Parlement ? Pour ma cart. io
ne pose que cette question. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
Le Parlement, je le répèlerai toujours,

c'est l'Assemblée nationale et le Conseil
de la République. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes-bancs.)

M. Chaintron. Dans l'état présent des
choses, l'initiative des lois revient au pré
sident du conseil et aux membres de
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l'Assemblée iationale. (Proleslattons sur
de nombreux bancs à gauche, au centre
et à droite.)

M. le présidents Comme président de
cette Assemblée, je ne peux < laisser pro
férer une pareille erreur, monsieur Chain
tron. L'article 14 de la Constitution. que

vous avez lu, dit, en effet, que : « Le pré
sident du conseil... » — c'est-à-dire le
Gouvernement — « ...et les membres du
Parlement ont l'initiative des lois ».

Si vous ne savez pas ce qu'est le Parle
ment, lisez cet autre article de la Consti
tution où il est précisé, en toutes lettres,
qu'il est composé de l'Assemblée natio
nale et du.Conseil de la République.

(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

M. Chaintron. Il y a une nuance qui
est d'importance: c'est 'que, précisé
ment. les propositions de lois formulées
par les membres du Conseil de la Répu
blique sont déposées sur le bureau de
celui-ci et transmises sans débat au bu
reau de l'Assemblée nationale.

M. le président. Je suis tout à fait
l'accord.

M. Chaintron. Le fait nouveau est pré
cisément qu'on veut « court-circuitcr » le
processus de façon à donner une initia
tive plus directe et une importance plus
grande à .ce Sénat. Il s'agit d'augmenter
les prérogatives du Conseil de la Républi
que et de toucher dans une certaine me
sure à l'édifice constitutionnel. (Mouve
ments divers.)
Je vois là une discussion préliminaire

qui en prépare une autre pour plus tard,
car vous n'ignorez pas que des proposi
tions de résolutions sont déià déposées
tendant à la « revision de la Constitution »
et à la « réforme de l'État ».

Tel est le problème; c'est pourquoi,
nous nous érigerons en défenseurs de la
Constitution. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. I.af-
fargue.

M. Georges Laffargue. Je n'ai pas voté la
Constitution, mais, étant républicain, je
désire la respecter.
Cependant, je ne vois pas du tout com

ment l'introduction dans le circuit législa
tif des commissions parlementaires peut
violer la Constitution et en moditier l'es
prit! Je vois, par contre, l'intérêt de tous
nos collègues qui déposeront des proposi
tions de loi. L'aval des commissions par
lementaires permettra d'abord une étude
plus attentive; par ailleurs, dans certains
cas, ceux de nos collègues qui ne possè
dent pas l'essentiel de la conjoncture pour
ront être amenés ainsi à retirer leurs pro
positions de loi et à émonder un travail
parlementaire bien chargé ; et peut-être
que certains autres trouveront dans les
travaux de la commission les moyens de
présenter des modifications utiles au texte
qu'ils proposent. '
C'est, à mon^ sens, une méthode d'orga

nisation du travail parlementaire et non
point une atteinte à la Constitution. ,

1 Je voudrais attirer l'attention de cette
Assemblée sur le fait que les constitutions
sont suffisamment imprécises pour qu'il
soit possible à l'intérieur de ces textes de
faire place aux us et coutumes. Je pour- ;
rais citer l'exemple d'une grande démocra
tie, dotée, en l'absence de toute constitu
tion, d'un gouvernement qui doit vous
être agréable et dont le système parlemen
taire ne fonctionne pas tellemnt mal.
(Applaudissements au. centre et sur divers
autres bancs.) ■ . . - -

M. le président. L'amendement est-il
• maintenu ?

M. Léonetti. Je maintiens mon amende
ment. Je ne discute pas les améliorations
qui pourraient ultérieurement intervenir
si nous adoptions l'article 4. Ce que je
conteste, c'est que nous puissions le faire
par la voie réglementaire. Je dis que ce
n'est pas possible. Si l'Assemblée natio
nale refuse d'accepter le rapport préalable
de notre commission et décide de le re
tourner au Conseil de la République, dites-
moi quelle sera notre position au regard
de l'Assemblée nationale ?

Vous aurez créé un conflit que nous pou
vons, à l'avance, éviter si vous acceptez
la suggestion que je vous ai faite tout à
l'heure, à savoir: une rencontre des bu
reaux de nos deux assemblées qui exami
neront si nous avons pouvoir de modifier
par la voie réglementaire une disposition
qui touche à la Constitution.
Je persiste à penser que nous n'avons

pas le droit de le faire de notre propre
initiative.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur l'amendement de
M. Léonetti, repoussé par la commission.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 311

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 70
Contre 232

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (n° 2 rectifié),
MM. Charlet. Léonetti et les membres du
groupe socialiste proposent de rédiger
comme suit cet article:

« L'article 20 est complété par un nou
vel alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, sur la demande qui en sera
faite par l'auteur ou les auteurs .d'une
proposition, celle-ci sera, avant sa trans
mission à l'Assemblée nationale, soumise
à l'examen de la commission compétente
ou d'une commission spéciale du Conseil
de la République en vue de son étude et
de l'établissement éventuel d'un rapport.
Ce dernier sera, dans cette hypothèse,
transmis à l'Assemblée nationale, comme
annexe de la proposition de loi, et en
même temps .qu'elle ». . * ■
La parole est à M. Léonetti, pour dé

fendre cet amendement. ,

M. Léonetti. Je dois dire que cet amen
dement se défend par lui-même.
Nous pensons qu'il est préférable que

l'exception soit observée au lieu de la
■règle générale, c'est-à-dire que les propo
sitions de loi déposées par les sénateurs
le soient sur l'expression des sénateurs
eux-mêmes qui demanderaient qu'elles
soient renvoyées devant la commission
compétente du Conseil de la République.
Toutes les autres doivent être transmi

ses, comme précédemment, directement
à l'Assemblée nationale qui les enverra à
sa commission çoippétente.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?... ;

M. le rapporteur. La commission vous
demande - de repousser cet amendement.
Comme l'indique M. Léonetti, cet amen

dement est une modification de détail,
mais elle a son importance à la fois do
principe et de pratique.
Ce que vous demande M. Léonetti, c'est

de décider que le droit commun est le
renvoi immédiat des propositions de loi
à l'Assemblée nationale et l'exception- de
l'examen en commission, sur demande
du sénateur, auteur de la proposition*
C'est là le système inverse de celui que
vous présente la commission, où le droit
commun est le renvoi en commission et
l'exception l'absence d'examen préalable.-
D'abord, question de principe ? Dans

l'esprit de la commission, cette modifica
tion qui vous est présentée a pour objet
d'améliorer le travail du Conseil de la

République et son autorité vis-à-vis de
l'Assemblée nationale. C'est pourquoi vo
tre commission a estimé que, normale
ment, une proposition de loi émanant
d'un sénateur doit être envoyée en com
mission, doit y être discutée, y faire
l'objet d'un rapport et d'un contre-proiet.
C'est seulement quand le sénateur estime,
pour des raisons personnelles ou pour
cause d'urgence, que cet examen préala
ble en commission ne doit pas avoir lieu,
que cette qualité particulière que nous
voulons donner à notre travail pourra
être évitée.

D'autre part, votre commission repousse
l'amendement pour des raisons pratiques.
Les propositions de loi sont nombreuses .
et, souvent, le sénateur oubliera d'indi
quer ce qu'il désire. Dans ces conditions,
c'est l'envoi des propositions de loi à
l'Assemblée nationale qui sera le fait cou
rant. Or, nous estimons que cette modi
fication n'est pas faite pour les sénateurs
individuellement, mais pour tout le Con
seil de la République. C'est pourquoi il
est bon qu'il faille volonté particulière du
sénateur pour que le fait soit ce que nous
souhaiterions.

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement, je donne la parole à
M. Roubert pour expliquer son vote.

M. Alex Roubert. Mesdames et messieurs.
je voudrais attirer l'attention de M. Debré
et du Conseil de la République tout entier
sur un aspect de ce problème.
Nous allons avoir deux qualités, deux

sortes de propositions de loi, celles qui
partiront avec un préjugé favorable du
Conseil de la République, c'est-à-dire cel
les qui seront présentées à des commis
sions par des membres de la majorité, et
celles qui seront présentées par des mem
bres de la minorité et qui partiront avec
un préjugé défavorable. (Exclamations.) :
Nous sommes dans la pratique courante.

Vous savez très bien ce qui va se pro
duire. Je crois que nous sommes tous su
jets 'à nous trouver un jour dans la majo
rité et un jour dans la minorité. Il nous
est arrivé ici d'être assez souvent dans,- la

majorité pour ne pas nous offusquer d'être
dans la minorité. Cela peut changer au gré
des élections. • ■ ■

Je dis que le travail, qui doit être fait
par le Conseil de la République doit tou
jours présenter pour le respect de la
Constitution un caractère absolument in
tangible.
Vous violerez d'une façon indirecte, la

Constitution dans le droit qu'elle donne à
chaque sénateur de présenter des projets
de loi.

Si je présente une proposition de loi, j'ai
le droit de demander à l'Assemblée natio

nale de s'en saisir telle que je l"ai présen
tée sans que la commission ait pu y appor
ter une modification quelconque, saris que
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la commission intéressée puisse dire : je re
pousse tout à l'avance ou j'apporte à celle
proposition de loi telle modification ou
j'estime que son texte devrait être assorti
de telle autre considération.
C'est pourquoi l'amendement de M. Leo-

Xietti me paraît tout à lait opportun. S il
appartient à quelqu'un de dire: non seule
ment je présente cela, mais je prétends
que je serai suivi par la commission et
par le Conseil de la République, alors
qu'on le présente à la commission elle-
même, mais en dehors de cela, s il nie
convient d'user de mon droit de législa
teur et, ayant cette faculté, que contestait
tout à l'heure M. Chaintron, si je prends
l'initiative personnelle d'une proposition
de loi, je pense avoir le droit de souhaiter
qu'elle soit tranmise telle quelle, sans que
la commission ait à prononcer un avis
quelconque. ,
Je pense donc que le droit commun doit

être la transmission pure et simple à l'As
semblée nationale et que la commission
compétente ne doit être saisie que sur une
demande expresse formulée par 1 auteur
de la proposition.
C'est pourquoi je voterai l amendement

'de M. Charlet. (Applaudissements à {/au
che.)

M. le président. La paiole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. Nous ne pourrons pas sui
vre, et nous le regrettons, nos collègues
Socialistes, quant à l'amendement qui nous
est présenté. '
Nous nous sommes prononcés contre cet

article, parce que nous l'estimons atten
tatoire à la Constitution et nous restons
sur cette position. Le malheur est que
l'amendement proposé par nos collègues
socialistes constitue, en définitive, un
moindre mal, qui est, hélas! un mal eu
ïui-mème.
C'est pourquoi, à notre grand regret,

nous ne pourrons pas les suivie, mais,
tomme nous ne voulons pas conjuguer
nos voix à celles d'une opposition à ce
moindre mal, nous resterons dans l'absten
tion.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
'M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission main
tient son opposition à l'amendement pré
senté.

Je répondrai à notre collègue, M. Rou
bert, que, dans la proposition qui vous
est faite, un sénateur conserve le droit,
qu'il tient effectivement de l'article 14 de
la Constitution de voir sa proposition de
Idi discutée immédiatement devant l'As
semblée nationale si celle-ci le décide. Mais,
iSSans les discussions de la commission
: comme dans l'esprit des auteurs des pro
positions, cette modification a pour but
•p'améliorer le travail du Conseil de la Ré
publique et, par conséquent, l'autorité de
eelui-ci. C'est pourquoi nous estimons que
le droit commun doit être l'examen en
Commission. C'est seulement sur demande
expresse, et, nous l'espérons, justifiée,
d'un auteur de proposition, que cette
amélioration du travail législatif du Con
seil ne serait ipas décidée.

M. le président. Personne ne demande
I>lus la parole ?...

•• Je mets aux voix l'amendement, re
poussé par la commission.
(Vamendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les trois
prenie i s alinéas de l'article 4. ,

(Les trois premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Par voie d'amendement
M. Georges Pernot 'propose de remplacer le
dernier alinéa de cet article par la dispo
sition suivante : .

« Si le rapport n'est pas établi dans le
délai prévu, la proposition est transmise
immédiatement au président de l'Assem
blée nationale, si l'auteur on les'auteurs
de la proposition en font la demande ».

M. le rapporteur. 11 s'agit d'une modifi
cation de lorme., La commission accepte
l'amendémenl, dont le texte est plus clair
et plus précis que le texte de la commis
sion. -■

M. le président; Je' mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ? -
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 4, ainsi modifié.
\ L'article A, ainsi modifié, est adopté)

M. le président. « Art. 5. — L'article 23
est complété par les deux alinéas suivants:

« Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas
statué deviennent caduques de plein droit
à l'expiration de la session annuelle qui

' suit celle au cours de laquelle elles ont été
déposées.

« Elles peuvent toutefois être reprises,-
en l'état, dans le délai d'un mois ». —
(Adopté.)

« Art. C. — Le début du deuxième alinéa
de l'article 37 est modifié comme suit:

« Si l'organisation, de la discussion est
décidée, ou si la conférence des présidents,
prévue par l'article 32, a l'intention de la
proposer au Conseil, la conférence convo
que... » (le reste sans changement). » —
(Adopté.)

« Art. 7. — Il est inséré, entre le 4e et
le 5e alinéa de l'article 39, un nouvel ali
néa ainsi conçu:
« La parole est donnée, pour cinq mi

nutes au maximum, à tout sénateur qui la
demande pour une observation sur le pro
cès-verbal ». -

Sur cet article la parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. L'article 7 concerne l'arti

cle 39 du règlement sur la question de
l'adoption du procès-verbal.
Dans l'exposé des motifs qui nous est

fait, on indique que l'adoption du procès-
verbal n'a jamais donné lieu à un débat
prolongé. Alors, pourquoi introduire cette
restriction du temps de parole à cinq mi
nutes au maximum pour les observations
sur le procès-verbal ?
A mon avis, il y a là deux hypothèses;

ou bien l'on veut se battre contre les mou
lins à vent, supprimer une difficulté qui
n'existe pas, et cela me semble peu pro
bable, ou bien, deuxième hypothèse, on a
quelque idée derrière la tête, et nous sa
vons ce qu'en vaut l'aune.

Nous avons une position constante: pas
d'opposition d'aucune sorte à l'expression
à la tribune des parlementaires. C'est pour
quoi nous sommes hostiles au texte pro
posé.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je crois que nous pou
vons rassurer l'honorable M. Chaintron.
Lorsque j'ai piésenté, jeudi dernier, l'en
semble des modifications que la commis
sion vous propose, j'ai dit, au nom de la
commission, qu'un certain nombre de ces
modifications avaient simplement pour but
de codifier certains usages, parce que l'ex
périence a démontré qu'il était bon de le
faire.

Il n'y a .aucune arrière-pensée dans la
proposition de. modification relative à l'ar
ticle 39, mais il est bon qu'il soit entendu
dans le règlement que, s'il y a des obser
vations sur le procès-verbal, ces obser
vations. comme dans toute assemblée par
lementaire, devront porter uniquement
sui"la forme. Dans ces cond'tions, il est
indispensable qu'un bon règlement indi
que leur durée limitée.
Cette disposition se rattache à différen

tes modifications qui vous sont proposées,
et qui tendent toutes à organiser les dé
bats, ce qui est . normal et justifié.

M. le président. Personne ne demande;
plus la parole ?... ...
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — L'article 42
est complété par un nouvel alinéa ainsi-
conçu : ' .

« Les interpellations de collègue à col
lègue sont interdites. » (Adopté.) .
J.e président serait heureux que cet ar

ticle fût observé. (Sourires.)

Mme Girault. Quelle en sera la sanction ?

M. le président. Le règlement.
« Art. 9. — Le second alinéa de l'arti

cle 55 est complété par la phrase suivante:
« Le rapporteur ouvre celte discussion.

Lorsque le rapport a été imprimé et dis-
triljué, il se borne à le compléter et à le
'commenter sans en donner lecture. »

Je crois que M. le rapporteur doit pro
poser une modification de rédaction à cet
article.

M. le rapporteur. Il faut supprimer la
phrase « le rapporteur ouvre cette discus
sion ». En effet, ce n'est pas au rapporteur
à ouvrir la discussion. .

11 faut dons lire ainsi l'article 9:

« Le second alinéa de l'article 55 est

complété par la phrase suivante: « Lors
que le rapport a été imprimé et distribué,
le rapporteur se borne à le compléter et
à le commenter sans en donner lecture ?

M. le président. Sur l'article 9, ainsi ré
digé, la parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Nous avons, sur cette res
triction qui est faite au mode d'expres
sion, une position de principe à exposer.
Nous nous demandons pourquoi interdire
au rapporteur de lire tout ou partie de son
rapport, comme, en général, interdire à
une intervention de prendre la forme
d'une lecture de discours préparé. D'ail
leurs, à cette tribune, nous avons eu
maints exemples de gens, ayant la con
naissance de leur langue et certaine liberté
d'expression, qui font largement usage du
procédé du discours lu. Le président de la
commission de l'éducation nationale, ces
jours derniers, notamment, a lui-même lu
son rapport et nous n'y pouvons rien trou
ver à redire. Boileau a dit :

« Ce qui se conçoit bien s'énonce clairement. »
« Et les mots pour le dire arrivent aisément. »

Ce n'est pas toujours vrai et cela n'est
pas vrai pour tout le monde, il est des
beaux parleurs qui n'ont jamais rien conçu
et, d'autre part, il nous semble qu'un bon
travail bien préparé vaut mieux que la fa
conde d'un bommenteur.
Nous pensons qu'il ne doit pas y avoir

d'impératif formel. Oui, nous avons usé
et nous usons couramment de la méthode
du discours et du rapport écrits, parce
que nous ne sommes pas des jongleurs de
mots, des faiseurs de phrases, parce que
nous savons la valeur des mots, parce que
nous les pensons... ,

M. Baratgin. Parce que vous passez à 1«
censure avant I
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M. Chaintron. ...parce que nous sommes
des gens qui disons ce que nous faisons
et qui faisons ce que nous disons. Il n'y a
pas chez nous divorce entre les paroles et
les actes. (Exclamations sur divers bancs.)
Nous ne sommes pas des gens qui font

de la rhétorique et qui y sont habiles.
Un nous objecte que nous avons fait

usage de cette pratique comme d'un pro
céda d'obstruction. Mais pour quelle rai
son 1

Un dit, dans l'exposé des motifs: pour
faire obstruction à « certains débats ». On

est très pudique, je le serai moins, je dirai
qu'il s'agissait de retarder les débats pour
s'opposer aux lois scélérates antirépublic
aines. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Un avance aussi comme objection à ce

procédé, qu'on redoute l'intrusion de je ne
sais qui dans la rédaction du discours.
A-t-on peur, dans cette assemblée, d'enten
dre les doléances des travailleurs, expri
mées ici dans leurs propres termes par les
ouvriers ? (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)
Nous nous opposons à cette restriction

des droits parlementaires d'expression
auxquels nous voulons conserver leur plé
nitude.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je
me permets de faire remarquer à M. Chain
tron qu'il fait une confusion.
Si nous avions adopté, en commission,

la proposition de résolution de M. Landry,
le développement du troisième commande
ment du décalogue de M. Chaintron, quo
nous avons entendu tout à l'heure .à la
tribune, aurait peut-être eu sa raison
d'être, mais il ne s'agit pas de cela; il
ne s'agit que de la lecture, par le rappor
teur, de son rapport..,

M. le président. Et, je me permets de
ivous .interrompre, du rapport une fois
imprimé et distribué. C'est le cas.

M. le président de la commission. C'est
sans aucun doute une amélioration tech
nique. Que de fois, au moment où nous
siégions dans l'ancien Conseil, avons-nous
entendu à la. tribune des rapports distri
bués et — je me permets de le préciser —
imprimés au Journal officiel, ce qui enlève
à l'orateur toute crainte qu'ils ne seront
pas lus par les lecteurs de ce journal que
je veux croire nombreux dans chaque
département. Cette remarque a sa valeur,
croyez-le bien, mes chers collègues. Je
crois donc tout à fait inutile que le rap
porteur relise une nouvelle fois le rapport
qui a été imprimé. Je me permettrai de
dire à M. Chaintron, qui est un nouveau
dans ce conseil, alors que j'avais l'hon
neur de siéger dans le précédent, que c'est
presque faire une injure aux sénateurs
que.de penser qu'ils ne lisent pas le rap
port, ce que semblerait indiquer une nou
velle lecture d'un texte déjà imprimé. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)

M. Chaintron. Je voudrais préciser que,
tout à l'heure, dans un autre article, est,
venue une proposition touchant plus di
rectement les discours.

M. le président. Nous sommes sur l'ar
ticle 9, mon cher collègue.

M. Chaintron. Pour la facilité des débats,
j'ai bloqué les deux questions et exposé
notre position de principe en ce qui con
cerne tant les interventions que la lecture
des rapports.

M. le président. n n'y a pas d'autre
observation sur l'article 9 ?...
Je le mets aux voix.
(L'article 0 est' adopté.)

M. le président. « Art. 10. — Il est inséré
au début de l'article 50 un nouvel alinéa
ainsi rédigé:
« La discussion générale du budget et

celle des budgets particuliers doit toujours
être organisée conformément à l'arti
cle 37. »

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à
M. le président de la commission des
finances.

M. le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, je de
mande au Conseil de ne pas voter, au
moins pour aujourd'hui, l'article 10, et de
le. réserver.
Cet article crée une certaine confusion,

qu'il vaudrait mieux éviter. Si l'on entend
par l'expression « budgets particuliers »
une section du budget général concernant
un seul département ministériel, l'organi
sation du débat risquera certainement de
provoquer de très nombreuses discussions,
lesquelles n'auraient pas eu lieu sans cela,
et l'on arriverait à alourdir les débats au
lieu de les réduire.

A ce sujet,' je voudrais faire observer
à la commission que l'article 16 de la
Constitution prévoit que le budget sera,
présenté selon une loi organique. Cette loi
organique n'est pas encore en discussion
et nous ne savons pas ce qu'elle sera. Elle
doit cependant être mise " en chantier à
l'Assemblée nationale dans un délai assez
bref. Lorsque nous serons en mesure d'en
connaître l'économie, il sera temps d'in
diquer si la discussion budgétaire doit
être ou non organisée d'une façon parti
culière.

11 serait donc maintenant prématuré de
dire que, dans tous les cas — budget gé
néral et budgets particuliers — il faudra
oiganiser les débats. C'est pourquoi je
pense avoir l'accord de la commission en
vous demandant de réserver cet article et
de ne pas le voter dès aujourd'hui.

M le président. Monsieur le président
de la commission des finances, si vous ob
tenez que cet article soit réservé, le Con
seil ne pourra plus être appelé à voter sur
l'ensemble. Il serait préférable que vous
demandiez la disjonction de cet article.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la disjonction de cet
article, quitte à le reprendre lorsqu'on
aura voté la loi de présentation du bud
get, conformément à la Constitution.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Lorsque la commission
a accepté cet article, elle a suivi sa ligne
directrice, qui était la suivante. Vous avez
dans votre règlement un article 37 qui est
très sage et qui prévoit ce qu'on appelle
l'organisation des débats, c'est-à-dire qui
charge la conférence des présidents, lors
qu'est inscrite à l'ordre du jour une dis
cussion importante, d'en régler, avec l'ac
cord de tous, le déroulement, de fixer à
chacun sa place de parole et, le cas
échéant, son temps de parole.
La commission a estimé que les discus

sions- budgétaires ne devaient pas échap
per à cette règle et que le principe d'une
organisation des débats chaque fois que
des questions financières étaient en cause
était un bon principe de nos travaux par
lementaires. C'est pourquoi elle a accepté
cet article et vous le propose.
Ceci dit, elle s'en remet à votre sagesse

en ce qui concerne la proposition de
M. Roubert. Elle 'est Adèle a son idée qui

consiste à dire qu'effectivement l'organn
sation des débats budgétaires est néces
saire mais, puisque le président de la com
mission des finances, qui est orfèvre en
matière, estime qu'il vaut mieux attendre
une loi organique sur la présentation des
budgets, là commission s'en rapporte t!'
votre décision.

M. le président. La disjonction est de
mandée par M. Roubert. Sur la disjonc
tion, la parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Nous sommes partisans
de la disjonction, pour la simple raison
— et je peux l'expliquer — que nous
sommes résolument hostiles à cet article
qui tend à empêcher, à restreindre les
débats sur les budgets.
On veut, en définitive, limiter l'argu

mentation. Or, tout se tient dans les dé
bats sur les budgets. En définitive, il ne
s'agit pas pour nous d'une esncce de
contrôle . comptable ; il s'agit, en réalité,
d'un contrôle politique. Par conséquent,
à l'occasion des dépenses, la politique et
l'orientation même du Gouvernement sont
mises en cause.

C'est pourquoi nous ne voulons pas que
cette dilapidation des deniers publics se
fasse avec cette discrétion, ce désordre et'
cette insuffisance de clarté dans lesquels
je l'ai vue se dérouler.
C'est la raison pour laquelle le groupe

communiste est opposé à un article oui
empêche toute clarté et qui diminue
l'ampleur des débats sur la question si
importante des budgets.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. 1Q

rapporteur. . ,

M. le rapporteur. Je voulais simplement,
vous indiquer que, contrairement à ce
que vient de dire M. Chaintron, l'organi
sation des débats ne constitue nullement
une diminution des droits du Parlement.
C'est simplement une règle de travail
utile, et si la discussion des budgets et
des lois financières devait être un jour
organisée, votre commission du règlement .
tout entière estime qu'il s'agirait d'une
amélioration de son travail et non pas
d'une diminution de ses attributions. (.4p-
plaudissements.)

M. le président. M. le président de la
commission des finances propose de dis-'
joindre l'article 10.
La commission accepte.
Il n'y a pas d'opposition ?...
(La disjonction est prononcée.)
H. le président. Par voie d'amende

ment, M.- Marc Rucart propose d'insérer
un article additionnel 10 bis ainsi conçu:'

« L'article 75 du règlement est complété]
par un alinéa ainsi rédigé :
« Il ne peut être procédé par un scru

tin public à la tribune au vote sur l'en
semble de l'avis sur un projet ou une
proposition de loi lorsque, au cours du
débat sur les articles, un texte a été
adopté par un vote au scrutin public ordi
naire acquis par un nombre de sulfraees
au moins égal aux deux tiers des suf
frages exprimés ».
L'amendement n'étant pas soutenu, j»-

n'ai pas à le mettre aux voix. -
«.Art. 1l. — L'article 87 est rédigé

comme suit:

« Art. 87. —. Tout sénateur qui désire'
poser au Gouvernement une question orale ■ '
suivie de débat en remet au président du
Conseil de la République le texte accom
pagné -d'une demande de débat.

« Le président informe immédiatement
le Gouvernement de cette demande. ït "
donne connaissance, au Conseil de la Répw
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Jjlique du texte de la question et de la
demande de.. débat, au premier jour de
eéance qui suit le dépôt de la demande. »
Par voie d'amendement, M. Antoine Co

lonna propose de rédiger comme suit l'ar
ticle 11: -

« L'article 87 est rédigé comme suit:
• « Art. 87« — Tout sénateur qui désire in
terpeller le Gouvernement remet au
Conseil de la République le texte de sa
demande d'interpellation. Le président in
forme immédiatement le Gouvernemnet de
cette demande. Il donne connaissance au
Conseil de la République du texte de la
demande d'interpellation au premier jour
de la séance qui suit le dépôt de la de
mande. »

La parole est à M. Colonna.
M. Antoine Colonna. Mes chers collègues,

au début de la discussion générale, j'ai
très largement développé la thèse qui est
reprise par cet amendement.
Cette thèse est celle qui vous rappelle

que l'interpellation est, pour le Conseil de
la République, un droit primordial, un
droit légitime inscrit dans la définition
même de son caractère d'assemblée parle
mentaire.
Je ne vais donc pas aujourd'hui vous

infliger une répétition de ma démonstra
tion de jeudi dernier, et je veux me éon-
tenter de supposer que, de cette démons
tration, vous avez du moins retenu quel
ques points essentiels.
■ Jeudi dernier, en invoquant la simple
vérité historique, j'ai soutenu, comme je
le soutiens encore, que le silence de la
Constitution actuelle ne refuse pas et ne
meut pas refuser au Conseil de la Répu
blique un droit que depuis toujours la tra
dition accorde aux assemblées, parlemen
taires et à elles seules.

En vertu de la Constitution — M. le pré
sident vous le rappelait tout à l'heure —
nous sommes une assemblée parlemen
taire, et c'est une des différences qui
existe entre une assemblée comme la
nôtre et une assemblée comme celle de
l'Union française.
Nous sommes une assemblée parlemen

taire et, par suite, nous ne pouvons pas
refuser nous-mêmes à notre Assemblée ce
droit d'interpellation qu'ont exercé toutes
les assemblées parlementaires, même lors
qu'elles avaient des pouvoirs politiques
beaucoup plus réduits que les nôtres.
Nous n'avons pas le droit de mettre

en cause la responsabilité ministérielle.
Nous n'avons pas le droit de renverser
le Gouvernement! C'est entendu, nous
le savons, comme nous savons aussi, dé
sormais, que ce droit n'est pas et n'a
jamais été lié au droit d'interpellation.
Le droit d'interpellation n'a jamais été

le droit de renverser les gouvernements,
il n'a jamais été que le droit d'une assem
blée parlementaire à demander publique
ment des comptes, sur leurs actes ou sur

-leurs intentions, à ceux qui ont la charge
de la vie de la nation.

C'est la sanction de ce droit qui a varié
suivant les époques et les régimes et sui
vant les statuts constitutionnels des
assemblées. Mais, sanction politique ou
sanction morale, peu importe, le droit
d'interpellation lui-même n'a jamais
changé, ni dans son nom, ni dans les rai
sons et la manière de l'exercer.
L'exercice du droit d'interpellation —

je le rappelle une dernière fois — n'a ja
mais été lié à autre chose qu'à l'exercice
d'une mission parlementaire fondamen
tale, que notre assemblée n'a jamais cessé
de revendiquer et de remplir avec un
soin jaloux: il n'a jamais été lié à autre
chose qu'à l'exercice de notre mission de
contrôle parlementaire.

Aujourd'hui donc,- puisque la question
est nettement posée, en repoussant vous-
mêmes votre droit d'interpellation, vous
compromettriez dangereusement vos pré
rogatives de contrôle parlementaire, vous
en affaibliriez singulièrement la portée. Et
je pense que vous ne voulez pas cela.
Alors, mes chers collègues, je n'insis

terai pas davantage, mais, permettez-moi
quand même, une fois de plus, de vous
mettre en garde contre le .résultat de la
grave inconséquence dont vous feriez
preuve si vous rejetiez mort amendement.

M. le rapporteur a parlé, dans son rap
port, de l'opinion publique. Moi, je dis et
je répète qu'une opinion publique suffi
samment informée comprendra difficile-,
ment qu'aujourd'hui vous refusiez de sai
sir ce second moyen de contrôle parle
mentaire, alors que, par le droit d'en
quête, vous vous êtes accordé un moyen
plus sérieux et plus riche de signification.
Que le droit d'enquête soit plus impor

tant que le droit d'interpellation, à tous
points de vue, je crois en avoir fait jeudi
dernier l'ample démonstration. Mais ce
soir je veux vous en apporter une preuve
supplémentaire.
En avril 1914, le Sénat possédait bien

tous les droits et pouvoirs de la Chambre
des députés et, comme pouvoir supplé
mentaire, celui de juger la responsabilité
pénale des ministres.
Cependant, lorsque la Chambre des dé

putés prit l'initiative de la loi du 23 avril
1914 fixant le droit d'enquête parlemen
taire, elle essaya, en première lecture, de
se réserver ce droit et d'en priver le
Sénat."

Et c'est le Sénat qui| réagissant contre
cette prétention de l'Assemblée du suf
frage universel direct, modifia en seconde
lecture la loi du 23 avril 1914.de manière

à investir du droit d'enquête . les ■ com
missions des assemblées parlementaires
et non pas les seules commissions de la
Chambre des députés.
Ainsi, vous basant avec raison sur la

terminologie — restée la même — de la
loi du 23 avril 1914, vous vous êtes
accordé ce droit que la Chambre des dé
putés, elle, avait osé refuser au tout puis
sant Sénat de 1914. Et aujourd'hui vous
craindriez de reprendre le droit qu'a cons
tamment exercé et détenu, un Sénat plus
modeste ? Vous craindriez de reprendre ce
droit d'interpellation de ce Sénat qui, de
1875 à 1896, comme vous, n'avait pas le
droit de renverser les ministères ?
Eh bien ! permettez-moi de vous le dire,

puisque M. le rapporteur a fait allusion
à l'opinion publique, c'est. précisément ce
recul que l'opinion publique n'admettrait
pas de vous.
Elle l'admettrait d'autant moins que, il

y a quelques mois, vous le savez, elle
n'a pas accueilli défavorablement votre
décision de redevenir des sénateurs. Au
contraire, elle vous a su. gré de la har
diesse de ce geste, iui répondait au sen
timent du pays profondément attaché à
l'existence de deux chambres parlemen
taires réelles. Mais, demain, cette opinion
publique serait très sévère s'il devait
apparaître que vous avez rétabli l'appel
lation sénatoriale #ans faire effort . pour
restaurer le prestige sénatorial.
L'opinion publique vous serait très sé

vère s'il devait apparaître, demain, que
vous avez fait ressusciter le titre sénato

rial pour le déprécier en même temps,
par une abdication volontaire de vos droits
élémentaires de parlementaires.
Et cette opinion publique vous repro

cherait peut-être aussi de n'avoir pas
laissé hier dormir en paix. les morts dont
vous refusez aujourd'hui la' succession

disponible. Elle vous reprocherait surtout
d'avoir vous-mêmes condamné au demi-
silence définitif une Assemblée que vous
vous étiez pourtant engagés à rendre plus
forte et plus agissante, à rendre plus vi
vante.

Ce.n'est pas moi qui ai écrit que les
interpellations sont le ressort puissant et
indispensable des régimes et des assem
blées parlementaires: c'est un grand théo
ricien de la démocratie.
Alors, aujourd'hui, renoncez à l'inter

pellation, désarmez-vous vous-mêmes, et
vous assumerez une lourde responsabilité
devant ceux qui vous ont envoyé siéger
dans cette enceinte pour élever le rôle da
cette Assemblée et non pas pour le laisseï
diminué à jamais !
Et je réponds ici à nouveau à une préoc

cupation traduite par M. le rapporteur.
Il ne faut ipas faire au peuple l'injure

de croire qu'il sera incapable demain de
mesurer la portée et les conditions exactes
du rétablissement de votre droit d'inter
pellation. Demain, le peuple saura et il
apprendra qu'en rétablissant votre droit
d'interpellation vous n'avez pas voulu et
vous n'avez pas pu tourner la Constitu
tion. Demain le peuple saura et il appren
dra qu'en rétablissant votre droit d'in
terpellation vous ne vous êtes nullement
arrogé le droit — toujours inconstitution
nel — de renverser le Gouvernement. Mais

demain le peuple saura et il apprendra
que, malgré la Constitution, vous aviez le
droit de parler en son nom à voix haute
et avec dignité. Et d'avoir reconquis ce
droit, le peuple, croyez-le, vous sera re
connaissant. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)

M. Chaintron. Je demande la parole.'

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. Nous nous opposons réso
lument à cet amendement qui, de façon
très directe, met en cause l'article 48 de
la Constitution que je me permets de rap
peler ici:

« Les ministres sont collectivement res
ponsables devant l'Assemblée nationale da
la politique générale du cabinet et indi
viduellement de leurs, actes personnels.
Ils ne sont pas responsables devant le Con
seil de la République. »
Pour reprendre la formule 1 utilisée par

notre collègue, je dirai que, demain, le
peuple de France saura qu'une offensive
ouverte est menée, dans cette Assemblée,
contre la Constitution, et que ce premier
débat en constitue la preuve, mais que les
républicains authentiques s'opposeront à'
cette remise en question des principes
constitutionnels.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Les modifications des
articles 87 et 91 dont vous êtes saisis sont
le résultat de trois propositions,' l'une dé
posée au nom du rassemblement des gau
ches républicaines, l'autre par M. Hamon
et le groupe du mouvement républicain
populaire, et la troisième, à titre person
nel, par M. Colonna.
Vous avez pu voir, aussi bien par les

quelques pages du rapport sur la modifica
tion de ces articles que par les discours
de nos collègues Colonna et Carcassonne,
l'importance que ces modifications repré
sentent, importance que votre commission
n'a nias sous-estimée.
L'interpellation, pour appeler par ce nom

ce que votre règlement actuel appelle ques
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tion orale avec débat, s analyse en trois
opérations: poser une question, provoquer
un débat, aboutir à un vote. Cette procé
dure est done à la fois un droit individuel

pour chaque parlementaire, et, en même
temps, par ses conséquences, un droit col
lectif pour l'Assemblée tout entière.
n n'est pas douteux, et les auteurs des

trois propositions, le rassemblement des
gauches républicaines par la proposition
que j'ai déposée, M. Hamon et ses collè
gues par sa proposition, et M. Colonna par
la sienne, considèrent avec raison qu'aussi
bien à titre individuel qu'à titre collectif,
la procédure de la question orale avec dé
bat, telle qu'elle est inscrite dans votre
règlement actuel, est enserrée par une li
mitation excessive.

C'est actuellement un droit individuel li
mité, car un parlementaire ne peut dépo
ser une question orale dans cette. assem
blée sans l'accord du président de la com
mission à laquelle il appartient ou du pré
sident de son groupe; d'autre part, si pour
une raison ou pour une autre la conférence
des présidents estime que cette question
orale n'a pas à être discutée, ses droits
comme membre individuel du Parlement

sont réduits, car il n'a pas la possibilité
d'exprimer, même à l'occasion d'une dis
cussion de date, la totalité de sa pensée.
•' Nous avons également considéré que ce
droit à titre collectif était limité dans notre
règlement actuel par le fait grave que le
débat qui suit la question orale ne se ter
mine pas. Comme vous l'avez remarqué, à
la fin de chaque débat, le président cons
tate que le débat est clos, et une discus
sion peut-être capitale se termine dans le
silence.

Votre commission, dans sa très large
majorité, a considéré qu'il convenait de
mettre fin à ces limitations,- qu'il conve
nait par conséquent de donner à tout par
lementaire le droit de poser une question
qui provoque un débat et qui aboutisse à
une conclusion. C'est pourquoi elle vous
présente les articles ,8Ï et 91 modifiés
comme vous savez.

S'est posé alors devant elle le problème
des mots; La proposition de M. Colonna,
allant jusqu'au bout de sa pensée, rem-

place les mots « question orale avec débat » par le mot « interpellation » et en-at » par le mot « interpellation » et en
même temps termine le débat par un « or
dre du jour ». Votre commission, après de
longs débats, & écarté ces deux termes;
elle a maintenu les mois — je ne parle
que des mots — « question orale » et
« proposition de résolution », reprenant,
en ce qui concerne cette dernière expres
sion,- la suggestion qui lui était faite par
M. Hamon. Et ceci, nullement pour aes
raisons de fond, mais simplement pour des
raisons de forme.

Effectivement, comme l'a expliqué notre
collègue M. Colonna — et il a exprimé ainsi
l'avis de la commission — c'est la suppres
sion de la limitation au droit individuel

et collectif d'interpellation que nous vous
proposons, et la commission considère
cette réforme comme parfaitement consti
tutionnelle, car l'intei^ellation est un droit
pour tout parlementaire et pour toutes as
semblées formant le Parlement. C'est le
droit et c'est la Constitution, puisque notre
Constitution actuelle indique que le Conseil
de la République fait parue du Parlement.
Mais, et je crois exprimer ici l'avis de

la majorité de la commission qui ne e'est
pas ïailîée aux termes employés par M. Co
lonna, nous avons estimé qu'une tradition
de la III* -République aux trois caractéris
tiques de cette interpellation — question,
débat et vote — en avait ajouté une autre
qui était la mise en cause de la responsa

bilité gouvernementale, et que ce fait était
grave.
En droit, il n'est pas douteux que l'in

terpellation est indépendante de la respon
sabilité gouvernementale. S'il pouvait y
avoir des doutes en ce qui concerne la
tradition issue de la Constitution de 1875,
il n'y a pas de doute en ce qui concerne
la Constitution de 1946. En effet, dans la
Constitution de 1946, la responsabilité gou
vernementale, c'est-à-dire l'application de
l'article qui vous a été lu tout à l'heure
par notre collègue M. Chaintron, est mise
en cause non pas par l'interpellation, mais
par deux motions, la motion de déllance et
la motion de censure; en dehors de ces
deux procédures, l'interpellation, même si
elle se termine par un vote, ne met pas
en jeu la responsabilité gouvernementale.
Par conséquent, qu'on se tourne vers

l'histoire ou vers les textes actuels qui,
sur ce point, sont différents de la tradi
tion parlementaire de 1875, l'interpella
tion, à aucun moment, ne peut être consi
dérée comme entraînant ipso facto la
responsabilité gouvernementale.
C'est uniquement — e.t encore une fois

je traduis ici les sentiments de la majorité
de la commission — parce qu'elle a estimé
que dans l'opinion publique il y avait un
lien, apparent et non pas réel, entre
le mot « interpellation » et les mots « ordre
du jour » qu'elle a écarté ces fermes,
jugeant, au fond, que la valeur constitu
tionnelle des modifications présentées avec
les mots qu'elle a adoptés ne fait aucun
doute, que cela est parfaitement en notre
pouvoir et à aucun moment ne déborde
le cadre des pouvoirs qui nous sont re
connus. (Applaudissements au centre .)

M. le président. La parole est à
M. Hamon. >

M. Léo Hamon. Les explications de M. le
rapporteur viennent, je crois, de nous
aider à ramener à ses dimensions véri

tables une question que les interventions
de M. Colonna et de M. Chaintron pou
vaient peut-être grossir à l'excès. Il s'agit
de mots et non de réalités, car personne
ici, et M. Colonna tout le premier, ne pré
tend que la question orale avec débat ou
l'interpellation puisse faire renverser un
gouvernement; les craintes de M. Chain
tron sont donc, ici, parfaitement vaines.
Personne ne conteste davantage que le
Conseil de la République ait la faculté
d'engager un débat sur le fond d'une
question en dehors même de la discussion
d'un texte législatif. En effet, et je vou
drais ici rappeler à nos collègues qui ne
partagent pas avec nous la disgrâce de
l'ancienneté, cette question a été tran
chée, non par ce Conseil, mais par l'an
cien Conseil le jour où, à l'unanimité,
moins les amis de M. Chaintron, il a
décidé que nous pouvions créer des com
missions d'enquête et poser des questions
avec débat. Le jour où le précédent
Conseil a fait cela, il a tranché au fond la
question même sur laquelle M. Colonna a
parlé si éloquemment.
Ainsi, le seul problème est un problème

de mo.ts. M. Debré vient d'indiquer les
dangers d'équivoque qui avaient pu déter
miner un certain nombre de commissaires
à écarter le terme a interpellation ».
Ce sont, en effet, ces arguments qui

nous ont décidés et, plus généralement,
une méthode d'action sur laquelle je vou
drais rendre attentifs tous ceux de nos
collègues qui, sur quelques bancs qu'ils
siègent, ont le souci de l'autorité réelle
et non pas seulement nominale du Conseil
de la République.
n semble parfois que, pour certains, le

comble du prestige soit de reprendre les

termes mêmes dont se sert l'Assemblée
nationale, comme si là-bas, et là-bas seule
ment, résidait la consécration possible de
notre autorité.

Il nous apparaît, au contraire, que la
question orale avec débat clôturé par une
résolution, si elle est maniée sérieusement,
avec une sérénité qui fait peut-ltre parfois
défaut dans d'autres enceintes, peut
acquérir à notre assemblée une autorité
morale supérieure à celle que nous don*
nerait une reprise soit servile, soit provo*
cante de termes employés ailleurs.
Nous demandons à nos collègues juste

ment soucieux de l'autorité du Conseil de
la République de se délier d'un mimé
tisme de l'Assemblée nationale et d'être
plus attachés à la réalité des choses,
c'est-à-dire à la qualité de nos débats, qu'à!
la paille des mots.
Je- pense que telle est l'opinion dc

M. Colonna et de beaucoup de nos collè
gues. Si vous voulez bien, ensemble, en
écartant cette dispute de mots pour nou*
en tenir à la discussion des choses, pen*'
sons que l'autorité ne se revendique pas.
mais se mérite, e.t méritons-là. (Appltiw
dtssemenls sur plusieurs bancs à gauche.),

M. Georges Laffargue. Je demande 1#
parole.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je suis au regret
de dire que je ne voterai pas l'amende
ment proposé par M. Colonna, non point,
que je sois partisan de la Constitution dans?
son immobilité et que je ne regrette cer-t
taines prérogatives de l'ancien Sénat. Je
voudrais bien que beaucoup ici qui sont
responsables pour une part de la pert»
de ces prérogatives ne le regrettent pas
trop amèreme'» aujourd'hui. Mais je vou
drais marquer, comme l'a fait M. Hamon
tout à l'heure, qu'il s'agit en vérité d'une
querelle de mots, mais d'une querelle de!
mots qui cache quelque chose de beau
coup plus grave.
Je me rends très volontiers aux argu

ments développés par M. Debré au nom de
la commission, En vérité, vous avez le
droit, dans les assemblées parlementai
res, de décider des termes comme il vous
est agréable de le faire, et en droit vous
avez parfaitement raison; rien' n'est tou
ché au droit constitutionnel.
Mais il n'en reste pas moins que dans

l'opinion publique de ce pays, l'interpella
tion appelle automatiquement la sanction,
et il y a tellement de précédents d'inter
pellations ayant amené des sanctions que
l'opinion publique serait frappée de cette
rupture entre la solennité de l'acte et les
conséquences qui n'apparaîtraient pas.
Je veux que cette assemblée reste sé

rieuse. La question orale avec débat peut
appeler des résolutions. C'est une sanction
dans le cadre de notre assemblée.
Prenez bien garde à la demande d'inter

pellation. Je fais la part de celles qui n'au
raient aucun but politique comme de
celles qui en auraient un. 11 peut en ré
sulter un certain retentissement dans les
journaux, des polémiques, alors qu'elles
seraient sanctionnées en fin de compte
par quelque chose qui ne signifierait rien.
Je vous demande de réfléchir et de peser
si cela ajouterait au crédit de notre assem
blée.

Je voudrais bien, puisque l'occasion
m'en est offerte, dire, comme un homme
qui n'a pas voté la Constitution, tout le
grand intérêt qui s'attacherait pour cette
assemblée à rendre efficiente l'œuvre que
nous accomplissons.
Rien ne sert de polémiquer sur la cons

titution de l'autre assemblée et les
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Rhodes sont mauvaises qui consistent à la
taxer d'assemblée ne représentant pas le
suffrage universel, pour lui soumettre en
suite des demandes de revision des lois.
Mais la méthode qui consiste à accepter les
choses en l'état, dans la légalité républi
caine, et agir sans cesse, bien au delà
ides sentiments des partis politiques, avec
le souci de l'intérêt national, par les avis
mesurés que nous estimons indispensa
bles, est une méthode républicaine. Elle
a grandi la dernière Assemblée, elle mè
nera celle-ci sur des roules de grandeur,
comme la, précédente.
Méfions-nous des mots, méfions-nous de

tout ce qui peu apparaître comme une
provocation, de ce qui peut apparaître
comme une solennité sans sanction. Les

grandes assemblées ne sont pas les assem
blées tumultueuses ; ce sont celles qui font
des besognes qui comptent et qui demeu
rent. Soyons l'une d'elles. (Applaudisse-
trients au centre et à gauche.)

M. Antoine Colonna. Je demande la pa
role pour expliquer mon vote.

M. la président. La parole est à M. An
toine Colonna.

M. Antoine Colonna. Je voudrais répon
dre en deux mots à mon ami M. Laffargue.
Je crois qu'il a tenté de porter la ques

tion sur un terrain où elle serait dépla
cée, Je ne le suivrai pas sur ce terrain.
Je tiens à déclarer que ma proposition

est absolument indépendante de toute con
sidération politique. Elle est absolument
indépendante de la situation politique ac
tuelle. La preuve en est que cette propo
sition a été déposée il y a plusieurs mois,
et — le président du rassemblement des
gauches républicaines ne me contredira
pas — mes collègues de ce groupe avaient
alors vivement approuvé mon initiative.
Je pense, d'autre paît, avoir répondu

par avance, tant au cours de mon inter
vention. de jeudi dernier que dans celle
de tout-à-l'hèure, aux objections de M. Ha
mon.

Mais je retiens des observations de M. le
rapporteur de la commission que mon
amendement est parfaitement constitution
nel. Ce qui me sépare de la commission,
c'est l'appréciation de la position de l'opi
nion publique. Eh bien ! je veux espérer
gué l'Assemblée, en toute sagesse, saura
justement nous départager. (Applaudisse
ments .)

M. le- président. Je vais consulter le
Conseil sur l'amendement de M. Colonna.

M. André Diethelm. Je dépose une de
mande de scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
de l'action démocratique et républicaine.
J,e scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis ■ — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. MM. les secrétaires m'in

forment qu'il y a lieu de procéder au
pointage.
La séance est suspendue pendant cette

opération.
(Ui séance, suspendue à dix-sept heures

vingt-cinq minutes, est reprise à dix-sept
heures cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
' Voici, après pointage, le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 290

Majorité absolue 146
Pour l'adoption 125
Contre - 105

T.e Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article lt.

(L'article il est adopté.)

M. le président. « Art. 12. — L'article S8
est rédigé comme suit:
. « Art. 88. — La fixation de la date de
discussion des questions orales avec débat
a lieu dans la séance du jeudi, soit sur
proposition de la conférence des prési
dents, soit après notification au président
du Conseil de la République de l'accord
intervenu pour ledit jour entre le Gouver
nement et l'auteur de la question.

« Toutefois, sur demande écrite de l'au
teur de la question, remise en même
temps que la question et revêtue de la
signature de trente membres, dont la pré
sence doit être constatée par appel nomi
nal, le Conseil informé sans délai de la
question par le président, peut décider,
par assis et levé, sans débat, qu'il sera pro
cédé à la fixation de la date de discussion

immédiatement après que le Gouverne
ment en aura été informé.

« Le Conseil procède aux fixations de
date, sans débat sur le fond, après avoir
entendu le Gouvernement.

« Pour toute fixation de date, les inter
ventions ne peuvent excéder cinq minu
tes. Seuls, peuvent intervenir l'auteur de
la question ou- l'un de ses collègues dési
gné par lui pour" le suppléer, les prési
dents des groupes ou leurs délégués, et
le Gouvernement.

« Dans le cas où le Conseil de la Répu
blique décide de renvoyer à la suite le
débat sur une question orale, l'auteur de
la question conserve le droit de la poser
dans les conditions prévues par les arti
cles 84, 85 et 80 ».

M. Colonna avait déposé un amendement
qui n'a plus d'objet; je n'ai pas à le
mettre aux voix.

Sur l'article,' la parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. L'article 12 met en cause

les articles 91 à 90 du règlement. En fait,
c'est le droit d'interpellation que l'on
veut instituer au Sénat, mais sans em
ployer ce mot.

M. le rapporteur. Mais non !

M. Chaintron. L'article 12 vise les ques
tions orales avec débat ou les interpella
tions.

M. le rapporteur. Non. L'article 12 vise
uniquement les articles 88 et suivants du
règlement, application' de l'article 87 qui
vient d'être adopté à la suite du rejet de
l'amendement de M. Colonna.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 12,
(L'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art. 13. — L'article 89

est rédigé comme suit:
« Art. 89. — La jonction de plusieurs

questions orales avec débat ne peut être
proposée que si elles portent sur des ques
tions connexes, et à partir du moment où
le Conseil de la République a statué sur
chacune des fixations de dates prévues par
l'article 88.

« Aucune demande de jonction n'est
plus recevable après les trois séances qui
suivent celle où le Conseil a fixé la date

d'un débat sur une question orale, ou dès
que ce débat a commencé ».
Sur cet article, j'ai été saisi d'un amen

dement de M. Colonna; cet amendement
n'a plus d'objet, je n'ai donc pas à le
mettre aux voix.

Personne ne demande la parole ?.,.
Je mets aux voix J'aitiHe 13.

(L'article 13 est adopté.)

M. le président. « Art. 14. — L'article 90
est rédigé de la façon suivante:

« Art. 90. — Le débat sur une question
orale doit toujours être organisé comme il
est dit à l'article 37.
" « Le droit de prendre la parole pour
développer sa question est personnel. Tou
tefois, le président du groupe auquel ap
partient l'auteur de la question ou, à son
défaut, l'auteur lui-même, peut désigner
un autre membre de son groupe pour le
suppléer en cas d'empêchement.

« L'auteur de la question a un droit de
priorité pour répondre au Gouvernement. »
L'amendement que M. Colonna avait dé

posé sur cet article, n'a plus d'objet.
H n'y a pas d'observation?...
Je mets aux voix l'article 14.
( L'article ii est adopté.)

M. le président. « Art. 15. — L'article 91
est rédigé comme suit:

« Art. 91. — Après la clôture de la dis
cussion générale d'une question orale avec
débat, il est donné lecture des proposi
tions de résolution consécutives à la ques
tion orale qui, par dérogation aux arti
cles 20 et 41, sont discutées, séance te
nante, sans renvoi à la commission compé
tente; s'il n'est pas déposé de proposition
de résoluion, le président constate qu'il
y a lieu de passer à la suite de l'ordre
du jour.

•< .es propositions de résolution sont re
mises au président qui en donne lecture.

« Une modification ou addition de signa
ture ou de texte à une proposition de
résolution n'est recevable que si elle a été
déposée avant que le président ait donné
lecture de ladite proposition.

« Le passage pur et simple à la suite
de l'ordre du jour, s'il est proposé, a tou
jours la priorité.

« La priorité est ensuite de droit pour
les propositions de résolution qui deman
dent une commission d'enquête consécu
tive à la question orale.

« Le président soumet les propositions
de résolution au vote du Conseil de la Ré
publique qui statue, s'il y a lieu, sur les
questions >de priorité. Néanmoins, si le
Gouvernement demande la priorité, il est
statué, sur l'heure, sur celle-ci.

« Seuls peuvent prendre la parole sur
les propositions de résolution, en dehors
de l'un des signataires, les présidents des
groupes ou leurs délégués, le Gouverne
ment et. éventuellement, le président de
la commission intéressée ou l'un de ses
membres qu'elle aura mandaté- »
Je suis saisi d'un amendement présen'é

par M. Antoine Colonna, tendant à rempla
cer les mots: « proposition de résolu
tion » par les mots: « ordre du jour ».
La parole est à M. Colonna.
M. Antoine Colonna. Je maintiens la

deuxième partie de mon primitif amende- *
ment qui tend à remplacer les mois « pro
position de résolution » par les mots « or
dre du jour ».
Pour la défense de cet amendement, je

veux être très bref et je vous dis: Soyez,
pour votre Assemblée, au moins autant
généreux que l'a été le second Empire
pour son corps législatif. En 1807, par un
sénatus-consulte, il accorda au corps légis
latif le drait d'interpellation avec passage
pur et simple à l'ordre du jour. En 1809,
Napoléon 111 lui donna le droit d'internella-
tion avec ordre du jour motivé. Voilà ce
que ce soir vous refuserez sans doute à
cette assemblée républicaine !

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. La commission avait
estimé, à la majorité, que les mots « pro
position de résolution » étaient plus con
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formes à sa pensée, les mots « ordre du
jour » étant liés à la procédure d'interpel
lation.
Elle a donc émis un avis défavorable à

l'amendement de M. Colonna.

. M. Chaintron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Chaintron.

M. Chaintron. En définitive, qu'une
expression soit remplacée par une autre,
proposition de résolution par ordre du
jour, par exemple, il s'agit d'une opéra
tion tendant à dissimuler le rétablissement

pur et simple de l'interpellation. On
emploie la formule « question orale avec
débat » et l'on pense « interpellation ».
On change la signification du terme, en
prévoyant notamment la sanction du
débat par le vote d'une proposition de
résolution.

Il s'agit donc là d'une dérogation abso
lue aux principes mêmes de la Constitu
tion; c'est pourquoi nous y sommes réso-
lumment opposés.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé par la commission.
(Après une épreuve à main levée déclarée

'douteuse par le bureau , le Conseil, par
assis et levé, repousse l'amendement.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 15 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 15 est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de la proposition de résolution.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin.

. M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin sur l'ensemble
de la proposition de résolution:

Nombre de votants 294

Majorité absolue 14H

Pour l'adoption 21 1
Contre 83

Le Conseil de la République a adopté.
La commission. propose de rédiger

comme suit le titre de cette résolution:
« Résolution modifiant les articles 2, 4,

7, 10, 20, 23, 39, 42, 55 et 87 à 91 du règle
ment du Coaseil de la République. »
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le titre est ainsi jédigé.

— 9 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Bernard
Lafay, Avinin, Charles Brune, Dulin, Lau
rent-Thouverey, Marc Rucart, Varlot et des
membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés une proposi
tion de résolution tendant à inviter le

Gouvernement à proposer, sans plus atten
dre, au vote du Parlement, un projet de
loi accordant une large amnistie, a cer
taines catégories de personnes; à l'excep
tion de celles qui auront trahi ou provo
qué par leurs agissements, l'arrestation,
la torture, la déportation ou la mort de
patriotes ou apporté à l'ennemi une colla
boration économique spontanée.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 466, distribuée, et, s'il n'y
a. pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. (Assentiment .)

— 10 —

RECONSTITUTION DES LISTES D'ANCIENNETÉ
DES OFFICIERS DE L'ARMÉE DE L'AIR

Ajournement de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la recotns-
titulion des listes d'ancienneté des offi
ciers des différents corps et cadres de l'ar
mée de l'air. (N°" 259 et 459, année 1949.)
La parole est à M. le président <le la

commission de la défense nationale.

M. Rotinat, président de la commission
de la défense nationale. Monsieur le pré
sident, le rapporteur de la commission,
M. le général Corniglion-Molinier, étant alv-
sent et malade, je demande le renvoi de
cette discussion à mardi prochain.

M. le président. La commission saisie au
fond demande que la discussion soit ren
voyée à mardi prochain.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décide. „

— 11 —

DISPOSITIONS D'ORDRE ÉCONOMIQUE
ET FINANCIER

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à diverses
dispositions d'ordre économique et finan
cier. (N" 444 et 451, année 1949.)
La parole est à M. le rapporteur général

de la commission des finances.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, je demanderai au Conseil de la
Répubilque de bien vouloir décider que la
séance soit suspendue et qu'elle"reprenne
ce soir à vingt et une heures pour que
nous abordions la discussion du projet de
loi relatif à diverses dispositions d'ordre
économique et financier.
La séance pourrait commencer, si le

Conseil était d'accordi, à ivingt et une
heures, se poursuivre jusqu'aux alentours
de minuit. La discussion continuerait, si
vous le vouliez, demain après-midi, à
quinze heures, la commission des finances
étant retenue demain matin par certains
travaux importants et notamment par
l'examen du projet de douzième provisoire
des crédits militaires.
M. le président. M. le rapporteur général

de la commission des finances propose au
Conseil de suspendre la séance pour la
reprendre à vingt et une heures jusqu'à
vingt-quatre heures et de siéger demain
après-midi, à quinze heures sans doute, la
commission des finances étant retenue
dans la matinée de mercredi ?

M. te rapporteur général. Nous sommes
à voire disposition.

M. le président. Je consulte le Conseil
sur cette proposition.

(Cette proposition est adoptée.)
M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures

dix minutes, est reprise à vingt et une
heures dix minutes sous la présidence de
M. René Cot/.)

PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,
vice-président.

M. le président. Nous abordons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif à diverses dis
positions d'ordre économique et financier,!
(N»' 444 et 451, année 1949.)
Avant d'ouvrir la discussion générale {

je dois faire connaître au Conseil de là
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des décrets nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement;
Pour assister M. le ministre des finances

et des affaires économiques:
MM. Bonnaure, chargé de mission au ca

binet du secrétaire d'État aux

finances ;
Le Vert, conseiller technique au ca
binet du ministre des finances et
des affaires économiques ;

Mayer, chef adjoint du cabinet du se
crétaire d'État aux finances;

Le Porlz, conseiller technique au ca
binet du ministre des finances et
des affaires économiques;

' Guiraud, sous-directeur à la direction
du budget;

Benard, chef du secrétariat particu
lier du ministre des finances et des
affaires écnomiques ;

Petit, directeur du service des al
cools ;

Delouvrier, directeur général adjoint
des impôts ;

Manifacier, administrateur civil à la
direction du Trésor.

Pour assister M. le secrétaire d'État au*
affaires économiques:
MM. Japiot, directeur du cabinet du secré

taire d'État aux affaires économi

• ques;
Di Pont, conseiller chargé de la dk
rection technique du cabinet;

Marbot, chef de cabinet;
Grimanelli, directeur des programmes
économiques ;

Verret. inspecteur général de l'éco
nomie nationale ;

Maret, administrateur à la direction
générale des prix et du contrôle éco
nomique;

Rujard, chef adjoint de cabinet;
lley, chef de service à la direction
générale des prix et du contrôle
économique ;

Sacle, administrateur à la direction des
relations économiques extérieures.

Pour assister M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme:
MM. Martin, ingénieur en chef des trans

ports, secrétaire général du conseil
supérieur des transports;

Spinetta, conseiller technique au ca
binet du ministre des travaux pu
blics, des transports et du tou'
risme ;

Dorges, secrétaire général aux travaux
publics;

Besnard, chef de service, adjoint au
directeur général des chemins de
fer et des transports.

Acte est donné de ces communications.-
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur général.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de,
la commission des finances. Mesdames;
messieurs, le rapport écrit que vous avez
,entre les mains et dans lequel vous aurez
'trouvé, avec l'analyse du projet, les mo
difications proposées par votre commission
des finances et les laisons qui les moti
vent, rend inutile que je procède devant
vous à un examen détaillé du texte qui
vous e^t soumis. Je voudrais simplement,
si vous le voulez bien, vous présentes
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quelques observations de caractère géné-

le projet que vous allez discuter tend
essentiellement à rétablir l'équilibre du
luulget de l'exercice en cours en comblant
le déficit qui résulte d'un alourdissement
*îcs charges telles qu'elles avaient été éva
luées dans la loi des maxima et que les

{iremaipersrmois de l'exercice en cours ontait apparaître. 1
Nous sommes donc placés devant une

situation de fait. 11 n'est pas possible de
discuter utilement les nouveaux crédits
dont l'ouverture est nécessaire; qu'il
s'agisse des traitements des fonctionnaires
ou de la subvention à la S. N. C. F., des
textes ou des engagements contractuels
nous seraient opposés. Seuls, les crédits
militaires pourraient éventuellement faire
l'objet d'une discussion, mais ce n'est pas
le moment d'ouvrir ce débat, puisque le
budget des armées nous sera soumis d'ici

peu et que le Parlement aura alors tout loisir pour examiner dans le détail lesoisir pour examiner dans le détail les
propositions du Gouvernement.
Aussi bien est-ce la raison pour laquelle

ni l'Assemblée nationale, ni votre com
mission, sauf celle-ci par un geste indica
tif, n'ont envisagé une réduction des cré
dits supplémentaires demandés.
Il faut donc aviser aux moyens de faire

face à une charge imprévue de 82 mil
liards. Économies, ressources nouvelles ?
Le Gouvernement a eu recours aux unes
et aux autres. Il propose 36 milliards d'éco
nomies et 45 milliards de ressources nou
velles.
I.e Gouvernement demandait à êlre auto

risé à procéder par décrets aux mesures
d'économie. Il sollicitait, également, la
faculté de pouvoir procéder à des ouver
tures de crédit en corrélation avec les éco
nomies correspondantes, lorsque des trans
ferts de service ou de compétence entre
plusieurs - départements se montreraient
nécessaires.

fien que l'Assemblée nationale ait
donné son accord. votre commission des
finances n'a pas cru devoir accepter une
formule qui aboutirait, selon sa majorité,
à dessaisir le Parlement de ses prérogati
ves essentielles. Le contrôle des dépenses
publiques par les représentants de la na
tion constitue en effet le fondement même
de nos institutions.
C'est également dans une pensée analo

gue que votre commission des finances
a disjoint les articles 6 et 7, en vertu des
quels le Gouvernement aurait reçu délé
gation de pouvoirs, pour régler le pro
blème de la coordination de l'ensemble
de nos transports et pour modifier les clau
ses financières de la convention du 31 août
1937 qui détermine, comme vous le savez,
les rapports entre l'État et la Société na
tionale des chemins de fer français.
Tel qu'il est, le projet rétablit sensible

ment l'équilibre entre les dépenses et les
recettes au budget de l'exercice en cours.
Cet équilibre se révélera-t-il définitif 1

Nous voudrions certes le croire, mais des
mécomptes sont à prévoir, qui paraissent
'd'ailleurs devoir venir beaucoup plus du
côté des dépenses que des recettes.
I.e produit des impôts paraît bien avoir

été évalué d'une manière prudente, puis
qu'en dépit du marasme qui s'observe ac
tuellement dans les transactions commer
ciales, les rentrées correspondent, dans
l'ensemble, aux prévisions.
Par contre, un nouvel alourdissement

des dépenses est à redouter. Les abatte
ments que nous avons votés nous sont ap
parus souvent comme assez arbitraires.
Certains d'entre eux se reportaient d'ail
leurs à des crédits évaluatifs. Le fait que
nous n'avions pas le droit de modifier la

répartition qui nous était proposée dé
gage, sans doute, nos responsabilités, mais
n'apaise pas nos inquiétudes. ^
Comme je l'ai dit dans la conclusion de

mon rapport, le principal intérêt de ce
projet est de ramener notre attention sur
les problèmes fondamentaux qui se posent
devant le pays et que, tôt ou tard, il lui
faudra résoudre. . .
Ces problèmes, nous les connaissons.

Nous les voyons reparaître en toute occa
sion. Ce sont eux qui, une fois de plus,
se traduisent par des difficultés financières.
Il sera beaucoup question de la Société
nationale des chemins de fer français au
cours de ce débat et, à juste titre, puisque
les 21.500 millions de subventions qui se
ront demandés viennent s'ajouter aux
quelque 123 milliards déjà votés à l'occa
sion des comptes spéciaux et de la loi sur
la reconstruction et les investissements, ce
qui porte à près de 150 milliards les char
ges de toute nature que feront peser cette
année nos chemins de fer sur les finances
publiques.
Sur un tel volume, certes, les dépenses

de reconstruction ne sauraient être prises
en charge par la Société nationale des che
mins de fer français elle-même qui est un
sinistré au même titre que les autres sinis
trés et qui, de ce fait, a droit aux répara
tions qui sont une charge nationale; il en
est de même des servitudes et des libéra
lités que le législateur impose à cette so
ciété et qu'il appartient au budget général
de supporter.
Cela dit, il n'en reste pas moins — c'est

le sentiment de la majorité de votre com
mission — que, dans cette société natio
nale qui, par tant de-côtés, est un objet
de fierté légitime pour tous les Français,
il n'en reste pas moins que le contrôle des
dépenses, dont les excès retombent sur
les épaules du pays tout entier, ne parait
pas avoir été assuré avec un sens suffisant
de l'équilibre général des charges publi
ques. Et le Conseil de la République, con
firmant le point de vue de sa commission
des finances, ne peut aujourd'hui que re
gretter que ses sages avertissements
n'aient point été retenus, voici quelques
mois, que ce soit par le Gouvernement ou
que ce soit par l'Assemblée nationale. Les
mesures de hlocage que l'on nous propose
aujourd'hui, nous les avions proposées et
votées le 5 avril dernier. Si elles avaient
été alors acceptées, le gouffre creusé se
rait sans doute moins profond. En tout
cas, les dispositions de gestion plus sé
vère qui vont maintenant être prises l'eus
sent été quelques mois plus tôt, et leurs
résultats se feraient peut-être utilement
sentir d'ores et déjà.
En vous proposant une réduction indi

cative de un million de francs sur le
montant de la demande de subvention qui
s'élève à 21 milliards 500 millions, votre
commission a marqué son sentiment en
des termes qui sont exactement indiqués
dans le rapport, sentiment que j'exprime
rai ici sous une autre forme en déclarant

que nous sommes parfois un peu las de
jouer les Cassandre, surtout quand nous
constatons que, bien souvent, le déroule
ment de la conjoncture conduit malheu
reusement à nous donner raison.

Pas plus qu'à l'Assemblée nationale, les
propositions du Gouvernement intéressant
la situation économique proprement dite
n'ont trouvé, dans. leur totalité, une au
dience favorable devant votre commission
des finances. Votre commission a pensé
que l'importance d'un tel problème méri
tait d'être traitée selon un ensemble coor
donné que, j'en suis convaincu, le Gou
vernement a la volonté de nous présen
ter prochainement.

En fait, le drame — tel est le cas de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais et de trop de nos sociétés nationali
sées — c'est que tout un immense secteur
qui englobe nos productions, nos activités
essentielles, est en déficit et pèse & tra
vers nos finances publiques sur le reste de
notre économie.
Tant qu'un assainissement sérieux

n'aura pas été réalisé de ce côté, tant que,
dans l'intérêt même des sociétés nationa
les, la notion de rentabilité ou pour le
moins d'équilibre de cet immense patri
moine public ne sera pas l'impératif de sa
gestion et n'aura pas pénétré dans les
faits, les charges imposées au Trésor pro.
voqueront des difficultés financières
comme celles que nous sommes appelés à
résoudre et qui, si elles devaient se ré
péter encore, finiraient par mettre â nou
veau en péril notre monnaie.
L'an dernier, notre balance des comptes

avec l'extérieur s'est soldée — il rie faut
jamais perdre de vue ce total — par un
déficit de 1.800 millions de dollars, et
bientôt — 1952 est proche — nous n'au
rons plus l'aide étrangère pour procurer
à notre pays, sans contrepartie, tout ce qui
nous est essentiel: tout le pétrole, tout le
coton, tout le cuivre, la plus grande partie
de notre laine, des oléagineux, des mé
taux dont vivent nos industries.
En vérité, les problèmes de finances pu

bliques nous conduisent toujours à envi
sager les questions du point de vue de
la répartition, alors que le problème pri
mordial est e demeure, celui de la produc
tion.
J'en ai fini. Peut-être avez-vous 1 im

pression que je me suis écarté du débat
qui va s'ouvrir. Je ne le pense pas. Aussi
longtemps que nous n'aurons pas re
dressé notre situation économique, les dif
ficultés financières resteront insolubles
et nous nous trouverons sans cesse en
présence de nouveaux mécomptes, que le
pays sera de moins en moins disposé à
réparer. Les quelques mesures que nous
allons examiner correspondent à un sim
ple apurement rendu nécessaire par le
déroulement de la conjoncture. Il faut
souhaiter que l'occasion nous sera bientôt
offerte de nous prononcer sur des projets
qui mériteront vraiment ce nom et qui
pourront prétendre préparer l'avenir.
(Appplaudissements au centre, à droite et
à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Lo
déon, rapporteur pour avis de la commis
sion des moyens de communication.
M. Lodéon, rapporteur pour avis de la

commission des moyens de communica
tion, des transports et du tourisme. Mes
dames, messieurs, le projet d'ordre écono
mique et financier qui est soumis à voire
examen comprend des dispositions qui
concernent la Société nationale des che
mins de fer français et les transports, et
c'est la raison pour laauelle votre com
mission des moyens de commiuiication a
demandé à être saisie pour avis de la ma
tière qui y était exposée.
Je dois, dès maintenant, vous dire que

la majorité de votre commission s'est ral
liée à la conviction de la commission des
finances en ce qui concerne l'article 5 et
l'article 5 bis et s'est éloignée au con
traire des conclusions de votre commis
sion des finances en ce qui concerne l'ar
ticle 0 prévoyant la coordination et l'har
monisation des moyens de transport et
l'article 7 qui est évidemment son
corollaire. En ce qui concerne, par consé
quent le Jtlocage et le déblocage des
quinze milliards prévus en faveur de la
Société nationale ues chemins de fer Tran-

i çais, votre commission des transports et
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des moyens de communication adhère
complètement au point de vue de la com
missiondes finances, en insistant sur
celte idée essentielle que- ces opérations
de blocage et de déblocage ne doivent pas
entraver les travaux en cours, qui sont
susceptibles d'alléger les charges de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais.

L'article 5 bis comprend les participa
tions de la société à des entreprises. 11
faut une loi pour les. ratifier et le même
article exige une loi intervenant avant le
31 décembre de cette année pour ratifier
les participations existantes.

La divergence de vues s'est donc mani
festée en ce qui concerne la coordination
elle-même. Vous savez que la commission
des finances, et vous venez d'en entendre
confirmation par l'excellent rapporteur de
cette commission, avait prononcé la dis
jonction de cet article 6 et que notre com
mission des moyens de transport et de
communication, dans sa majorité, a admis
la thèse contraire.
La commission des finances avait

estimé que c'était dessaisir le Parlement
des questions de coordination, d'autant
plus qu'une loi de 193 7 organise le con
seil supérieur des transports et qu'aux
termes de celle loi un projet d'organisa
tion de cette coordination devait interve-
nis d'abord, une année après la création
de cet organisme. Des prorogations ont été
tout de même accordées et on nous assure
qu'à l'heure actuelle, le travail est accom
pli.
Nous n'avons pas estimé que cette

crainte de dessaisissement du Parlement
fût fondée. En effet, c'est le Parlement
lui-même qui, aujourd'hui, doit se pro
noncer sur les principes mêmes de cette
coordination.

Lorsqu'on fit le texte de l'article 6, qui
h été disjoint par la commission des finan
ces, on en a bien le sentiment parce que
le projet de loi prévoit que:

« Les transports par fer, par roule, par
navigation intérieure, par mer et par air
devront être -coordonnés et harmonisés de
manié' e à assurer:

« Les besoins des usagers;
« La mise à la disposition de l'économie

du pays, dans les conditions les plus
avantageuses, de l'ensemble des moyens
de transports dont elle peut avoir besoin,
en quantité et en qualité;

« L'utilisation du mode de transport qui
compte tenu de la valeur des services
rendus aux usagers et des servitudes im
posées par la condition de service public,
entraîne pour la nation le coût de produc
tion réel minimum;

« I.a coopération des modes de trans
ports. lorsqu'un même service comporte
l'utilisation successive de plusieurs d'en
tre eux,

« Les mesures à prendre pour parvenir
à ces fins devront toutefois tenir compte,

r'a,s . échéant, d'autres considérations
d'intérêt national ou international.

« La mise en œuvre des principes fixés
par le présent article sera réalisée, sur
le vu des propositions que le conseil su
périeur des transports doit présenter en
exécution de la loi du 3 septembre 1947.
modifiée par celle du 15 janvier 1949, par
décret pris en conseil des ministres sur le
rapport du .ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme, le conseil
d'État entendu ».

Voici donc des principes sur lesquels
tout le monde se trouve d'accord, j'ima
gine.
Quand il s'agit de la S. N. C. F.. évidem

ment, nous sommes quelque peu sensibi
lisés par tout ce qui se publie et tout ce

qui se dit sur cette société. Il est certain,
cependant, que tous nous voulons que
l'intérêt des usagers soit d'abord sauve
gardé par la compression des dépenses,
mais un service d'intérêt public doit com
prendre en premier lieu l intérêt des usa
gers, sans préjudice bien entendu des
économies à réaliser, qui sont souhaitées
par tout le monde.
C'est donc le principe essentiel de cette

coordination et je ne crois pas qu'il y ait
dans cette assemblée un contradicteur

quelconque en ce qui concerne le principe.
Par conséquent, je ne pense pas que la
crainte du désaississement invoquée par
la commission des finances puisse être lé
gitimement retenue, puisque c'est le légis
lateur lui-même qui pose les principes de
la coordination.

Je crois que la divergence d'opinions qui
s'est manifestée, tant à la commission des
finances que dans notre propre commis
sion, se fonde sur l'intervention des dé
crets. Le texte prévoit que des décrets in
terviendront pour l'application de ces prin
cipes. Nous sommes, par conséquent, d'ac
cord. La règle générale de la coordination
des transports se trouve définie par un
texte de loi, et les décrets en exécution de
ces principes doivent intervenir, dans
quelles conditions ? Après avis du conseil
supérieur en conseil des ministres et sur
le rapport du ministre des travaux pu
blics, le conseil d'État entendu. Autre ga
rantie, toutes les fois qu'un recours est
introduit devant le conseil d'État, la pro
cédure d'urgence est déclarée.
Voilà donc des garanties qui ont paru

suffisantes et apaisantes à votre commis
sion des transports et des communications.
Ces décrets interviendront sans doute

avec les garanties exprimées par le texte,
et ce qui a inquiété quelques uns des com
missaires, c'est la formule retenue par le
texte : « Des décrets pourront. compor
ter... ».'.
Immédiatement, la contradiction s'af

firme et, pour certains de nos commissai
res, celte possibilité, qui n'est nullement
limitative, peut ouvrir le champ à toutes
sortes d'interprétations ou de manifesta
tions de l'exécutif.

S'il n'y a que ce terme « pourront com
porter »" qui gêne la conviction des uns
et des autres, il est certain que le Par
lement peut limiter les interventions du
décret et remplacer le mot « pourront »,
par exemple, par « devront ».
Mais nous avons estimé que les opéra

tions de détail, c'est-à-dire l'application à
chaque espèce des principes sur lesquels
tout le monde se trouve d'accord et qui se
trouvent énoncés d'une manière expresse
par le texte de loi qui vous est soumis et
qui a été disjoint par la commission des
finances, devraient faire l'objet, non pas
d'une loi, mais d'un travail des différents
ministères, d'autant plus fécond que des
formalités et des garanties sont exigées
par le texte que nous discutons.
Nous n'avons pas voulu admettre que,

chaque fois, le Parmement ait à se réu
nir pour statuer sur tel ou tel cas, ce qui
eût d'ailleurs été, du point de vue poli
tique, assez gênant, puisque chacun com
prendrait plus volontiers la suppression
d'une ligne voisine plutôt que la dispari
tion de la sienne propre. Alors, nous avons
pensé qu'avec les garanties données par
ce texte, le conseil d'État entendu, et après
rapport du conseil supérieur et interven
tion du ministre compétent; nous avons
pensé, dis-je. que ces garanties étaient suf
fisantes pour permettre au législatif de dé
léguer ses oltribuiions à l'exécutif, non
pas pour prendre des initiatives en dehors
du, cadre légal nettement limité et défini

par le texte en question, mais au con»
traire en application fidèle de ce textf
accepté par tous.
Je crois que c'est là que réside la dis

cussion, et nous avons accepté de repren
dre en commission l'article 6 qui nous pa
raissait convenir à la situation actuelle,
et ce d'autant plus volontiers que des me
sures urgentes sont exigées par les néces
sités budgétaires actuelles, tout le monde
étant d'accord sur la compression des dé
penses. Nous avons pensé, à la commis
sion des transports, qu'il fallait demander,
à votre assemblée de revenir sur ce texte
puisqu'il donnait toute satisfaction à nos
règles. Nous étions d'accord là-dessus.^
Certes, une loi a créé ce conseil supérieur
des transports et l'a chargé de la coordi
nation. D'aucuns pensaient que l'article 6
est un texte redondant en quelque sorte
de celui que l'on vous proposait, puis
qu'une loi précédente avait non seulement
prévu l'institution du conseil supérieur des
transports mais imparti un délai au con-*
seil supérieur pour déposer son projet de
coordination. A l'heure actuelle, vous
n'êtes pas saisis de ce projet, et, mieux*
une loi a prorogé ce délai. On nous dit:
« Le travail est prêt », mais, à l'heure ac
tuelle, vous n'êtes pas encore saisis du
travail, et il y a des mesures à prendre
— immédiates, mais réfléchies, sans doute
— de façon à donner tous apaisements à
ceux qui souhaitent que cette coordina
tion intervienne le plus promptement pps-
sible.

Pour mieux appliquer la coordination*
l'article 7 prévoit des dispositions finan
cières; nous ne pouvions pas faire autre
ment, à la commission des transports et
des moyens de communications, que de le
reprendre également, puisqu'il s'agit d'un
corollaire au texte de l'article 6. Dien en
tendu, ce texte que nous proposons à votre
sanction, en contradiction avec les con
clusions de la commission des finances,
peut être, en séance, amendé selon les
suggestions et les vœux de chacun; mais
l'argument essentiel sur lequel se fondait
la disjonction nous paraît une crainte chi
mérique, puisque des garanties légales sont
apportées, et qu'en dehors de l'interven
tion des décrets qui exigent, je le répète*
des garanties prévues par ce texte, le Par
lement peut avoir son moyen de contrôle*
et peut-être produire ses suggestions, de
façon à coordonner d'une manière métho
dique ce que nous avons prévu dans les
différentes expressions de ce texte soumis
à votre examen.

Si vous acceptiez ce point de vue, nous
vous proposerions d'ailleurs quelques
amendements de détail, mais la grosse
question qui se posait au sein de la com
mission était celle-ci: Fallait-il reprendre
le texte disjoint par la commission des
finances et voté par l'Assemblée natio
nale ? Fallait-il, au contraire, disjoindre
ce texte '? Il vous appartiendra de vous
prononcer, mais la majorité de la commis
sion des transports et moyens de commu
nications vous a donné son point de vue,
et elle espère que vous l'adopterez parce
que ce point de vue lui paraît conforme
aux principes et répond a la satisfaction
de tous. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est â M. de
Villoutreys, rapporteur pour avis de la
commission de la production industrielle. '

M. de vVilloutreys, rapporteur pour avis
de la commission de la production indus
trielle. Mes chers collègues, je vais vous
donner lecture de mon rapport, que nous .
n'avons pas eu le temps de faire imprimer
et distribuer* .-. >.
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L'ensemble des mesures d'ordre adminis
tratif, financier et fiscal qui vous est pro
posé par le Gouvernement et qui a fait
l'objet d'un vote de l'Assemblée nationale

-et d'un examen attentif de la part de votre
commission des finances a un double but:

il vise d'abord à parer à un déficit budgé
taire qui, à la lumière des résultats acquis
à la fin du quatrième mois de la présente
année, apparaissait comme devant se pro
duire en fin d'exercice. Il tend, d'autre
part, à favoriser le développement de la
production française par une série de dé
grèvements fiscaux. A ce double titre, il
se présente à nous sous le signe de l'or
thodoxie financière et économique, et
votre commission de la production indus
trielle Ta accueilli avec sympathie.
De nombreux articles de ce projet n'ont,

sur la productivité de notre pays, qu'une
incidence indirecte ou limitée." Tels sont
ceux concernant la mise en équilibre du
budget de la Société nationale des chemins
de fer français, les économies à réaliser
sur le budget général et les budgets an
nexes de 1919, l'abaissement des droits sur
les alcools, l'assouplissement apporté au
payement de la pénalité de 10 p. 100 pour
retard dans l'acquittement des impôts, la
garantie donnée aux exportateurs, le bru
tal arrêt de mort de la C. C. D. V. T. pro
posé par votre commission des finances.
Toutes ces mesures tendent à assurer la
défense du franc et à donner de l'aisance
aux trésoreries. Nous n'avons donc qu'à
approuver sans réserve leurs objectifs, si
non leurs modalités, qui ne sont pas de
notre compétence.
Nous examinerons plus à fond les arti

cles ayant sur la vie des entreprises une
répercussion plus immédiate.
L'article 12 rend moins onéreux pour

les sociétés l'incorporation au capital de
la provision pour renouvellement de
stocks, constituée en conformité de l'acte
dit « décret du 30 janvier 1911 ». Les me
sures analogues antérieurement édictées
avaient pris fin en 1946. En toute logique,,
cette incorporation aurait dû pouvoir se
faire en franchise, puisqu'elle est la consé
quence de la hausse des prix et qu'elle ne
traduit aucun enrichissement réel.
Le dispositif proposé apporte donc un

allégement légitime, quoique insuffisant,
aux charges financières des sociétés.
L'article 13, disjoint par votre commis

sion des finances^ prévoyait l'institution,
jusqu'au 1er janvier 1950, d'un taux réduit
du droit spécial d'enregistrement de
5 p. 100 sur les incorporations de réserves
de réévaluation qui ont été dégagées lors
de la révision des bilans auxquelles les
entreprises ont pu procéder au cours des
derniers exercices.

S'agissant également de permettre aux
sociétés de mettre leur capital en harmo
nie avec la valeur actuelle du franc, votre
commission de la production industrielle
vous propose de rétablir cet article par
yoie d'amendement.

Les trois articles qui portent les numéios
31, 32 et 33 sont groupés dans un chapitre
intitulé: « Dispositions tendant à faciliter
l'investissement des capitaux ». Ces dispo
sitions qui ont trait respectivement à l'im
pôt de solidarité nationale, à la répression
des infractions en matière de législation
sur les prix et à la taxe spéciale frappant
le rapatriement des capitaux dissimulés à
l'étranger, nous paraissent bien timides.
Dans tous les domaines, les besoins de
capitaux sont immenses: reconstruction
des dommages causés par la guerre et
l'occupation.ennemie, investissements
dans les grandes industries de base, mo
dernisation de notre outillage désuet, équi
pement de ûo]re agriculture, accroisse

ment des fonds de roulement. Nous au
rions voulu un dispositif plus vaste, ins
piré par des vues plus larges, qui eût per>
mis un gros afflux de capitaux pour vivi
fier notre économie et développer toute
notre production industrielle, qui ne de
mande qu'à exploiter à fond les beaux suc
cès remportés depuis la Libération.
L'heure était particulièrement oppor

tune, puisque la tenue du franc sur tous
les marchés du monde consacre les ef
forts accomplis, permet d'espérer de beaux
lendemains et invite les détenteurs de ca
pitaux à investir ceux-ci dans notre pays.
Espérons qu'un jour viendra où le Gou

vernement, renonçant,.dans le domaine
financier aux erreurs du dirigisme qu'il a
déjà abjurées en matière économique;
comprendra le véritable intérêt de la
France et prendra les mesures d'assouplis
sement qui s'imposent.
Nous arrivons maintenant à l'article 36

qui exige quelques éclaircissements, étant
donné sa forme sibylline.
Vous vous rappelez que la loi n® 49-1 du

1er janvier 19i9 avait imposé au Gouverne
ment de réaliser dans un délai de trois

mois une réduction graduelle du déficit du
Gaz de France et, dans un délai de six
mois, d'assurer l'autonomie effective de la
gestion financière de Gaz de France, de
prescrire la mise en place définitive des
services de production et de distribution;
enfin de publier le règlement d'administra
tion publique établissant le nouveau
cahier des charges type.
L'article 36 stipule tout simplement que

les délais ci-dessus sont prorogés, parce
que l'équilibre financier de Gaz de France
n'a pu être réalisé. Dans l'exposé des mo
tifs, le Gouvernement écrit ceci:

« La résorption totale du déficit de Gaz
de France exigerait une hausse très im
portante des tarifs, qui aurait en tout
temps des incidences sociales regrettables
et qui, dans la conjoncture économique
actuelle, serait particulièrement inoppor
tune. Aussi, le Gouvernement a-t-il pris
sur lui de l'ajourner ».
On n'est pas plus franc dans l'aveu de

la faute; mais nous aurions voulu que
cette confession s'accompagnât de contri
tion et de ferme propos.
Il n'en est rien. Le Gouvernement ne

nous dit même pas s'il a fait quelque
chose pour assainir l'exploitation de Gaz
de France, réduire le prix de revient, com
primer les frais généraux.
Gaz de France est solidement installé

dans le déficit. Le texte qui vous est sou
mis sera, s'il est adopté, violé comme le
fut le précédent; à l'expiration du nouveau
délai que le Gouvernement sollicite, rien
n'aura été fait. On nous demandera —
avec retard — encore un délai, et la situa
tion actuelle sera, en fait, prorogée sine
dic.

Certains de nos collègues ont déjà stig
matisé du haut de cette tribune la méthode
qui consiste à faire payer par les clients
d'Électricité de France le déficit de Gaz de
France. Cette injustice risque de se per
pétuer et votre commission de la produc
tion industrielle tient à le signaler en le
déplorant.
. En conclusion, et sous réserve des modi
fications et observations indiquées, votre
commission de la production industrielle
est d'avis d'adopter le texte qui vous est
soumis. (Applaudissements .).

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau, rapporteur, pour avis, de la com
mission des affaires économiques.

M. Rochereau, rapporteur, pour avis, de
la commission des affaires économiques.
Mesdames, messieurs, deux interventions
sont plus particulièrement à retenir des

débats qui, à l'Assemblée nationale ont
marqué la. discussion du projet de loi qui
nous est soumis; celle du président Paul
Reynaud, et celle de M. Mendès-France. ■
Le président Reynaud s'est attaché à

montrer — et il l'a fait avec sa compétence
habituelle — quelle était la-déficience es
sentielle de l'économie française le niveau
trop élevé des prix de revient. M. Mendès-
France de son côté après avoir fait le bilan
de la politique économique et financière
suivie depuis la Libération a envisagé, avec
la prudence qui s'impose en pareille ma
tière, la politique d'ensemble qui pourrait
marquer les années à venir.
S'il est vrai de dire, avec un historien

célèbre, que les œuvres d'actualité sont
celles qui, puisant des leçons dans le
passé, projettent des vues sur l'avenir, on
peut dire que, incontestablement, ces deux
interventions sont d'une remarquable ac
tualité.

Sur le plan de l'économie mondiale, et
si vous le permettez, votre commission
des affaires économiques, en la personne
de son rapporteur, pourrait vous donner
quelques chiffres qui éclairciront le bilan
que nous pourrions faire, et de l'économie
actuelle, et de ses perspectives; sur le
plan de l'économie mondiale, si l'année
1948 a été marquée par l'abondance des
récoltes et l'augmentai ion de la produc
tion industrielle, augmentation d'ailleurs
assez sensible, les débuts de l'année 1949
apportent une modification sérieuse au
rythme du mouvement. Le progrès fait
place à la stagnation et, dans certains cas,
marque un recul.
Dans le domaine des prix, la tendance est

plus nette encore. Considérés, soit d'après
les indices nationaux, soit sur les grands
marchés internationaux des matières pre
mières, ils manifestent, dans l'ensemble,
une tendance très marquée à la stabilisa
tion, pour ne pas dire à la baisse. '
Accroissement très sérieux de l'offre,

d'une part, tendance générale à la stabi
lité des prix, d'autre part; il semblerait,
à première vue, que l'on puisse dire que
les processus inflationnistes ont disparu
ou sont en voie d'élimination.
Si l'on examine toutefois d'une manière

un peu plus spéciale les différentes -pro
ductions agricoles et industrielles, il sem
blerait que ce premier jugement soit sujet
à revision. .

En ce qui concerne la production agri
cole, d'après l'organisme le plus qualifié
pour suivre le plus efficacement possible
le développement de la production agri
cole dans le monde — je veux parler de
l'organisation internationale de l'aericul-
ture et de l'alimentation — l'indice du

volume de la production agricole mon
diale de denrées alimentaires — TU. R.

S. S. non comprise — serait de 95 pour
l'année 1956-1947 et de 96 pour 1917-1958,
pour une base de production moyenne de
1934-1938 égale à 100; dans l'ensemble les
disponibilités annuelles pour 1947-1948
sont inférieures de 4 p. 100 enviion sur
ce qu'elles étaient avant la guerre. Et il
faut ajouter qu'elles sont très inégalement
réparties.
L'Europe vient au dernier rang. tant

pour le volume de production des denrées
alimentaires — et c'est l'aspect absolu du
problème — avec l'indice 74 pour 1947-
1948, que pour le volume de production
de denrées alimentaires apprécié par per
sonne et par an — et c'est l'aspect relatif
— avec l'indice 71 pour l'année consi
dérée.

Pour autant que l'on puisse entrevoir
l'avenir de la production en Europe, le
même.organisme prévoit en 1950 un re
tour au niveau de consommation d'avant-
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guerre, mais ne cache pas son inquiétude
sur les résultats que les programmes de
production dans les pays à revenus fai
bles, laissent prévoir, sous le rapport des
ressources alimentaires par habitant, dont
elle n'escompte pas une amélioration im
portante.
Si une surproduction n'est pas à crain

dre d'ici longtemps sur le plan des be
soins physiologiques de l'homme à satis
faire, c'est-à-dire sur l'aspect absolu du
problème, la question est tout autre sur
le plan de la demande solvable. Ce n'est
plus alors un problème de rationnement
ou un problème de pénurie, c'est un pro
blème financier sous l'angle de la compa
raison des monnaies fortes et des mon
naies faibles; c'est aussi et surtout un
problème social qui vise à la détermi
nation du pouvoir d'achat.
C'est donc, dans ce domaine, toute une

politique économique à promouvoir.
En ce qui concerne la production indus

trielle, d'après le bureau des statistiaues
des Nations Unies, la production indus
trielle mondiale, si l'on excepte celle de
l'U. R. S. S., serait de 25 p. 100 supérieure
à celle d'avant-guerre, production amé
ricaine comprise, bien entendu.
Si on défalque de cet indice la produc

tion américaine, le niveau tombe à 90
pour 100 de ce qu'il était avant la guerre.
Les productions qui marquent la pointe

extrême du progrès réalisé, sont l'électri
cité, qui dépasse de 70 p. 100 le niveau
d'avant-guerre, et le pétrole en augmen
tation de 57 p. 100.
La progression, en 1958, est d'ailleurs

plus lente qu'en 1917 et semble marquer
un maximum.

Cependant, si la production industrielle
dépasse le niveau d'avant guerre, elle est
encore insuffisante pour couvrir les be
soins de la construction- d'une part, de
l'équipement, d'autre part, enfin de l'ac
croissement continu de la population.
C'est là que nous serions tenté de re

joindre les observations présentées à la
tribune de l'Assemblée nationale par
M. Mendès-France, qui voyait dans la con
joncture actuelle des possibilités toujours
actuelles d'inflation, à raison précisément
de la différesce qui existe entre les be
soins à satisfaire et l'offre. Mais, là en
core, les besoins doivent être couverts non
seulement par une offre correspondante
mais aussi et surtout doivent s'accompa
gner d'un pouvoir d'achat solvable.
La difficulté réside dans le manque de

devises dont disposent les pays deman
deurs qui doivent y suppléer soit en dé
veloppant leurs exportations, soit en fai
sant appel aux crédits étrangers.
' L'effort gouvernemental doit porter sur
la coordination des politiques commercia
les, l'identité des objectif? risquant de
contrarier l'efficacité et la réalisation des
politiques nationales:
En ce qui concerne la situation actuelle

de la France, elle pourrait se résumer de
la manière suivante: difficultés financiè
res répétées, étroitesse persistante et crois
sante des trésoreries privées, stabilisation
des prix qui marquent cependant une
baisse insuffisante, fléchissement accentué
des valeurs en Bourse, plafonnement de
la production, perspectives de récoltes en
core favorables mais pouvant entraîner un
effondrement des cours ; enfin, crainte
d'une dépression économique mondiale.
Le déficit budgétaire, nous dit-on, est

actuellement de 85 milliards. On me per
mettra de dire, bien que je n'aie pas eu
le temps matériel de soumettre ce rap
port aux membres de la commission des
affaires économiques, on me permettra
tout de. même de dire que l'exagération

des dépenses publiques et l'exagération du
train de vie de l'État pèse lourdement sur
l'économie nationale.

J'ajouterai que nous avons toujours pré
conisé. voulu et défendu un équilibre bud
gétaire rigoureux. C'est la condition essen
tielle de toute économie véritable. Mais

nous craignons que les rentrées d'impôts
ne soient aléatoires, ne serait-ce qu'à rai
son de ce fait que la fiscalité française
est en grande partie une fiscalité indirecte
et le ralentissement marqué des affaires

Îiosur rreaittréentra dîinemr usn.e moins-value danses rentrées d'impôts.
En tout cas, la question reste toujours

irrésolue du problème de l'équilibre des
charges publiques.
En ce qui concerne les trésoreries pri

vées, vous savez aussi bien que moi que
l'emprunt, d'une part, les prélèvements
fiscaux, de l'autre, les ont pratiquement
asséchées. Cette situation se caractérise

surtout à l'heure actuelle par l'allonge
ment considérable des délais de paye
ment et l'augmentation de la vitesse de
circulation des billets. La production mar
que en avril un fléchissement par rapport
à mars: l'indice de ce mois est de 128, sur
une base de 100 en 1938, et celui d'avril
de 127.

Le fléchissement affecte principalement
les entreprises de base plus que les entre
prises du secteur que l'on pourrait quali
fier de privé; les indices sont en baisse
de 4 p. 100 sur le charbon, 5 ip. 100 sur
les aciers et 1 p. 100 pour les carburants.
Le ciment est en hausse de 10 p. 100, l'au
tomobile de 8 p. 100.
Si vous voulez, par comparaison avec

1938, la.production est en augmentation
d'un quart et par rapport à 1929 elle est
sensiblement étale.

En ce qui concerne les prix de détail, ils
marquent un fléchissement au mois de
mai, par rapport au mois d'avril, et pas
sent de 1757 à 1738, indice moyen, alors
qu'en décembre l'indice était de 1928. Par
contre, la France est un des rares (pays
où les prix de gros soient en hausse. Les
prix agricoles passent de 1848 en avril à
1892 en mai. Quant aux prix industriels,
ils sont encore beaucoup trop élevés puis
qu'ils sont en avril de 2076 et en mai
1708. La baisse des prix est donc insuffi
sante par rapport à l'importance du pou
voir d achat.

Je n'insisterai pas davantage. Les chif
fres sont assez éloquents. Il semble qu'en
France comme d'ailleurs sur le plan de
l'économie mondiale, on assiste à un mou
vement de régression tant de la production
que des prix.
Certes, les moyens actuels dont dispo

sent le Gouvernement ipermettent de recti
fier la situation et de corriger cet effon
drement.

Y aurait-il des solutions à cette situa
tion ? Je vous avoue que mes renseigne
ments sont insuffisants pour pouvoir indi
quer des mesures permettant de s'en
sortir. Je ne crois pas d'ailleurs personnel
lement à la baguette magique.
La France ne sortira de la situation pré

sente qu'avec beaucoup d'efforts et de
travail.
Toutefois, je dirai volontiers pour conci

lier peut-être les diverses tendances écono
miques qui sont représentées sur ces
bancs, je dirai avec M. Salleron, dans ses
études sur la propriété collective, qu'il
faut partir de la liberté pour la gouverner
et non pas pour la contredire.
Quant au rôle de la puissance publique,

il n'est pas question de le méconnaître.
Elle ne peut rester indifférente à la mêlée
des intérêts économiques. Il suffit simple
ment qu'elle sache très exactement ce
qu'elle veut, quel est le but assigné à la

politique française, quels sont les objectifs
qu'elle désire atteindre.
Je précise tout de suite que je laisse vo

lontairement de côté le commerce exté
rieur.

Je dirai lorsque nous discuterons des
dispositions relatives au redressement de
l'activité économique ce que je pense du
commerce extérieur et les mesures que la
commission des affaires économiques pro
pose en vue de renforcer notre action sur
les marchés extérieurs.
Les objectifs à atteindre sont ceux de la

production d'une part, et d'augmentation
du niveau de vie d'autre part.
Deux moyens pour y parvenir: soit la

contrainte, soit quelque chose qui ne soit
pas la contrainte, c'est-à-dire une politique
plus souple et peut-être plus efficace.
En ce qui concerne la politique à choi

sir, la politique économique souple et effli
cace, et les modes d'intervention de l'État
dans ce domaine — il n'est pas question
de nier tjue l'intervention de l'État dans
tous ces domaines peut s'effectuer soit par
la fiscalité, soit par une distribution du
crédit, soit même par la circulation fidu
ciaire et enfin, elle peut agir par l'éduca
tion et la formation.
La condition primordiale — et cela, je

suis bien obligé de le demander à M. le
représentant du Gouvernement — est de
doter enfin l'économie française d'un appa
reil statistique moderne.
Je ne ferai pas de comparaison avec les

organisations statistiques dont disposent
les Etats-Unis, mais il faut bien reconnaître
qu'en France, lorsque l'on désire un ren
seignement, il n'est pas toujours très com
mode de l'obtenir. Avant de savoir où l'on

va, il faut connaître les éléments du pro
blème, et ceux-ci ne peuvent nous être
donnés que par des informations qui nous
manquent, et par un appareil statistique
dont la France attend encore la réalisation.
Les quelques renseignements que l'on peut
avoir par-ci parla se révèlent un jour
inexacts, en sorte que nous sommes bien
obligés d'être réservés en ce domaine.
Une question essentielle, et dont dépend

l'avenir immédiat, va se poser. Il nous faut
résoudre ce fameux dilemme: Investir ou

consommer, et à propos du commerce ex
térieur nous en verrons un autre: expor
ter ou mourir.

Ce soir, nous proposerons le dilemme
que M. Sauvy, dans Chances de l'économie
française, a magnifiquement démontré:
Investir ou consommer, et que M. Gravier
a repris et confirmé dans des études récen
tes. Ceci pose la question du revenu natio*
nal et de la part d'investissements à consa
crer. La politique à suivre sera commandée
par l'importance des investissements à
réaliser. Vous en avez d'ailleurs eu un

aperçu lorsque nous avons discuté de la
politique des investissements présentée
par le Gouvernement.
A la base de .tout investissement, il faut

des capitaux et à la base de tout capital
il y a l'épargne.
On a presque honte de rappeler des

vérités aussi évidentes, mais l'épargne est
une vertu en ce sens que l'épargnant se
prive de satisfactions, de jouissances im
médiates pour les reporter sur des biens
qu'elle estime plus utiles dans l'avenir.
Il fau.t reconstituer une épargne, source

de tout capital. L'épargne risque, d'ail
leurs, de s'investir dans des biens qui ne
seraient pas des biens d'équipement ou
des biens intéressants pour l'économie
française, et la commission estime qu'il
faudra l'orienter.
L'orientation de l'épargne se fera par

deux moyens: par la fiscalité, ou par
l'emprunt.
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La fiscalité ne remplace pas le crédit.
C'est, en outre, un procédé dangereux,
car cela dépend .très exactement des buts
que l'on assigne à la fiscalité.
■ Si vous me le permettez, je vous rap
pellerai, en deux mots, ce que la com
mission des affaires économiques disait il
y a un an, lorsque nous avons discuté
des aménagements fiscaux: « La fiscalité
peut s'apprécier sous deux angles diffé
rents, soit d'après le but qu'on peut lui
assigner: alimentation du Trésor, redistri
bution de la fortune, rétablissement de la
concurrence, dirigisme économique, soit
d'après les conditions économiques so
ciales ou politiques que son existence
entraîne. »

Nous ajoutions que la commission des
affaires économiques se préoccupait sur
tout d'accroître les quantités de matières
imposables et de rendre au travail sa pro
ductivité.
• Passant en revue les différents pays
d'Europe comparés avec la France, nous
avons montré que la productivité française
était terriblement en retard par rapport
à la productivité américaine et même
allemande, et nous donnions à ce retard
une cause essentiellement fiscale, une
notion périmée de l'amortissement.

•La fiscalité est également impopulaire,
surtout en ce moment où les impôts pa
raissent injustes, parce que mal répartis,
donc trop lourds pour ceux qui en ont
la charge. L'impôt est excessif et il
décourage les initiatives; il constitue une
charge pour l'économie française.
Par contre, l'emprunt à long terme offre

des possibilités considérables d'investisse
ments, et j'envisagerais très men, par
exemple, qu'un jour le ministre des
finances décide que l'on pourra déduire du
revenu imposable les souscriptions aux
emprunts affectées à des équipements
essentiels.

Je ne déposerai pas d'amendement ce
soir, pour ne pas le gêner, mais tout
de même il ne serait pas mauvais que ses
services voulussent bien étudier la possi
bilité selon laquelle certaines déductions
pourraient être accordées, du montant pré
cisément des souscriptions qui auront été
fournies à des emprunts essentiels qu'il
aura lui-même déterminés.

Pour en revenir enfin à la question,
c'est encore à l'État qu'il appartient de
donner les meilleures chances à l'économie

française.en assurant une saine gestion
des deniers publics. Je n'insiste pas parce
qu'en ce moment, nous dépassons la com
pétence de la commission des affaires
économique, et je tenais essentiellement
à me limiter à l'aspect économique du
problème.
Je le redirai d'ailleurs au cours de la

discussion des différents articles puisque
nous aurons l'occasion avec la commission
de la production industrielle de reprendre
l'article 13 qui prévoit l'incorporation au
capital des réserves de réévaluation de ma
nière à mettre les bilans des sociétés en
accord avec les valeurs actuelles et la ré
duction de la taxe additionnelle aux actes

' de fusion des sociétés.

Nous avons dit, il y a un an, quel était
l'intérêt économique qui s'attachait à cette
opération.
Malgré l'avis de la commission des finan

ces, la commission des affaires économi
ques demandera de reprendre l'article 13
et nous espérons vous démontrer l'utilité
économique essentielle de ces mesures.
Pour les mêmes raisons nous vous de

manderons le rétablissement de l'article 30.
Nous laisserons de côté les notions de pro
ductivité trop mal définies. Aux Etats-
Unis il y a un congrès de la productivité

tous les deux ans à peu près. On est arrivé
à des formules trop compliquées pour un
esprit aussi modeste que le mien.
Comme il s'agit de l'appliquer à l'ensem

ble de l'économie française, il serait bon
tout de même que les spécialistes et les
techniciens pour lesquels nous professons
la plus grande admiration eussent le soin
de mettre ces notions à la portée de tout
le monde.

Par contre, nous vous demanderons, ce
que nous avons sollicité du Conseil de la
République il y a à peu près un an, de
prévoir peut être certaines exonérations
d'impôts en faveur d'investissements pro
ductifs en vue de la modernisation du

matériel et de l'outillage français. La com
paraison des économies étrangères et de
l'économie française n'est pas au (béné
fice de cette dernière puisque vous savez
qu'avant la guerre, l'âge moyen des ma
chines-outils était de 25 ans en France,
de 6 ans aux Etats-Unis et de 5 ans en
Allemagne.
Par conséquent, tout ce qui permettra

aux entreprises de moderniser et de ré
équiper leur matériel et leur outillage doit
retenir l'attention du Conseil de la Répu
blique.
Sous le bénéfice de ces observations, la

commission des affaires économiques vous
laisse libre bien entendu de décider sur
l'ensemble du projet ce que vous aurez à
faire et elle vous demande de voter le
rétablissement des articles 13 et 30, l'un
tel qu'il a été présenté par le Gouverne
ment, l'autre dans le texte que vous pro
pose la commission des affaires économi
ques. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Mar
cilhacy. • ■ i

M. Marcilhacy. Mesdames et messieurs.
j'éprouve quelque gêne 'à intervenir dans
ce débat après les rapports remarquables
que vous venez d'entendre. Cette eêne
tient surtout à ce que je ne suis pas* vous
le savez, un technicien de la finance: mais
il m'est apparu, et le rapport de M. Roche
reau nous ouvre sur ce point les plus
vastes et les meilleurs horizons, il m'est
apparu que le moment était peut-être
venu de sortir des chiffres seuls, des
chiffres qui, placés noir sur blanc sont
secs, mais qui, dans la vie, ont souvent
une résonance cruelle, qu'il était donc,
dis-je, nécessaire de sortir de ces chiffres
pour envisager la vie de la nation, car.
et ce n'est pas le représentant du Gouver
nement qui me contredira, l'économique
joue actuellement un rôle prépondérant.
Il commande tout, il commande même,

hélas, à la morale, et si je fais un pre
mier reproche de base au projet qui nous
est soumis, c'est qu'il n'est que techni
que et. que finances. M. le rapporteur gé
néral nous a expliqué tout à l'heure qu'il
s'agissait de la liquidation provenant d'un
alourdissement de nos charges, et jue le
projet qui nous était soumis avait pour
but de rétablir l'équilibre compromis.
Me permettrez-vous, très rapidement et

avec toute mon incompétence, dont je
m'excuse, d'en examiner les grandes
lignes devant vous ?
Il s'agit, tout d'abord, d'ouvertures de

crédits. Les ouvertures de crédits repré
sentent pour moi des dépenses futures et
certaines — 7.500 millions pour le person
nel de l'État, 29 milliards pour la Société
nationale des chemins de fer français —
et, en compensation, comme s'il s'agissait
d'une sorte de budget en miniature, di
verses mesures: des économies blouuées

sut' le budget des ventes du domaine mi
litaire, ce que l'on pourrait appeler avec
un certain humour « les surplus fran

çais » —, nous ignorions qu il y avait des
surplus français — (Sourires ) des écono
mies bloquées sur le budget de la Société
nationale des chemins de fer français, des
interdictions de prises de participation par
la Société nationale des chemins de fer
français.
J'espère que des "personnes plus compé

tentes que moi viendront ici dénoncer le
mal résultant de la participation à des
entreprises incontrôlées et incontrôlables
des entreprises nationalisées, qui pèse,
en définitive, d'une façon terrible sur le
budget de la nation.
Je vois aussi dans ce projet des décrets,

qui sont presque des décrets-lois, que d'ail
leurs votre commission des finances a re

jetés et qui tendent, bien que repris par
une autre commission, à réaliser la coordi
nation des transports.
J'y vois ensuite des mesures fiscales qui

sont à mes yeux les meilleures de tout le
projet: l'incorporation des provisions pour
renouvellement de stocks. Il s'agit là d'une
mesure destinée à assainir, totalement si
possible, cette situation créée par la force
des choses en 1941 et qui fait que, depuis
cette date, les entreprises avaient légale
ment des budgets faux.
D'autre part, je trouve dans le projet

l'incorporation dès réserves pour la rééva
luation des btians. J'y vois des allégements
fiscaux sur les alcools; et permettez à un
représentant d'une région viticole de dire
que l'on s'aperçoit avec un réel plaisir
qu'enfin la superfiscalilé aboutit au résul
tat inverse de celui qui était recherché.
(Applaudissements.) La vérité finit toujours
par se faire jour.
Je vois ensuite dans ce texte des dis

positions pour favoriser le commerce ex
térieur. J'en reparlerai tout à l'heure pour
dire que je fais, à' leur sujet, les plus ex
presses réserves.
J'y vois aussi le retour au régime de la

suspension de taxe, l'établissement d'une
prescription fiscale à court terme, sur la
quelle on a beaucoup épilogué, l'institu
tion systématique du règlement transac
tionnel facultatif en matière de délits éco
nomiques; j'y reviendrai également, car
ce texte est loin d'avoir mon approbation.
tion de l'emprunt libératoire et, pour con-
J'y vois enfin des possibilités d'utillsa-

clure ce petit tour d'horizon, je dirai que
cela n'est, à mes yeux, ni très grave, ni,
probablement, très efficace.
Je voterai cependant ce projet de loi

sous quelques réserves de détail. Mais, —
il y a toujours un mais — je ciois dis
tinguer, dans ce projet, l'annonce d'une
nouvelle technique qui me paraît infini
ment redoutable; et c'est cette impression
qui est, en réalité, à l'origine de ma ve
nue à cette tribune.

Cette nouvelle technique, je vais me per
mettre de la résumer dans une formule:
« C'est l'emprise administrative se substi
tuant au dirigisme. »
Je me demande, alors, s'il s'agit d'un

progrès ou bien d'un passage rappelant le
fameux Charybde et Scylla. Car, qu'est-ce
que le dirigisme ? Nous le savons, et vous
me permettrez encore une formule ramas
sée: C'est une organisation économique
réalisée par des spécialistes ou soi-disant
tels, auxquels l'État prête le concours de
ses lois, de ses tribunaux et de ses gen
darmes. (Applaudissements au centre et à
droite.)
J« crois pouvoir dire que nous sommes

assez nombreux ipour être de l'avis que,
hois le cas de nécessité absolue, tel celui,
par exemple, qui nous conduirait à âd-
me'tre l'état de siège, nous ne .croyons
pas à ce dirigisme.
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Il a fait ses preuves; je voudrais pou
voir dire qu'il a vécu. Mais — et là je
m'excuse peut-être d'étonner certains de
mes voisins dans cette enceinte, on est
Indépendant ou on ne l'est -pas et je parle
en mon nom personnel — je ne crois ab
solument pas au libéralisme ancienne for
mule. (Très bien! très bien! à gauche.) Et
ils sont nombreux, ceux de ma général ion
qui pensent comme moi! Je n'ai pas l'ha
bitude des servilités politiques; je crois
que demain sera fait d'une sorte de socia
lisme conçu non pas seulement à l'échelle
humaine -- ce qui serait, à mes yeux,
totalement insuffisant — mais pour la sau
vegarde de la personne humaine, ce qui
est essentiel. (Applaudissements à gauche,
au centre et sur divers bancs à droite.)
. L'État, s'il est uniquement le protecteur
de la personne humaine, en devient néces
sairement le maître d'abord, le tyran en
suite, et le destructeur enfin. (Applaudis
sements sur les mêmes bancs.)
Avant d'avoir l'honneur de siéger dans

cette enceinte, mon métier m'appelait à
examiner les textes que d'autres assem
blées volaient. Chaque fois que je voyais
une inesiue législative accroissant les pou
voirs de l'administration, j'avais l'impres
sion que la solution de demain reculait.
Je voudrais pouvoir méditer plus lon

guement; je le ferai, aprùs le remarquable
rapport de M. Rochereau et de tout ce qu'il
a dit de la liberté — cette liberté à la
quelle nous sommes attachés sentimenla-
lement — mais sur un plan plus sordide,
si vous voulez, le plan économique.
Je ne suis pas d'accord sur les articles

' 19 et suivants du projet qui ont trait au
■ financement du commerce extérieur.

Je connais ce système; si mes souvenirs
sont exacts, c'est le reflet, la copie de la
loi du 23 mars 1941. A cette époque, le
système des lettres d'agrément était peut-
être nécessaire. Je ne pense pas que le
climat économique impose aujourd'hui
semblable mesure.

Je suis inquiet — sans doute n'ai-je pas
plus d'éclaircissements parce que je n'ai
pas l'honneur de siéger à la commission
des finances — je suis inquiet, dis-je,
quant à celte compagnie française d'assu
rances, dont je voudrais connaître le fonc
tionnement.

Par ailleurs, le projet nous demande
'd'accorder la garantie de l'État. Je cherche
alors, en modeste juriste, ce que c'est que
la garantie de l'État. Eh bien! c'est un
prêt éventuel et incertain. Comme mainte
nant l'État dispose du crédit par le moyen,
j'allais dire du conseil du crédit, mais
disons de tout l'appareil du crédit natio
nalisé, quand il donne sa garantie il donne
à la fois son crédit et sa garantie. C'est
vraiment, comme on le dit en matière de
rhétorique, une redondance. Et il donne
sa garantie — je cite le texte: « aux opé
rations de commerce extérieur qui présen
tent un caractère essentiel pour l'économie
nationale ».

Je pose alors une question au Gouver
nement : quelles sont ces opérations ? Qui
'décidera ? On parle bien de l'avis d'une
commission, mais qui composera cette
commission ? Et quand bien même y figu
reraient des représentants de l'industrie
privée, des syndicats ouvriers et patro
naux, de l'agriculture, de ce que j'appel
lerai l'économie libre, je serais inquiet
quand même, car l'expérience prouve que
lorsque dans une commission des person
nalités privées siègent à côté d'administra
teurs, elles font souvent de la surenchère
administrative sur les administrateurs.
(Très bien! très bien! et applaudissements
au centre.)
Il faut voir les choses simplement.

Ces articles 18 et suivants tendent

uniquement à mettre entre les mains de
l'État par la voie de la garantie le moyen
fe peser lourdement, de façon impitoya
ble, sur le commerce extérieur français.
J'ai voulu simplement attirer votre at

tention sur les dangers d'une semblable
opération qui, sur le plan où elle est pro
posée actuellement, pourrait ne présenter
qu'un minimum de risques, mais qui
m'inquiète, car je ne peux pas croire
qu'elle soit un simple accident et ne nous
annonce pas quelque chose de plus impor
tant.

Je ne suis pas d'accord non plus sur
l'article 32 du projet, qui vise les règle
ments transactionnels en matière écono

mique. Ici, c'est l'emprise de l'État nom
seulement sur l'économie, mais aussi sur
les tribunaux. C'est le juriste qui parle
en ce moment, et il s'en excuse; voyez-
vous, c'est une mauvaise méthode que
d'accorder à l'État le droit de transiger
sur une faute. Et pour une fois, monsieur
le ministre, la morale prime, à mon
sens, l'économie. (Applaudissements au
centre et sur divers bancs à droite.)

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, mon cher collègue, car
votre scrupule juridique me tient au
cœur.

M. Marcilhacy. Je vous en prie, monsieur
le ministre.

M. le secrétaire d'État aux finances. La
faculté de transaction existe traditionnelle
ment, notamment en droit fiscal, en ma
tière de douanes, de contributions indirec
tes, et personne ne l'a jamais jugée im
morale.

M. Marcilhacy. Je remercie M. le secré
taire d'État de sa déclaration; mais nous
nous trouvons devant des délits.

Or, que je sache, jusqu'à présent, le
contribuable défaillant n'est pas encore
un criminel en puissance. Nous sommes
en présence d'infractions à la réglementa
tion économique qui sont des délits; ceux
qui vont transiger sont justiciables non
pas des tribunaux administratifs ou du
contentieux fiscal, mais du tribunal cor

rectionnel ou de la chambre économique.
(Très bien! très bien!)
Je me pose alors la question suivante:

quel va être l'effet de l'offre de transac
tion ? C'est très simple : elle va impres
sionner les faibles et faire rire les forts;
elle va nous permettre de voir proliférer,
encore une fois, une génération spontanée
d'hommes d'affaires plus ou moins scrupu
leux. Je crois que l'État n'a rien à y ga
gner, le pays moins encore.
Bien que mon opposition soit assez sen

timentale, j'estime que cette situation est
grave tout de même. Je m'excuse de faire
du sentiment; mais c'est l'avenir qui
m'inquiète.
Oh je ne suis pas de vos adversaires

systématiques. Par tempérament, peut-
être, je ne connais pas les systèmees, et
je suis tout prêt à reconnaître les heu
reuses réalisations de votre Gouvernement.
Je ne suis pas de ceux qui diront que ce

qui s'est produit de bien depuis un cer
tain temps l'a été malgré votre Gouver
nement; ce serait, je crois, la pire des
injustices (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite), car je me charge
avec autant de vraisemblance à prouver
que La Fayette est allé en Amérique mal
gré Vergennes et malgré Louis XVI. Ce ne
serait peut-être pas historiquement très
juste. Vous êtes au Gouvernement, vous
avez vos responsabilités. Il est juste de re
connaître que le coût de la vie s'est sta
bilisé, que le franc a regagné, notamment
sur les places étrangèresi des positions

importantes, et, comme j'ai lhabitude
de prendre mes responsabilités, je dirai,
contrairement à l'avis de mes amis et

voisins, que j'étais prêt à vous voter une
augmentation sur le prix dc l'essence; je
crois qu'un jour on sera obligé de repen
ser le problème de la route comme on
repense le problème du rail et on deman
dera à l'essence de. payer la route. Seule
ment — j'allais dire encore une fois qu'il
y a un mais — c'est toujours l'avenir qui
m'inquiète, et l'avenir exige autre chose
que ce aue vous avez fait et autre chose
que ce que je vois dans ce projet.
L'avenir exige une saine gestion admi

nistrative, nous sommes tous d'accord.
L'avenir exige une monnaie saine, une
monnaie stable, donc, pardonnez-moi le
truisme, une monnaie stabilisée, c'est-à-
dire isolée, elle aussi, de l'administration.
Vous y viendrez. Vous n'arriverez pas à
réaliser un circuit économique sain et
stable tant que la monnaie nationale dé
pendra d'une situation politique ou parle
mentaire. Il suffit, hélas, qu'elle soit im
pressionnée par les contingences exté
rieures.
Vous en viendrez à stabiliser la mon

naie — pas forcément en la basant sur
l'or, car, à l'avenir, celui-ci deviendra
peut-être seulement un métal industriel —
en dehors de vous, en dehors de nous, et
vous ne réaliserez pas un circuit écono
mique sain et stable tant que cette condi.
tion première n'ara pas été remplie.
L'avenir exige aussi des entreprises na

tionales et privées capables de vivre en
semble. Pour que des entreprises vivent
ensemble, il faut qu'aucune d'entre elles
ne soit nantie de privilèges. Je fais ici
appel aux économistes; un trust est tou
jours un trust au point de vue économi
que; quand il a cessé d'être politique et
qu'il reste économique, -il cause le même
mal à l'ensemble de la nation. (Très bien!
très bien! au centre et à droite.)
L'avenir exige des conditions saines et

stables pour le petit commerce, la petite
industrie, l'artisanat, et votre projet ne
comporte rien, à ma surprise, pour ces
•actitivés essentielles du pays. (Applaudis
sements sur un grand nombre de bancs.)
Je me permets d'indiquer en passant —

et je ne suis pas, loin de là, l'adversaire
des sociétés de capitaux — qu'aujourd'hui,
pour bénéficier d'un certain nombre de
mesures d'exemption, il faut être en so
ciétés de capitaux. (M. le secrétaire d'État
aux affaires économiques fait un geste de
dénégation.) Je ne pense pas, monsieur
le ministre, que vos services laissent un
commerçant qui n'est pas en société de
capitaux constituer des provisions pour bé
néficier de l'exemption fiscale.
J'ai l'impression que les bénéfices qui

en sortiront — je ne demande qu'à recti
fier mon erreur si je me trompe — j'ai
l'impression, dis-je, que les bénéfices que
le commerçant voudra réaliser devront
payer la cascade normale et que la provi
sion sera en réalité du bénéfice reçu et
remis dans l'entreprise.

Mais, au surplus, ce qu'il faut, c'est que
nous fassions l'organisation sociale et éco
nomique de l'avenir et — je vous livre ma
pensée — pour cela, l'État doit rester libre
de ses mouvements et ne pas sortir de son
rôle. (Applaudissements au centre et à
droite.)
Pardonnez-moi de vous citer ici mon

maître, comme on disait autrefois, M. La
ferrière, grand professeur de droit public,
qui disait: « La responsabilité de l'État est
d'autant plus restreinte que sa fonction est
plus élevée. » Ce qui revient à dire : la res
ponsabilité de l'État est d'autant plus
lourde que sa fonction est plus basse.
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Il y a un historien récent qui écrivait
dans un nouveau livre: « Plus l'État est
fort, plus la nation est faible. » (Mouve
ments divers.) C'est pourquoi je pense que
Je Gouvernement doit rétablir une an
cienne situation économique, mais qu'il
ne doit nias accroître l'emprise de l'admi
nistration.

L'actuel projet, s'il n'est que le parachè
vement de certaines mesures, la liquida
tion du passé, que notre rapporteur géné
ral nous montrait avec tant de clarté, me
jiaraît acceptable. S'il en annonce d'autres
dans le même esprit, il est redoutable. Au
surplus, plus vous accroissez l'emprise de
l'administration, plus les problèmes échap
pent à la connaissance de l'intelligence
des hommes, car ils se compliquent.
Je ne sais quel est le journaliste, amé

ricain je crois, qui disait que, dans un cer
tain temps, si les problèmes se compli-

- quaient, il n'y aurait que des machines à
penser perfectionnées qui seraient capa
bles de les concevoir. Vous faut-il d'autres
exemples de cela que le fait que le crédit
en France, depuis les nationalisations, est
pratiquement une machine qu'aucun mi
nistre ne peut remuer utilement ?
En construisant une énorme machine,

on l'a cristallisé dans une certaine posi
tion. Ce n'est peut-être pas de la cristal
lisation qu'il faut à notre pays. La France
est un pays farouchement sain, ses res
sources morales et son potentiel sont in
tacts. C'est à votre Gouvernement de lui
montrer avec hardiesse le chemin à suivre
et les hommes comme moi — et je m'ex
cuse de dire comme moi, j'ajouterai
« comme nous » pour ceux que je ne con
nais pas — n'ont pas peur de l'avenir si
on leur montre où il faut aller. Mais n'ac

croissez ipas l'emprise de l'État dans les
domaines qui ne sont pas les siens. ( Très
bien! très bien! au centre et à droite),
ne construisez pas une machine adminis
trative compliquée car, ce que vous aurez
cherché, j'en suis persuadé, dans le cadre
et pour le bien d'une civilisation, c'est une
autre civilisation— ignorant, elle, la per
sonne humaine — qui risquerait, mes
sieurs, de venir en recueillir l'héritage!
(Vi/s applaudissements au centre, à droite
et sur de nombreux bancs à gauche.)

H. te président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, à la
fin de son exposé, M. le rapporteur général
a jeté une note pessimiste sur le projet
que l'on nous demande de voter.
Il nous a dit qu'il ne pensait pas, qu'il

craignait, tout au moins, que les mesures
que l'on nous demandait d'entériner arri
vent à réaliser cet équilibre budgétaire et
financier vers lequel nous tendons depuis
longtemps.
Je voudrais le rassurer. Il n'y a pas très

longtemps que je suis parlementaire, mais,
depuis que le suis, je vois, à périodes ré
gulières, venir devant nos assemblées des
projets qui prétendent tous rétablir défi
nitivement l'équilibre budgétaire et, de
trois mois en trois mois, cet équilibre est
à nouveau rompu.

M. le rapporteur général, s'il reste en
core longtemps, ce que je lui souhaite,
rapporteur de la commission des finances,
aura sans doute souvent à monter à cette
tribune pour nous donner exactement la
même explication.

M. Primet. Il est difficile de réparer les
meubles vermoulus.

M. Courrière. Puisqu'aussi bien nous
avons h discuter aujourd'hui d'un projet
qui nous vient de l'Assemblée nationale
0D peu différent de ce qu'avait été le pro

jet gouvernemental, et qui nous vient sur
tout de la commission des finances du

Conseil de la République bien différent de
ce qu'il était quand il sortit des délibéra
tions de l'Assemblée nationale, encore
faut-il que nous essayions de l'étudier, non
point peut-être dans le détail mais dans
ses grandes lignes.
Jô voudrais, au nom du groupe socialiste,

vous dire ici le bien que nous pensons de
certains articles de ce projet et les inquié
tudes qu'il a fait naître en nous.
Dans le texte qui nous est soumis, il y

a des points dont nous nous félicitons. Je
voudrais, exprimant sans doute le sen
timent de l'ensemble de l'Assemblée, vous
dire combien nous sommes heureux de
voir que l'administration de ce pays va se
libérer et vendre certains immeubles
qu'elle a de trop dans l'ensemble de la
France, pour remettre ces immeubles à la
destination de ceux-là mêmes qui en ont
besoin pour se loger. Je veux parler de ces
très nombreuses casernes que nous avons
chacun dans les villes que nous représen
tons, casernes- désaffectées et qui servi
raient singulièrement à ceux-là mêmes
qui, n'ayant pas de logement, en cherchent
un à l'heure actuelle.

Nous récupérerons quelques milliards
par la vente de ces biens, mais cela ne
suffira sans doute pas.
Je voudrais me féliciter aussi de cer

taines mesures qui ligurent dans le texte,
comme la diminution des droits sur les
alcools, que nous avons réclamée à cette
même tribune il y a quelques temps
encore. Il est exact, en effet, que l'aug
mentation de ces droits, ijuc l'augmenta
tion de ces taxes, avait fini par détruire
en quelque sorte le commerce même Te
l'alcool. L'impôt avait tué l'impôt, avait
fait naître la fraude. Incontestablement,
le service des alcools ne donne plus à l'État
les sommes que celui-ci était en droit d'en
attendre.

Je voudrais dire ici que la diminution
de ces taxes n'est pas, à notre avis, suff-
sante, que l'on aurait dû diminuer les
droits sur les alcools dans des proportions
plus importantes et que l'on aurait dû
penser également aux droits de circula
tion sur les vins. Il est, en effet, absolu
ment indispensable, à l'heure actuelle,
d'essayer de revaloriser, de revigorer le
commerce des vins dans ce pays. Ainsi
que je l'ai dit à la commission des
finances, si nous ne craignions pas cette
guillotine sèche que représente l'arti
cle 47. nous proposerions des réductions
nouvelles aux taxes sur les alcools, des
réductions aux taxes sur les vins, mais
nous sommes persuadés que le ministre
des finances, comme il l'a déià fait à
l'Assemblée nationale, nous menacera de
cette guillotine de l'article 47. Nous nous
contenterons, ici, de lui indiquer que c'est
uniquement dans l'abaissement de ces
taxes qu'on pourra trouver une des so
lutions au problème viticole actuel.
Il s'agit là de points, si importants qu'ils

soient, qui ne représentent pas l'essentiel
du projet qui nous est soumis. Ce oui a
inquiété plus particulièrement le groupe
socialiste, c'est l'esprit dans lequel ont
été conçus les projets qu'on nous de
mande de voter.

Ils suivent une ligne directrice qui n'est
pas née d'aujourd'hui, que nous avons
vue naître au sein de l'ancien Conseil de

la République et que le Gouvernement ou
les divers gouvernements ont suivie jus
qu'à présent.
Ces projets qu'on nous demande de vo

ter représentent en quelque sorte le cou
ronnement d'une ligne politique que les
gouvernements ont suivie et qui tourne

I le dos d'une manière catégorique et sys
tématique à ce qu'avait été la politique
économique des gouvernements du lende
main de la Libération. On essave de re

venir vers ce système du libéralisme total
dont M. Marcilhacy vous parlait tout à
l'heure avec éloquence. On essave de re
venir à un système que nous considérons,
nous — comme M. Marcilhacy d'ailleurs
— comme absolument révolu et c'est ce

qui crée en nous de sérieuses inquiétudes.
Sur le plan fiscal, notamment, on prend
des mesures qui, par certains côtés, revê
tent un caractère d'iniquité totale et
absolue. Il y a en effet, dans les textes que
l'on nous demande de voter, un article 12
qui donne des avantages incontestables à
certains commerçants ou industriels de ce
pays. Mais ce qui est grave — et M. Mar
cilhacy le relevait tout à l'heure — c'est
que ceux qui semblent bénéficier ou de
vraient bénéficier des avantages que le
Gouvernement est en train de créer sont

les seules sociétés, les seuls grands indus
triels, tandis qu'on laisse à l'abandon les
petits artisans ou les petits commerçants.
(.4 pp laudissemen ts.)

11 est grave de voir ces dégrèvements
ne porter que sur les grandes sociétés
tandis qu'en réalité le petit commerçant
ou le petit artisan ne pourra pas en bene*
icier.

D'après ce texte, les sociétés vont pou
voir incorporer dans leur capital, sans
payer d'impôt, les sommes qu'elles avaient
mises en réserve pour le renouvellement
des stocks. On avait pensé précisément
que, pour renouveler les stocks, il ne fal
lait pas frapper ces sommes de l'impôt sur
les bénéfices in i istriels et commerciaux.
Ma ; s quels sont ceux qui ont pu bénéficier
réellement de ces avantages ? Ce sont uni
quement les sociétés parce qu'elles tien
nent des comptabilités officielles. Le petit
commerçant ou le petit artisan n'a pas pu
le faire, car il est au forfait, il n'a pas de
comptabilité.
Ce qui est inquiétant, c'est que les gran

des sociétés peuvent, à la faveur de leur
comptabilité qui leur permet souvent de
tourner la loi fiscale, bénéficier d'avantages
sérieux, tandis que le petit commerçant
ou le petit artisan, parce qu'il est an for
fait et parce que l'on a arbitrairement dei
cidé qu'en 1918 ses revenus étaient plus
importants qu'en 1957, se voit fnppé
d'une manière définitive et sans appel. Il
voit augmenter ses impôts parce que le
fisc décide que ses bénéfices ont augmenté
d'un tiers ou d'un quart sur l'année pré
cédente, sans qu'il puisse se défendre. (Ap
plaudissements à gauche.)
Il y a, dans cet article 12. une inégalité

et une injustice contre lesquelles nous vou.
Ions nous élever.

J'entends bien que l'on nous dit que le
vote de ces textes s'insère dans le cadre
d'une politique nouvelle et qu'en raison de
la crise qui menace, il paraît indispensable
de donner à la vie économique du paya
un souffle nouveau par l'admission de ca-
pitaux qui, à l'heure actuelle, sont inertes.
On nous parle de crise économique- Je

sais bien que nous sommes devant une
situation un peu particulière. Ma's peut-
on vraiment parler de crise ? La produs»
tion n'a jamais été aussi élevée "q l'en ce
moment. Il n'y a pas de baisse des prix
apparente ni réelle. 11 y a une espèce da
stabilisation, ainsi que M. Marcilhacy le Si- '
gnalait tout à l'heure, niais cette stabili
sation ne peut en aucune manière être
appelée une crise. On constate une aug
mentation des billets en circulation. Il y
a donc des moyens de financement et le
relâchement du crédit en créera de nou
veaux. Cette crise, cette stabilisation plu»
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tôt, provient du fait, que l'inflation s'est
arrêtée ou du moins ralentie. Elle pro
vient aussi du fait que l'offre correspond
à peu près à la demande et que l'on ne
connaît plus maintenant ces commerces qui
vivaient uniquement de marché noir.
Il y a aussi que certains commerçants

de ce pays ont oublié les leçons que leurs
devanciers leur avaient données. On a
trop souvent renoncé à s'enrichir au prix
d'une vie de labeur et d'épagne pour faire
fortune un peu trop rapidement, et peut-
être les cris que nous entendons de cer
tains côtés proviennent-ils de ceux-là
mômes qui pensaient réaliser de scanda
leuses fortunes dans quelques deux ou
trois ans, comme cela s'est vu pendant
la guerre. .
Je ne pense pas qu'il existe vraiment

une crise économique à l'heure actuelle.
Nous sommes dans une période de stabi
lisation, et par voie de conséquence, nous
ne ipensons pas qu'il soit indispensable de
donner des avantages aussi importants que
ceux que l'on propose pour les sociétés
capitalistes.
Dans la mesure où il serait indispen

sable de remettre dans le circuit des capi
taux qui sont gelés, qui sont bloqués, en
core y consentirions-nous si nous sen
tions de la part du Gouvernement la vo
lonté d'établir la justice fiscale qui est
nécessaire. (Applaudissements à gauche.)

Pour que le petit artisan ou le petit
commerçant, qui est brutalement frappé,
accepte les mesures que l'on nous pro
pose il faudrait qu'il sente en contre
partie. si l'on donne des -avantages à la
grande société capitaliste, que cette société
tombe sous les coups de la loi fiscale et
que l'on puisse très exactement en véri
fier sa comptabilité.
C'est pourquoi nous accepterions l'arti-

ele 12 dans la mesure où les sociétés en

bénéficiant verraient leur comptabilité
assujettie au plan comptable. (Applaudis
sements u gauche.)
Ce plan comptable, il y a longtemps que

l'on en parle. C'est un peu comme le
serpent de mer, c'est une chose qui tou
jours se dérobe, que l'on ne peut jamais
atteindre. Le plan comptable c'est quel
que chose de magnifique, que personne ne
conteste, qui est théoriquement très bien,
mais on nous dit toujours qu'il est
inapplicable pour des raisons d'opportu
nité ou de difficultés d'ordre pratique.

, Selon nous, le plan comptable devrait
s'appliquer parce que ce moyen nous per*
mettrait d'uniformiser la comptabilité de
toutes les entreprises, et qu'ainsi nous
pourrions vérifier d'une manière réelle et
efficace la comptabilité de toutes les entre
prises de ce pays.
A l'heure actuelle, vous le savez bien,

chaque entreprise a un -système de comp
tabilité différent.

A la faveur du plan comptable, nous
pourrions connaître très exactement le
stock que possèdent les diverses entre
prises. En effet, quelque chose nous in
quiète. Chaque fois que l'on parle de
stocks, il n'est jamais question de stocks
spéculatifs, mais de stocks outils. Si l'on
acceptait l'établissement du plan compta
ble, on pourrait faire la différence entre
les stocks outils et les stocks spéculatifs,
on saurait exactement quelle est la ri
chesse précise de l'entreprise.
J'entends bien que l'on me dira que ce

Îilsan gcomspetsabl se iné'teésst a eptpli qcuaeble squepeptiotueres grosses sociétés et que les petites
affaires ne pourraient pas se le voir im
poser. Je répondrai à, cet argument que
les petites affaires sont au forfait et que,

Sarnvoiçldeeu. conséquuence,eilpn'est opaspques-on de leur appliquer le plan comptable.

Par contre, même si.ce plan comptable
ne touchait que les grandes sociétés, au
moins aurions-nous la possibilité de véri
fier les revenus et bénéfices qu'elles réali
sent, et ce serait un gros avantage pour
l'État. Alors que l'on nous parle de crise,
alors que l'on prétend que les difficultés
s'accroissent, il n'est que de lire les bilans
des grandes entreprises de ce pays pen
dant l'année 1948-1949, pour se ren
dre compte qu'à l'heure actuelle encore
il y a de singuliers bénéfices pour les
capitalistes. (Applaudissements à gauche.)

M. Clavier. C'est une des séquelles du
dirigisme.

M. Courrière. Le dirigisme porte telle
ment de responsabilités que nous ne
sommes pas étonnés d'entendre dire que
les bénéfices des -sociétés proviennent du
dirigisme. Quoi qu'il en soit, et sans être
plus dirigistes que les dirigistes eux-
mêmes, nous pensons qu'il est des mesu
res de justice fiscale qui sont absolument
indispensables, qui s'imposent à l'heure
actuelle et que, si l'on veut pressurer le
petit, il faudra peut-être penser aussi A
tenir en laisse celui qui fait les plus grands
bénéfices. (Applaudissements à gauche.)
Dans le cadre des mesures qui nous sont

proposées ipar le Gouvernement et qui
tendent à desserrer d'une manière défini
tive l'étreinte de ce que vous appelez le
dirigisme, qui tendent à redonner à ce
pays celte liberté économique totale vers
laquelle certains tendent d'une manière
absolue, il y a des propositions qui nous
sont faites en faveur de l'amnistie:
amnistie pour les capitaux qui sont encore
à l'étranger et qui ne sont pas rentrés.
amnistie aussi touchant certains impôts
d'un caractère particulier comme l'impôt
de solidarilé.

Nous n'avons aucune sympathie pour
ces mesures d'amnistie dont bénéficie

raient ceux-là même qui, ayant placé leurs
capitaux à l'étranger à l'époque où le pays
était en danger et où le franc ne tenait-
plus, viendraient peut-être maintenant
investir en France ces capitaux, pour le
plus grand bien de ces mêmes sociétés
capitalistes dont nous parlions tout à
l'heure.

Nous estimons que si chaque Français
a le devoir de servir son pays dans sa
personne, il a également le même devoir
de le servir dans ses capitaux et qu'il n'y
a aucune -excuse pour ceux-là mêmes qui
ont fui leur devoir à une certaine époque.
(Applaudissements à gauche.)
Il y a également l'amnistie au sujet de

l'impôt de solidarité. Je ne veux pas re
venir sur les difficultés qu'avait présen
tées rétablissement de cet impôt de soli
darité. Je ne veux pas insister hon plus
sur les difficultés que l'administration de
l' enregistrement peut avoir créées aux
contribuables assujettis à cet impôt. Mais
je voudrais indiquer que l'amnistie par
définition est une mesure d'apaisement
et qu'il est incontestable que les mesures

3ue l'sondisa prises pr léalnablemenrt eanutravontee ces dispositions, loin d'avoir entraîné
l'apaisement ont au contraire affolé l'opi
nion.
L'administration de l'enregistrement,

ayant du recevoir des ordres d'en haut,
a systématiquement écrit à tous ceux qui
avaient établi une déclaration d'impôt de
solidarité, pour pouvoir, par la suite:
leur dire qu'ils ne sont pas couverts par
la loi d'amnistie parce que, seuls, sont
amnistiés ceux qui n'auront pas été « re
lancés ».

Il faut que l'on sache même que, de
peur de perdre un délai, on demande à
la commission des finances de proposer
un texte qui donnerait trois jours de plus

à l'administration pour relancer les clients
récalcitrants. •

Non ! Ou vous voulez l'amnistie, c'est-à-
dire l'apaisement fiscal ou bien vous ne
la voulez pas. Et, dans la mesure où vous
avez relancé tous ceux qui ont souscrit
une déclaration d'impôt de solidarité,
votre texte devient inutile et il est inutile
de le voter.

Je voulais également vous dire tout le
mal que nous pensons, comme M. Mar
cilhacy, d'ailleurs, de cet article 32. Cet
article nous inquiète pour les raisons juri
diques exposées tout à l'heure et aussi
pour les inégalités et les injustices qu'il
crée.

Il a ceci de dangereux et de curieux que
seuls pourront bénéficier des avantages
prévus par le texte ceux qui n'auront pas
été juges en première instance; ceux qui
sont en appel ne pourront plus en bé
néficier. Il s'agit d'amener le contribua
ble devant une espèce de juridiction gra
cieuse qui ne sera pas obligée de juger,
mais fera selon son bon vouloir. Prati
quement ce texte ne signifie pas grand'-
chose et nous n'acceptons pas de le voter.
Pas davantage, nous n'accepterons de

voter le texte que la commission des
finances a inséré dans le projet transmis
par l'Assemblée nationale et concernant
la suppression de la Caisse centrale de
dépôts et de virements de titres. Ne croyez
pas que nous soyons ici des partisans
acharnés de cet organisme.
Nous en connaissons les difficultés, les

erreurs et surtout les obscurités. Nous sa
vons très exactement qu'elle n'a peut-être
pas toujours rempli le rôle qu'on lui avait
assigné, mais elle a tout de même encore
son utilité pratique. Elle existe, elle dé
tient des multitudes de titres, et décider
brusquement, par le vote d'un amende
ment proposé en séance, que la C. C. D.
V. T. va disparaître, sans que nous con
naissions les conditions dans lesquelles
s'opérera sa liquidation, ne me semble
pas très sérieux. C'est pour cette rai
son que nous ne voterons pas ce texte.
Par contre, nous demanderons au Con

seil de la République de rétablir le texte
relatif aux patentes des hôteliers des sta
tions balnéaires.

Il est, en effet, assez curieux de consta
ter que cette commission des finances qui
se montrait parfaitement libérale sur cer
tains points, qui prétendait qu'en votant
les textes libéraux qu'on lui proposait et
en les aggravant même parfois on allait re
donner à ce pays une vie économique nou
velle, a refusé d'accorder à une partie du
commerce de ce pays qui représente, tout
de même, pour la France, une ressource
énorme, les avantages que le Gouverne
ment acceptait de lui donner.

Personne ne contestera, en effet, que
dans une station climatique ou balnéaire,
les hôtels ne sont ouverts que pendant
une partie de l'année et que leur faire
payer une patente qui représenterait ce
qu'ils auraient à verser s'ils étaient ou
verts toute l'année semble une injustice.
Il est indispensable de donner à ces

hôtels la possibilité de vivre, parce que la
France retire d'eux en grande partie les
devises étrangères que les touristes venus
de l'extérieur nous apportent. Il est
indispensable pour le développement
du tourisme et pour l'intérêt bien en
tendu des finances de ce pays d'accorder
les dégrèvements que le projet de loi pro
posait pour les hôteliers qui sont dans les ,
stations balnéaires et climatiques.
Voilà, mesdames et messieurs, les obser

vations que le groupe socialiste m'avait
chargé de faire devant vous. J'ai pensé
qu'il était absolument indispensable d'y
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insister et de vous dire que si le groupe so
cialiste ne s'oppose pas systématiquement
à l'ensemble du projet, il subordonnera son
vote à l'acceptation de certains points pré
cis dont je vous ai parlé. Il ne veut en
aucune manière se faire le complice de
certaines injustices fiscales que j'ai si
gnalées tout à l'heure, il ne veut en au
cune manière accepter d'entrer dans je ne
sais quelle politique sans avoir les ga
ranties nécessaires. Le texte, nous le re
verrons lorsque le Conseil de la Républi
que l'aura étudié, et, dans la mesure où il
sera heureux pour les finances de l'État et
où il donnera à notre esprit de justice les
garanties nécessaires, nous le voterons;
sinon, nous le rejetterons. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pierre
Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs,
notre collègue M. Courrière disait tout à
l'heure, avec un certain septicisme amer,
que nous avions l'habitude de nous trou
ver en face de déficits budgétaires et que
nous risquions, à l'avenir, de ne pas en
perdre l'habitude.
Quant à moi, siégeant depuis_ plus de

deux ans dans cette assemblée, je ne me
suis pas encore habitué à me trouver, à
périodes renouvelées, en face d'un déficit
budgétaire. J'y étais d'autant moins pré
disposé que je me souvenais fort bien que,
dans une nuit du 31 décembre 1948, qui,
comme le rappelle M. Pellenc, était une
nuit du 3 janvier 1949, nous avions voté
line loi des maxima aux termes de laquelle
le Gouvernement nous avait juré ses
grands dieux que les dépenses publiques
ne seraient pas augmentées au cours de
l'année 1919 et que nous n'aurions pas de
surprise dans les mois suivants.
Hélas! à peine quatre mois se sont-ils

(écoulés et nous ■voici, une fois de plus,
devant un déficit qui n'est pas négligeable
(puisqu'il s'élève à 83 milliards, déficit bud
gétaire qui porte sur les crédits militaires
pour 53 milliards et sur les crédits civils
pour environ 30 milliards.
Nous avons crevé le plafond. Il s'agit,

aujourd'hui, de boucher les lézardes. Pour
ce faire, le Gouvernement nous offre plu
sieurs remèdes. Il nous propose des' éco
nomies: 18 milliards sur les crédits mili
taires, 17 milliards sur les crédits civils;
et, pour le surplus, il nous propose des
impôts nouveaux. Je rappelle en passant
que nous avons déjà voté une partie de
tes impôts lors de la discussion du projet
sur l'essence.

. Cependant, si nous acceptons de voter
le texte qui nous est présenté par la com
mission des finances, il faut que nous sa
chions, d'ores et déjà, qu'ayant bouché
partiellement un gros trou, il restera ce
pendant encore un déficit de plus de qua
tre milliards.
Cela devient du déficit ultra-chronique!
En réalité, je ne suis pas du tout con

vaincu que ce déficit que l'on nous déclare
avoir été imprévisible n'eût pas pu être
prévu, car les dépenses nouvelles auxquel
les il faut faire face n'ont pas, à mon sens,
un caractère exceptionnel ou imprévisible.
qu'il s'agisse de dépenses militaires ou
qu'il s'agisse de dépenses civiles.
J'avais moi-même, lors de la discussion

du projet de loi sur les maxima, indiqué
que Je chiffre de 350 milliards au titre des
dépenses militaires était un chiffre nette
ment inférieur à ce que seraient en réalité
les dépenses militaires en 1949. Je déclare
qu'il n'était pas nécessaire d'être orfèvre
en la matière pour comprendre que l'on
ne pouvait pas ramener dans une période
de quelques mois le total des dépenses
militaires qui auraient dû être, si 1 on se

reporte à 1918 et au coefficient de hausse
des prix, d'environ 500 milliards, de les
ramener à 350 milliards. Par conséquent,
j'ai bien le droit de dire que ce déficit
dans les dépenses mililaires, qui est de
l'ordre de 53 milliards est un déficit qui
pouvait être prévu.
Ce n'est pas non plus un déficit de ca

ractère exceptionnel en face duquel nous
nous trouvons en ce qui concerne les dé
penses civiles. La grosse partie de ce défi
cit dans le budget civil, c'est le déficit
d'exploitation de la Sociélé nationale des
chemins de fer, soit 21 milliards. Or, ce
déficit n'a, pas un caractère exceptionnel,
car tout le monde sait que, même lorsque
nous aurons voté les 21 milliards de cré
dits pour faire face au déficit de la Société
nationale des chemins de fer français pour
les quatre premiers mois de l'année, nous
nous trouverons dans quelques mois en
face d'un nouveau déficit d'exploitation.
Aujourd'hui, 15 juin, au moment où a lieu
ce débat, si nous admettons que les 21 mil
liards de crédits soient votés, la Société
nationale des chemins de fer français a
déjà creusé un nouveau déficit. (Applaudis
sements sur divers bancs.)
Dans ces conditions, il est vain de pro

clamer qu'il s'agit de faire face à un défi
cit exceptionnel par des mesures excep
tionnelles. Ce n'est pas un déficit excep
tionnel mais un déficit chronique, et les
remèdes proposés n'auront d'effet — c'est
M. Pineau lui-même qui le reconnaissait
devant la commission des finances — que
dans un temps assez long, il parlait même
de quelques années.
Or, que nous propose-t-on pour faire face

à ce déficit que je déclare normal, non
pas dans le sens qu'employait M. Berthoin,
je veux dire absolument inévitable ? On
nous propose en très grande partie des re
mèdes provisoires.
Que nous propose-t-on ?
Des économies sur les dépenses mili

taires, pour 18.900 millions. Laissez - moi
vous dire tout de même qu'il est assez
curieux de commencer par voter des éco
nomies alors que, la semaine prochaine,
celui qui est à cette tribune va très pro
bablement être appelé à vous demander
des augmentations de crédits militaires.
Nous ,votons donc d'abord des économies,
pour augmenter ensuite les dépenses mili
taires. Avouez que c'est une curieuse mé
thode.

Et puis, on nous propose des impôts nou
veaux, des impôts qui, pour répondre à un
déficit permanent, devraient, eux aussi,
avoir un caractère permanent. Or, que re
présentent ces impôts nouveaux, et quels
sont-ils ? Un milliard à provenir de la
taxe de légitimation; 5.500 millions que
l'on espère retirer des dispositions favo
rables de l'article 12, notamment; 10 mil
liards de ventes de matériels ou d'immeu
bles militaires; 3 milliards provenant de
la masse des corps de troupes dissous.
Autrement dit, pour faire face à un dé

ficit de 83 milliards, on nous offre 35 mil
liards d'économies, 22 milliards d'impôts
qui auront un caractère permanent, et
20 milliards d'impôts qui, une fois réalisés,
ne se renouvelleront plus.
J'ai bien le droit de dire que devant un

déficit de caractère permanent, on nous
propose des remèdes temporaires et qu'en
réalité notre honorable collègue M. Cour
rière avait bien raison d'affirmer que dans
quelques semaines ou dans quelques mois,
on viendrait nous déclarer qu'il nous faut
faire face à un nouveau déficit.

En réalité, dans ce budget où vient de
se déclarer une voie d'eau, on ferme la
voie d'eau avec une motte d'argile. Inu

tile de vous dire que l'eau aura vite em
porté l'argile.
Je dis, en effet, qu'il est faux de pré

tendre pouvoir réduire nos dépenses mi
litaires, il est faux de prétendre que le
déficit de la Société nationale des chemins
de fer français va être réduit dans les se
maines ou les mois qui viennent, et que
c'est un trompe-l'œil que ce projet d'équi
libre budgétaire. On peut dire que ce pro
jet est caractérisé par un certain manque
de courage et par une recherche caracté
risée des expédients financiers.

M. Primet. J'ai l'impression que le Gou
vernement n'a pas beaucoup de succès
avec les membres de sa majorité.

M. Pierre Boudet. Nous nous en ren

drons peut-être compte tout à l'heure,
mon cher collègue, car il y a dans ce
projet des dispositions fiscales telles que
nous sommes persuadés qu'elles trouve
ront ici suffisamment de défenseurs; et
c'est sur ces dipositions fiscales que je
voudrais m'arrêter un instant. C'est un

projet d'épuration ou plutôt d'apuration
des comptes.
Il s'agit d'un « coup d'éponge ».
On a dit tout à l'heure ce qu'il fallait

penser de l'article 12, et je m'élève, quant
à moi, sur la qualification employée par
le Gouvernement au sujet de cet article.
On appelle cet article 12 « une disposition
tendant à créer des ressources nouvelles n.
Savez-vous ce que coûtera l'article 12 i

l'État 1 Environ 8 milliards, car les réser
ves pour le renouvellement des stocks de
l'ensemble des entreprises qui les ont
constituées, devraient ou auraient dû être
frappées — si elles n'avaient pas bénéfi
cié des dispositions du décret de 1941 —
d'un montant total d'impôts au titre des
bénéfices industriels et commerciaux ou
au titre de l'impôt sur le revenu d'envi
ron 10 milliards. Or, le Gouvernement,
voulant apurer les comptes des sociétés,
espère retirer de cet article 12 un ensem
ble de ressources d'environ deux mil
liards.

C'est donc, en définitive, une opération
assez peu rentable à laquelle on nous
convie, car, enfin, ces provisions pour re
nouvellement de stocks ont été créées de
puis.1941. Or, nous sommes en 1949. Il y
a donc huit ans que ces provisions exis
tent.

Il y a quatre ans que les hostilités sont
terminées et deux ans que les stocks au
raient pu être reconstitués. En réalité, ées
provisions pour renouvellement de stocks
ont bien été employées pour renouveler
des stocks, car, dans la plupart des cas,

■ elles ne sont portées au bilan que d'une
manière fictive. L'argument employé par
certains est le suivant: si ces provisions
devaient être affectées aujourd'hui des im
pôts qu'elles auraient dû payer normale
ment, aucune entreprise ne pourrait les
payer.

C'est donc que ces provisions n'étaient
1 inscrites au bilan que d'une manière fic
tive, mais que les fonde qu'elles représen
tent n'existent plus dans les trésoreries.

M. le secrétaire d'État. Évidemment!

M. Pierre Boudet. C'est donc que ces
fonds ont été employés à reconstituer des
stocks.

Je déclare tout de suite que l'opération
est singulièrement rentable pour ceux qui
en bénéficieront, car, d'une part ces en
treprises pourront échapper au B. I. C.
pour 24 p. 100, & l'impôt sur le revenu
pour 16 p. 100 et, si elles font l'opération

Eré,vu elelepare l'aaryteircloe 12 aevant.l 1e01 erenorvem-re, elle ne payeront que 8 p. 100 de droits.
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Le Gouvernement nous dit: « Je veux
/aire- flèche de tout bois; j'espère retirer
de cette opération un certain ibénélice sous
la forme de quelques milliards ».
Cela est vrai, mais, en agissant ainsi, le

Gouvernement, mange son blé en herbe.
En effet,.il aurait bien fallu un jour où
l'autre, que ces provisions pour renouvel-:
lement de stocks, tout au moins en cas de
cessation de commerce, rentrent dans les
bénéfices et payent à ce moment-là les im
pôts normaux qu'elles auraient payés.

11 aurait été sans doute plus profitable,
pour les finances publiqaues, de fixer un
délai de trois, quatre' ou cinq ans pour
l'apurement de ces comptes, de ces provi
sions, et d'exiger que les entreprises lus
sent mises en demeure de régulariser cette
situation qui met singulièrement en dés
équilibre l'ensemble du commerce fran
çais. •

. Ce sont toujours les entreprises impor
tantes qui pourront bénéficier de ces dis-

r positions, les petites entreprises ne pou
vant pas en bénéficier.
Mais il est aussi d'autres. dispositions

pour lesquelles je tiens à faire toutes
sortes de réserves.

D'abord l'article 31. qui concerne l'am
nistie pour fausse déclaration ou défaut
de déclaration de J'impût à l'impôt de so
lidarité.
Oui, il est des moments où une amnistie,

même fiscale, est nécessaire. Mais repre
nant l'argumentation de M. Courrière tout
à 'l'heure, je suis bien obligé de dire que
les dispositions nécessaires ont été prises
pour que cette amnistie ne soit pour la
plupart des contribuables qu'une simili
amnistie
Par contre, ce sera une amnistie totale

pour les fraudeurs et les déserteurs du
franc et pour les gens qui ayant mis leurs
capitaux à l'étranger et n'ayant fait aucune
déclaration à l'impôt de solidarité et béné
ficiant des dispositions concernant le ra
patriement des capitaux pourront demain
rapatrier des . sommes importantes en
payant 25 p. 100 de taxe de légitimation,
et ne pourront pas être poursuivis pour
défaut de déclaration à l'impôt de soli
darité.

Eh bien! j'affirme qu'une telle opération
ne peut pas se soutenir et qu'elle est em
preinte d'une telle immoralité que je ne
ivoteraf pas cet article.
Voilà, mesdames et messieurs, assez briè

vement esquissées les critiques fondamen
tales que nous entendons faire au projet
du Gouvernement.

Tout le monde le sait, ce ne sont pas des
critiques systématiques, nous avons l'habi
tude d'immoler sur l'autel de la solidarité

gouvernementale, certaines préférences,
mais je tiens à dire qu'il est certaines
choses que nous ne pouvons pas accepter,
qu'il est certains renversements de politi
que auxquels nous ne pouvons pas nous
prêter.
Nous pensons qu'à l'occasion de ce projet

fiscal, des influences qui n'ont rien à voir
sans doute avec l'intérêt bien compris des
finances publiques, et des masses labo
rieuses de ce pays, ont fait donner à ce
texte une tournure, une allure auxquelles
nous ne pouvons pas souscrire.
Nous pensons, nous aussi, qu'un certain

capitalisme libéral veut essayer de prendre
sa revanche et qu'il nous prépare des ré
veils dangereux.
Nous attendons le Gouvernement aux ex

plications qu'il voudra bien nous donner.
\ Sur l'article 12, nous serons intransi
geants; sur l'article 31, également, nous
demandons des explications sur la taxe

,:de légitimation qui doit rapporter un
milliard. . < •

Vendre un milliard la moralité fiscale,
nous estimons- que ce n'est pas cher. -
Nous attendons donc les déclarations du

Gouvernement ; mais nous tenons à dé
clarer que notre vote ne saurait être in
terprété comme un geste de défiance à son
égard et qu'il ne doit pas, non plus,
être considéré comme une approbation
pour une politique qui nous rappelle les
plus beaux ou, si l'on préfère, les plus
mauvais jours d'un certain libéralisme éco
nomique. (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche.)

; M. le président. Personne ne demande ,
plus la parole dans la discussion générale ? "
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. Alex Roubert, président de là commis
sion des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

■ M. le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, à mon avis,
le Conseil de la République agirait sage
ment en fixant à la séance de demain le
début de la discussion des articles.

Commencer cette discussion dès ce soir
étant donné que nous ne disposons que
d'un temps relativement bref, cela ne
nous permettrait pas un examen sérieux,
même de L'article 1 er .

Il serait donc plus sage de reporter la
discussion des articles à la séance de de
main après-midi, à quinze heures.

M. le président. M. le président de la com
mission des finances propose de reporter
la suite du débat à demain mercredi 15 juin
à quinze heures.
Je consulte le Conseil sur cette proposi

tion.

(Celle proposition est adoptée.)

— 12 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Jézéquel
une proposition de résolution, tendant à
inviter le Gouvernement à faire connaître

dans le plus bref délai les mesures envi
sagées et réalisées en vue d'assurer sur
les marchés étrangers l'écoulement de nos
produits agricoles et plus spécialement des
pommes de terre.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 470, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (Assentiment .)

— 13 —

. DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard
Lafay un rapport fait au nom de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique sur la proposition de
résolution de M. Bernard Lafay, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles en vue d'instituer d'ur
gence un insigne national réservé aux voi-
ures des médecins, aux ambulances et
aux pharmaciens, et comportant trois va
riantes correspondant à chacune de ces
utilisations (n® 396, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 468

et distribué.

. r ... - — 14 — ...

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR "

i M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de notre prochaine séance,
fixée au mercredi 15 juin 1919, à quinze
heures :

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif &
diverses dispositions d'ordre économique
et financier. (N'« 444 et 451, année 1949,
M. Jean Berthoin, rapporteur général, et
n° 461, année 1949, avis de la commission
des moyens de communication, des trans
ports el du tourisme, M. Lodéon, rappor
teur, et n° 467, année 1949, avis de la com
mission de la production industiielle, M. de
Villoutreys, rapporteur, et n° 469, année
1959, avis de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales, M. Rochereau, rap
porteur; avis de la commission du ravi
taillement et des boissons, M. Georges Ber
nard, rapporteur, et avis de la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale, M. Bardon-Damar
zid, rapporteur.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..*
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures
trente minutes.)

Le Directeut du service de la sténographie
du Conseil de la HêpuOltque,

CH. DE LA MORANDIERE.

Désignation, par suite de vacances, de
oandidatures pour une commission géné
râle.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe du mouvement républicain
populaire a désigné M. Yvon Razac pour
remplacer, dans la commission de la
marine et des pèches, M. Walker, démis
sionnaire.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si. avant la
nomination, elle n'a pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins.)

Le groupe socialiste a désigné M. La
mousse pour remplacer, dans la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs, M. Madoumier, décédé.

(Cette candidature sera ratifiée par l«
Conseil de la République si, avant la
nomination, elle n'a pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 9 juin 1949.

(Journal officiel du vendredi 10 juin 1949.)

Page 1374, 3" colonne, dernier alinéa:

Au lieu de: « ...ne soit plus capable de
voter les lois à la majorité relative... »,
Lire: « ...ne soit plus capable de ne vo

ter les lois qu'à la majorité relative... ».

Page 1375, 3« colonne, 50* ligne:
Au lieu de: « ...c'est donc cette nréro-

gative souveraine... », .'
Lire: « ...c'est dans cette prérogative

souveraine... ».
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Page 1376, 3e colonne, 22« ligne avant
la lin:

Au lieu de: « ...ne réjouissez pas les
sarcastiques, coupables et pressés... »,
Lire: « ...ne réjouissez pas les sarcasti

ques, capables et pressés... ».

Page 1377, l re colonne, 10" alinéa:
Lire comme suit cet alinéa: « La déci

sion que vous allez prendre est capitale
pour l'avenir du Conseil de la Républi
que ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DUCONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 14 JUIN 1949

Application des articles 84 à 91 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout conseiller qui désiré poser
une question orale au Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouverne
ment.

* Les questions orales doivent être sommât
tement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel u l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.
■« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au tur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mots une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
fie chaque mardi.
• Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour

d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions ^dans l'ordre de leur inscription au rôle.
'Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée
d'office à la suite du rôle.
« Si le ministre intéresse est absent, la

question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales

« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil
de la République le texte, accompagné d'une
demande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par cette commission, soit par trente conseil
lers au moins

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.

« Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question trale et soumet au
Conseil de ta République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite■ à la demande de débat, elle
peiu, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment. après entente avec le Gouvernement,

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents cancer
tumt une demande de débat sur une question
orale. fauteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement,

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décide de ne pas donner suite
4 une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve te droit
de la poser dans les conditions prévues par
les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une

question orale, le président donne ta parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

m Le débat peut être organisé conformé
ment à l'article 37,

« Lorsque tous les orateurs- inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé
« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques

tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions con
nexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de
débat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus ».

65. — 14 juin 1919. — M. Pierre Loison si
gnale à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre que les pharma
ciens de Seine-et-Oise, constatant qu'ils n'ont
pu se taire rembourser depuis 1947, des pro
duits phanmaceùtiques fournis par eux aux
pensionnés d'invalidité de la loi du 31 mars
1919, ont décidé de ne plus accepter les ordon
nances des carnets de soins gratuits (article
64) à partir du 1er mai 1919, et demande
quelles dispositions ont été prises pour remé
dier à cet état de choses préjudiciable aux
pensionnés puisqu'il a pour effet de les priver
d'un droit reconnu par la loi.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 14 JUIN 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met te texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement: •

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande, Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication. #

(Application du règlement du Conseil ....
de la Pépublique.) .

Présidence du conseil.

N« 548 Francis Dassaud.

JUYITAILLBMfNT

N° 388 René Cassagne.

Agriculture,

No» 484 Maurice Walker; 554 Edouard Bar«
the; 555 Edouard Barthe; 573 Jacques Dela
lande.

Éducation nationale.

N°» 343 Marcelle Devaud; 354 Marcelle De
Vaud; 489 Roger Menu; 567 Bernard Chochoy.

Finances et affaires économiques.

N<" 231 Jacques Destrée; 520 Bernard Lafay;
767 Charles Cros; 840 André Dulin; 922 Jao
ques Gadoin- 1158 René Depreux.

N®1 33 Arthur Marchant; 76 Marcel Léger;
116 Max Flechet; 149 Jacques Debû-Bridel ;
208 Max Mathieu; 23i Vincent Rotinat; 250
Gaston Chazelle; 273 Charles Naveau; 274
Henri Rochereau; 287 Jacques Boisrond; 288
Jean Chapalain; 292 François Schleiter; 310
Francis Le Basser; 350 Pierre Vitter; 391 Char
les Brune; 429 Pierre de la Gontrie: 441 Léon
Jozeau-Marigné; 490 Charles Cros; 495 Georges
Maurice; 497 Jean Saint-Cyr; 521 Jean Ber
taud; 536 Alex Roubert; 558 Raymond Bonne
fous; 559 Michel Dèbre; 569 Michel Yver.

Industrie et commerce

N01 501 Camille Héline ; 561 Michel Dèbre.

Reconstruction et urbanisme.

N°» 329 Gabriel Bolifraud; 423 Bernard Lafay.

Santé publique et population.

N°» 360 Marcelle Devaud; 506 Marc Rucart.

Travail et sécurité sociale.

N°" 542 René Cassagne; 582 Arthur Mar
chant.

DEFENSE NATIONALE

765. — 14 juin 1919. — M. Fernand Auber,
ger demande à M. le ministre de la défense
nationale si un militaire stationné en Indo
chine peut contracter mariage par procura
tion avec une Française habitant la métro
pole'; dans l'affirmative quelles sont les for
malités à remplir; dans la négalive, si un
projet de loi se rapportant à celle question
est. en instance.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique.

766. — 14 juin 1949. — Mme Suzanne Cré»
mieux appelle l'attention de M. le secrétaire
d'État à l'enseignement technique, sur une
réclamation qui lui a été adressée par les ins
pecteurs de l'enseignement technique; rap
pelle que les dispositions ont été prises par
lo Gouvernement pour la réalisation du cadre .
unique dans l'éducation nationale et de son
application à l'ensemble des fonctionnaire!
de l'enseignement; que les inspecteurs de
l'enseignement technique et les inspecteurs
primaires ont été exclus de ces dispositions;
qu'il semble que ce fait constitue une ano
malie qui devrait être supprimée et demande
les motifs qui ont incité les services compé
tents à prononcer cette exclusion.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

767. — 14 juin 1959. — M. Paul Robert si
gnale à M. le ministre des finances et des
affaires économiques l'émotion provoquée par
sa circulaire n» 691 C.>P. du 28 janvier 1949
supprimant le payement du prorata d'inté
rêt dû sur les certificats de prélèvement ap
partenant aux particuliers qui ont souscrit
aux emprunts locaux jusqu'à concurrence
de la moitié au plus de leur souscription car
remise d'un -ou plusieurs certificats de 1 em
prunt libératoire du prélèvement, conformé
ment à l'arrélé du 25 février 1948; signale
ue cette décision lèse gravement les intérêts
es prêteurs dont certains pouvaient se pré
valoir d'un droit 1 aux intérêts des , somme»
versées à l'emprunt libératoire du prélève
ment depuis 10 ou 11 mois et parfois pou*
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des sommes importantes; qu'elle semble por
ter atteinte au crédit de l'État et au crédit
dos communes qui ont en recours aux ver
sements dos particuliers pour financer dans
des conditions diuiciles des travaux d'éieciri-

fication; et demande si cette mesure ne peut
pas être susceptible de modifications.

768. — 14 juin 1910. — M. Pierre de Vil.
loutrevs demande à M. le ffinistre des finan
ce* et ties affaires éconjmiçuu si la love
communale sur les chasses gardées est à la
charge du propriétaire du fonds ou du, loca
taire de la cttas-e lorsqu'aux termes du bail
c£lui-ci doit assurer la .'ardu à ses frais.

FRANCE D'OUTRE-MER

789, — 14 juin 1959. — M. Félicien Coz^ano
demande à M. le ministre de la France (fou-

1 tre-mer: 1») s'il est exact que les Incidents
qui se sont produits A l'école technique su
périeure de Bamako, le 6 janvier 19<9, eut
revêtu mi caractère d'extrême gravité; 2") >i
te directeur de ces établissements a fait lotit
ce qui était en son pouvoir pour enipèchfer
les désordres dilater; -3») si l'attitude des
délégués des élèves venus présenter leurs
doléances était déplacée et haineuse; 4») si
les griefs invoquas étaient vraiment de na
ture à motiver les actes d indiscipline: 5°)
enfin, si des forces de i>oIic3 ont été néces
saires i'wr remettre de l'ordre dans l'école;
demande également s'il est exact que de hau
tes autorités universitaires de la métropole
ont pu constater, en même temps que les
autorités locales, que des sanctions étaient
nécessaire.*; quelles sanctions ont été prises;
s'il est e\ict que des- interventions parle
mentaires se sont produites en laveur des
élèves exclus; dans l'affirmative, quelle sera
l'attitude .du ministre et du gouverneur gé
néral de l'A Trique occidentale française de
vant de telles interventions; si M. le minis
tre pense comme le recteur de -l'université
de Dakar que les élèves ont été encouragés
dans leur rébellion par drs interventions po
litiques.

INDUSTRIE ET COMMERCE

770. —' li juin 1919. — M. Pierre de Villou.
treys rappelle que dans sa réponse à la ques
tion il» itij du 22 mars 1949, M. Je ministre
de l'industrie et du commerce impute à la
contraction des échanges franco-belges les
longs délais de livraison de tuyaux de refou
lement incendie en toile: appelle son atten
tion sur le fait que les délais de livraison de
ces tuyaux ont été normaux même pendant la
guerre et jusqu'au mois de juillet 1947, mais
qu'à partir de cette date ils n'ont cessé de
s'allonger, qu'ils sont actuellement de l'ordre
de un an pour les commandes prioritaires
alors que les autres commandes ne peuvent
être satisfaite*, que les engins motorisés de
lutte contre l'incendie neufs sont livrés sans
.tuyaux ou bien avec une quantité de tuyaux
Insuffisante, que les tuyaux usagés ne peu
vent plus être remplacés; signale qu'il en re-
sulte de très graves inconvénients pour la sé
curité publique et en particulier dans les coi«-
munes rurales où les récoltes et les bâtiments
d'exploitation agricole ne peuvent plus être
protégés correctement; et demande de faire
automatiquement revenir en France les lins
français qui sont envoyés en Belgique pour
le teillage, d'augmenter sensiblement les im
portations de lins belges et de permettre des
importations de chanvres italiens à longs
brins ou bien des tuyaux incendie d'Italie,

JUSTICE

771. — 14 juin 1949. — M. Pierre Marcilhacy
demande A M. le ministre d» la justice si les
textes en vigueur s'opposent à ce que soit
portée sur le livret du famille, lorsque ses
père ou mère en expriment le désir lorm-1 à
i'ofllcier de l'état civil, la mention figurant
sur les registres d'état civil pour un enfant
ayant vécu maisoni n'a été déclaré, étam
donné le délai de trois jours accordé par la
loi, qu'après son décès el qui, de ce fait, a
été enregistré uniquement sur le registre des
décès conme « présentement sans vie ».

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

772. — li juin 1919. — M. Abel-Durand de
mande à M. le ministre du travail et de ta
sécurité sociale quelles ont été les recettes et
les dépenses de la caisse primaire centrale de
sécurité sociale de la région parisienne pen
dant l'année 19itv

773. — li juin 1919. — M. Abel-Durand de
mande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale, après avoir pris connaissance
des statistiques publiées au Journal officiel
du 17 mai sur les recettes et les dépenses de
la sécurité sociale au cours de 1918: 1° s'il ne
serait pas possible d'améliorer la présentation
des chiffres figurant dans ces statistiques pour
faire apparaître immédiatement les résultats
bénéficiaires et déficitaires des différentes ca
tégories d'organismes entre lesquelles les co
tisations sont ventilées; 2» si le ministère du
travail n'a pas l'intention de reprendre rapi
dement la publication du résultat des rentrées
des cotisât ions et des dépenses des caisses de
sécurité sociale par région et par départe
ment, ainsi qu'il était procédé avant la guerre.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECIUÏES

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

640. — M. Charles Cros signale h W. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre que le montant des pensions des
grands mutilés a diminué aussi bien par com
paraison avec l'augmentation du coût de la
vie que par comparaison avec la revalorisa
tion des traitements et salaires, qu'en parti
culier la pension d'un mutilé à 100 p. 100,
qui était avant ta guerre sensiblement égale
au traitement brut d'un huissier de première
classe de ministère, se trouve actuellement
au coefficient 11 environ, tandis que le traite
ment correspondant est au coefficient 16, que
cette disparité se trouve aggravée dans les
territoires d'outre-mer par le fait que les trai
tements sont payés en francs locaux (C. F. A.
ou C. F. P.), alors que les pensions sont
payées en francs métropolitains convertis en
monnaie locale, et demande quelles mesures
il envisage pour rétablir la parité ainsi rom
pue entre traitements. et pensions. {Question
du 13 mai 1919.)

Réponse. — Le principe de la mise à la pa
rité préalable des traitements des fonction
naires et des pensions de guerre n'a pas été
accepté par le conseil d'État lors de l'examen
du texte qui est devenu le décret du 9 novem
bre 1948, pour le motif que cette mesure
n'avait pas été prévue par la loi du 27 fé
vrier 19'8. Cependant, la loi n° 49-541 du
21 avril 1919 majorant les pensions des anciens
combattants et victimes de la guerre dispose
qu'à compter du 1er janvier 3919, le montant
des pensions de guerre, des majorations pour
enfants, des allocations spéciales aux grands
mutilés, aux grands invalides, des Indemnités
de soins aux tuberculeux, des pensions de
veuves, des pensions d'ascendants est porté
u 115 p. 100 des taux en vigueur au 31 août
1918. La question du payement des pensions
en francs C. F. A. ou C. F. P. relève de la
compétence du ministère des .finances et des
affaires économiques.

. AGRICULTURE

483. — M. Jriaurice Walker demande à M. le
ministre de l'agriculture, compte «étant tenu
de la couverture actuelle de nos besoins, tant
en blé qu'en céréales secondaires, s'il verrait
Inconvénient: 1° à suppression, ou tout au
moins à la suspension momentanée du ré
gime de* titres de mouvement auquel sont
soumises les transactions portant sur les cé
réales de semences, régime qui se traduit,
sans être anutilement compensé par des
avantages notables, par une servitude tra-
ca-^ière >our la production et par une inci
dence onéreuse sur les liais généraux des éta

blissements de collecte de céréales; 2» à l'ex
tension au blé et au seigle de la suppression
du régime des « attestations d'emploi », sup
pression réalisée pour les céréales secondaires
depuis le 1« lévrier 1949 ; 3» à rendre la li
berté de prix à toutes les semences-décret
des céréale*, dont une grande partie, sous
la désignation de « nouveautés », bénéficie
déjà de ce régime; ceci dans le but de retrou
ver le jeu de la libre concurrence et d'enlever
prétexte aux détenteurs de semences qui n'of
frent pas les garanties désirables, d'user des
possibilités offertes par les indications d'un
prix limite. {Question du 31 mars 1349.)
Réponse. — 1» Le système des titres de

mouvement, institué dès avant guerre pour
toutes les catégories de blé et étendu par la
suite aux céi>éales secondaires, s'est révélé
indispensable pour le contrôle du marché des
céréales. H assure, en outre, la perception ré
gulière des diverses taxes perçues sur les cé
réales; 2° la suppression du régime des attes
tations d'emploi est à l'étude; 3° la liberté
de prix des semences-décret ne pourra être
envisagée que lorsqu'il sera avéré que la pro
duction desdites semences est suffisante pour
couvrir les besoins.

ÉDUCATION NATIONALE

4M. — M. André Southon rappelle à M. la
ministre de l'éducation nationale la question
écrite qu'il lui avait posée le 3 février 194S
et, après la réponse de M. le ministre à cette
question (Journal officiel du 22 février) lui
demande: 1» Quel est le nombre de fonction
naires féminins titulaires membres du corps
enseignant des divers ordres; 2® Quelle est
la répartition de ces fonctionnaires en céli
bataires, mariées (ou veuves ou divorcées)
sans enfant, mariées (ou veuves ou divor
cées) avec un enfant, deux enfants, trois en
fants, plus de trois enfants (enfants à charge).
( Question du 9 mars 11149.)
Réponse. — 1« Nombre de fonctionnaires

féminins titulaires membres du corps ensei
gnant des divers ordres:
Enseignement supérieur 193
Enseignement du second degré ... 11.524
Enseignement du premier degré .. 102. &S3
Enseignement technique 1.903

116.309
2® Répartition de ces fonctionnaires :
a) Célibataires 32.263
b) Mariées (ou veuves ou divorcées) :

Sans enfant 23.559
Avec un enfant 24.362
Avec deux enfants 16.942
Avec trois enfants 5. SU
Avec plus de trois enfants .... 2."i3

11G.2Ô?

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

596. — M. Jules Pouget expose à M. te se
crétaire d'État à l'enseignement technique,
qu'aux termes d'un avis J. Z. 831546 émanant
de son département et relatif au concours de
professeurs techniques adjointes dans iea
écoles nationales professionnelles et les collè
ges techniques de jeunes filles, pour les spé
cialités industrielles, les candidates doivent,
notamment, avoir travaillé cinq ans, au mi
nimum, dans l'industrie ou dans une école
publique d'enseignement technique, le temps
passé en qualité d'élèves dans les ateliers des
écoles d'enseignement technique, ne pouvant,
toutefois, entrer en ligne de compte dans le
minimum susvisé; considérant: 1° que les
élèves ayant satisfait aux épreuves du C.A.P,
et du B.E.I. dans leur spécialité, éprouvent,
dans les circonstances actuelles, les plus gran
des difficultés pour se placer dans l'industrie,
difficultés plus sensibles sans doute en pro
vince qu'à Paris; 2° que ces élèves, désireuses
de parfaire leur formation professionnelle
avant d'aborder le travail artisanal sont obli
gées de suivre les cours des classes de pre
mière industrie des collèges . techniques,
créées dans ce but; 3° que ces élèves cooia-
crent, dans ces ateliers, la majeure partie de
leur travail hebdomadaire à l'exécution du
travail de clientèle comme elles le feraient
dans les ateliers privés comme ouvrières ou
artRines; 4° qu'elles reçoivent, de plus, an
'collège, une initiation méthodique et ïaliGa«
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nelle aux diverses techniques de leur spécia
lité, acquièrent des qualités de fini pour l'exé
cution de leur travail "parce que leurs pro
fesseurs, aux qualités professionnelles et péda
gogiques éprouvées, visent leur formation et
non le rendement commercial de l'atelier; de
mande: a) si l'exclusion prévue à rencontre
du temps passé dans les ateliers des écoles
l'enseignement technique vise effectivement
le temps passé en première industrie des
écoles publiques d'enseignement technique;
b) dans la négative, le nombre d'années sus
ceptibles d'entrer en ligne de compte; c) dans
l'affirmative, si, pour les raisons exposées ci-
dessus, il ne serait pas équitable d'en tenir
compte afin de favoriser le recrutement des
professeurs techniques adjointes des spécia
lités industrielles, parmi les candidates obli
gées de parfaire leur formation dans les col
lèges avant de travailler comme artisanes.
(Question du 5 mai 1919.)

ir« réponse. — La question posée est ac
tuellement à l'étude. Il ne pourra vraisem
blablement y être répondu avant un certain
délai, la section permanente du conseil de
l'enseignement technique ou le comité tech
nique paritaire devant être obligatoirement
consulté à ce sujet.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

229. — M. Emile Aubert expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques
que l'article 1275 du code civil stipule que « la
délégation par laquelle un débiteur donne à
son créancier un autre débiteur qui s'oblige
à sa place n'opère pas novation si le créan
cier n'a pas expressément déclaré qu'il en
tendait décharger son débiteur qui a fait la
délégation »; que si l'on suppose un débiteur
d'une vente viagère qui, voulant se dégager
du service de cette rente, ait versé un capi
tal à fonds perdus à l'État (caisse des retrai
tes ou pensions) afin que celui-ci le remplace
dans le service de sa rente à son créancier,
mais qui n'a pas pris la. précaution (par ou
bli ou par ignorance) de se faire dégager de
cette dette par son créancier, comme parait
l'exiger l'article 1275 ci-dessus, ce débiteur
primitif peut être responsable des majora
tions édictées par la nouvelle loi, malgré
l'abandon du capital qu'il a faite à l'État, ce
qui serait fâcheux pour lui; mais que si ce
débiteur originaire vient à décéder sans for
tune ou sans héritier solvable, le créancier
de sa rente viagère se trouvera frustré des
majorations nouvelles, ce qui serait regretta
ble; et demande s'il ne serait pas intéres
sant que, en pareil cas, même si la décharge
n'a pas été donnée par le créancier au débi
teur originaire lors de la délégation de la
dette à l'État, celui-ci reste toujours, et dans
tous les cas, seul responsable de la rente
viagère et des augmentations qui pourraient
survenir, de sorte que, de cette façon, le
bénéficiaire de la rente, ayant en l'État un
débiteur assuré et sûr, ne risquerait pas de
perdre le bénéfice des majorations à lui re
venir. (Question du 27 janvier 1919.) -

Réponse. — En l'absence d'une disposition
législative spéciale, et sous réserve de l'ap
préciation souveraine des tribunaux compé
tents, la caisse débitrice d'une rente viagère
ne peut être tenue au payement des majora
tions qui seraient éventuellement édictées
pour les rentes conclues entre particuliers

326. — M. François Labrousse demande à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques s'il pourrait faire étudier la ques
tion d'un dégrèvement des droits de succes
sion pour les sommes inférieures à cinquante
ou cent mille francs, en faveur des non ou
peu imposés, avec comme correctif un élè
vement du taux successoral à l'égard de ceux
qui seraient, pour une assez large part, ins
crits à l'impôt sur le revenu; en un mot,
s'il est possible de rendre les droits succes
soraux fonction de la richesse de l'héritier.
(Question du 15 février 1949.)

Réponse. — Un nouvel aménagement des
tarifs applicables aux parts inférieures à 50.000
francs est actuellement envisagé. Mais.il ne
saurait être question, pour compenser la perte
de recettes devant résulter de cet aménage
ment, U'éçlicier une majoration dïmpO.t pour

certains successibles, -compte tenu de leur si
tuation personnelle de fortune. En effet, les
droits de succession constituent un impôt
qui frappe le capital recueilli par décès et le
montant de ces droits est, en principe, uni
quement fonction do l'importance des va
leurs transmises et du degré de parenté du
défunt et de ses héritiers. Il serait contraire

aux principes juridiques qui régissent les
transmissions par décès et également à la
stricte équité de faire intervenir d'autres élé
ments dans la fixation du montant de l'impôt
et, notamment, de se fonder sur l'importance
des revenus dont peuvent disposer les suc
cessibles. Si une dérogation a été admise à
cet égard, en faveur des conjoints âgés ou
infirmes « économiquement faibles », par l'ar
ticle 19 de la loi du 13 septembre 1916 (art.
414 du code de l'enregistrement), c'est qu'A
cette époque le tarif des droits de mutation
par décès applicables entre époux pouvait pa
raître -excessif et contraindre l'époux survi
vant, pour acquitter sa dette d'impôt, à alié
ner une partie des biens nécessaires à son
existence. Ce régime particulièrement favo
rable a été maintenu en vigueur, bien que le
nouveau tarif des droits de mutation h titre
gratuit prévu par le décret du 9 décembre
1918. portant réforme fiscale, ait considérable
ment diminué les taux des droits pour les
mutations entre époux.

436. — M. Fernand Auberger expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un jeune homme, entré dans l'ad
ministration des contributions indirectes
comme.auxiliaire en décembre 1912, requis
sur. place en mars 1913, déporté du S. T. O.
en mars 1911 n'a pu accéder au grade de com
mis temporaire: a) parce qu'il n'était plus
en service actif ; b) parce qu'il ne fut pas l'ob
jet d'une proposition d'intégration par son
administration et demande si ce jeune homme
qui, à son retour de déportation, a perçu le
quart de son traitement — ce qui semble indi
quer que l'administration des contributions
indirectes le considérait comme étant demeuré
à son service — et qui a repris son premier
emploi, peut être admis dans la catégorie des
commis temporaires des contributions indi
rectes, au même litre que ceux de ses col
lègues qui ont bénéficié de celte mesure pen
dant qu'il était en déportation. ( Question du
10 mars 1919.)

Réponse. — Le cadre des commis tempo
raires des contributions indirectes a été créé
par un décret du 29 janvier 1910 pris en
application d'un décret du 1er septembre 1939
(Journal of/iciel du 6 septembre 1939) « fixant
la situation des personnels des administrations
de l'État en temps de guerre ». en vue de pal
lier la pénurie d'effectifs consécutive aux me
sures de mobilisation .générale. Les divers re
crutements auxquels il a été procédé en appli
cation de ce texte ont donc porté uniquement
sur des candidats susceptibles de rendre des
services immédiats. C'est pourquoi l'adminis
tration des contribuions indirectes n'a pu fixer
son choix sur l'auxiliaire dont il s'agit qui se
trouvait de fait dans l'impossibilité de lui
apporter le moindre concours. En tout état de
cause, d'ailleurs. il doit être souliené que les
emplois de commis temnoraires n'ont jamais
constitué des emplois d'avancement pour les
auxiliaires, mais qu'ils étaient attribués à des
candidats, tant auxiliaires qu étrangers à l'ad
ministration, uniquement en raison de leurs
tit res et surtout des services qu'ils étaient
susceptibles de rendre. Il n'est pas exclu, dans
ces conditions que l'employé sur lequel l'at
tention est appelée aurait vu sa candidature
rejetée s'il avait été présent à son poste au
moment des recrutements de commis tempo
raires auxquels il est fait allusion. Au surplus,
le décret du 1e' septembre 1939 susmentionné
prévoyant que les cadres temporaires organi
sés pendant la guerre devaient être dissous
dans les six mois suivant la date légale de
cessation des hostilités, l'administration 'des
contributions indirectes a été amenée à sus
pendre tout recrutement de commis tempo
raires avant même la libération du territoire.
L'intervention du décret n° 47491 du 21 mars
1917 (Journal of/ictel du 22 mars) qui a prévu
la suppression du cadre des commis tempo
raires, interdit désormais la nomination de
l'intéressé à un emploi de l'espèce. Toutefois,
l'auxiliaire en cause garde la possibilité, s'il
remplit les conditions d'âge et de diplômes

exigées, de postuler un emploi permanent en
faisant acte de candidature aux concours qui
seront ultérieurement organisés dans l'admir
nistration des contributions indirectes.

462. — M. Yves Estève demande à M. la
ministre des finances et des affaires écono
miques dans quelles conditions un employé
de l'enregistrement auxiliaire, en congé pour
convenance personnelle ou pour raison de
santé, peut être . remplacé. ( Question du
22 mars 1949.)

Réponse. — Si, comme on le suppose, le
cas visé est celui du départ par suite de mise
en congé sans traitement pour convenances
personnelles ou pour raison de santé, d'un
employé auxiliaire temporaire, l'administra
tion, a moins qu'elle ne juge possible. sans
inconvénient pour la bonne marche du ser
vice, de laisser subsister la vancance, ou
même de supprimer l'emploi purement et
simplement, nomme un autre employé au
poste devenu disponible, dans la mesure où
le lui permettent les restrictions apportées
actuellement au recrutement des agents de
l'État.

463. — M. Léo Hamon demande à M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques
si un médecin non installé et non inscrit au

tableau de l'ordre, qui effectue des remplace
ments rétribués par un salaire journalier, est
passible de l'impôt sur les salaires ou de
l'impôt sur les bénéfices non commerciaux,
les honoraires correspondant aux soins don
nés ayant été encaissés par le médecin rem
placé. ( Question du 22 mars 1949.)
Réponse. — La rémunération perçue par le

médecin dont le cas est visé dans la . ques
tion peut être considérée comme présentant
le caractère d'un salaire et être affranchie, à
ce titre, de la taxe proportionnelle de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques; mais
le médecin remplacé doit, en contrepartie,
effectuer à raison de celte rémunération le
versement forfaitaire de 5 p. 100 prévu à l'ar
ticle 70 du décret du 9 décembre 1918 portant
réforme fiscale.

544. — M. Jacques Gadoin expose à M. I*
ministre des finances et des affaires écono
miques que les restrictions actuelles de cré
dit sont de nature à mettre en péril de petites
et moyennes entreprises parfaitement saines
et sérieuses, et demande quelles mesures se
ront prises pour mettre en harmonie avec le
niveau actuel des prix les facilités tradition
nelles de réescompte et d'escompte que les
banques, les industriels et lus commerçants
avaient l'habitude de trouver auprès de l'ins
titut d'émission. (Question du 8 avril 1949.)

Réponse. — La politique actuelle de distri
bution du crédit ne vise nullement à pénali
ser les petites et moyennes entreprises.
Celles-ci ont toujours la possibilité de s'adres
ser, soit aux banques, soit aux établissements
spécialisés créés à leur intention (banques
populaires, caisses de crédit agricole, crédit
coopératif, etc.). Leurs demandes sont exa
minées en fonction de leur situation finan
cière et de leur utilité économique. La flanque
de France est d'ailleurs disposée à examiner,
en accord avec les banquiers des entreprises,
les difficultés particulières qui lui seraient si
gnalées. Il est à noter, à propos de la mise
en harmonie des facilités de crédit avec 16
niveau des prix, que les crédits sont passés,
du 30 septembre 1918 au 31 mars 1949, de
742 milliards à 902 milliards (soit 21 p. 100
d'augmentation) alors que l'indice général des
prix de gros n'a cru, pendant la même pé
riode, que de 5 p. 100 environ, passant de
1.791 à 1.872 après un maximum de 1.977 en
novembre. Ainsi le montant des crédits distri
bués pendant cette période a suivi l'accroisse
ment de la production (110 en septembre 1948,
127 en mars 1949).

609. — M. Max Monichon expose à M, le
ministre des finances et des affaires écono
miques que l'article 15 (§ 2) du code
des taxes sur le chiffre d'affaires prévoit
que le chiffre d'affaires des transitaires,
même traitant, à forfait, est constitué par &
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partie des sommes encaissées par eux, cor
respondant à leur rémunération brute, c'est-
à-dire à l'exclusion des seuls débours affé
rents au transport lui-même et au dédouane
ment, pourvu qu'il soit justifié desdits dé
bours, que d'autre part, en ce qui concerne
les frais qui ne sont pas engagés pour les
opérations de vérification proprement dites,
si les transitaires ont traité à forfait avec
îeurs clients, ces frais ne sont pas déduc
tibles; que par contre s'ils ne traitent pas à
forfait et sont tenus l recourir à un tiers
pour l'exécution des manutentions dont il
s'agit, les transitaires sont autorisés à déduire
de leur chiffre d'affaires les sommes versées
à ces tiers, il condition qu'elles soient fac
turées exactement et distinctement; qu'il a
été informé que certains bureaux de douane
appliquent des dispositions en contradiction
avec le texte ci-dessus rappelé; et demande
s'il existe des textes (lois, décrets, arrêtés,
circulaires...) modifiant l'article 15 précité, et
sur lesquels lesdits bureaux peuvent s'ap
puyer, et dans l'affirmative quelles en sont
les références. (Question du 20 mai 1919.)

Repent se. — La détermination du chiffre
d'affaires imposable des transitaires en
douane varie suivant qu'il s'agit ou non
d'opérations traitées à forfait. a) Il s'agit
d'opérations traitées à forfait. — Pour ces
opérations le chiffre d'affaires imposable des
transitaires en douane est constitué par la
partie des sommes encaissées par ceux cor
respondant à leur rémunération brule, à
l'exclusion des seuls débours afférents au
transport lui même et au dédouanement. les
redevables doivent, bien entendu, justifier
des débours de l'espèce dont ils demandent
la déduction et dans le cas où ces débours
sont majorés dans le décompte du client, la
majorat ion est passible des taxes sur le chif
fre d'affaires; b) il s'agit d'opérations non
traitées à forfait: on entend par opérations
non traitées à forfait (celles pour lesquelles
le transitaire est tenu, expressément ou taci
tement. d'après la convention qui le lie à
son client, d'avoir recours au service d'un
tiers déterminé. En ce cas, les transitaires
sont autorisés à déduire du montant brut de

la rémunération qu'ils ont reçue, indépen
damment des frais de transport et de dédoua
nement, le prix des services payés par eux
aux tiers auxquels ils ont eu recours, à la
condition que ces payements aient bien été
faits pour le compte du client, c'est-à-dire
qu'lils aient été facturés, tant à ce dernier
que dans les propres livres du transitaire,
distinctement et exactement. Ces règles qui
a*ésultent de l'article 15 du code des taxes sur
Je chiffre d'affaires sont celles que le service
des douanes applique pour la taxation des af
faires faites par les transitaires placés sous
son contrôle. Elles correspondent aux dispo
sitions l'appelées en tête de la question écrite
posée par l'honorable parlementaire. Il sem
ble donc que cette demande vise plus spécia
lement des situations particulières. Si tel était
le cas il serait nécessaire en vue de per
mettre à l'administration de lui répondre sur
ce point que l'honorable parlementaire vou
lût bien fournir des précisions complémen
taires concernant les situations particulières
dont il s'agirait.

INTÉRIEUR

659. — M. Modeste Zussy demande à M. le
ministre de l'intérieur en vertu de quelles
dispositions légales et dans quelles conditions
le maire est obligé de certifier conformes les
copies de pièces officielles ou privées qui lui
sont présentées à cette fin; si cette mission
fait partie de ses attributions en qualité de
maire et si elle est de nature à engager sa
propre responsabilité; s'il est licite de préle
ver une redevance au profit de la commune
lors de l'accomplissement de ce service et
s'il existe un tarif. (Question du 19 mai 1919.)

Réponse. — 1« Aucun texte ne prévoit les
Conditions générales dans lesquelles sont cer
tifiées conformes à l'original par les maires
ou les commissaires de police les copies qui
leur sont présentées, ni la force probante de
«es copies. Toutefois, il est généralement ad
mis que les maires et les commissaires de
police ne sont tenus de certifier conformes
A l'original que les copies de pièces exigées

par un texte légal ou réglementaire ou par
une administration publique. C'est ainsi qu'ils
doivent certifier conformes les copies des am
pliations de décrets de naturalisation et celles
des certificats de nationalité française établis
par les juges de paix. Par contre, la circulaire
n° 40 du 17 février 1942 d'un de mes prédé
cesseurs et la circulaire du 31 mars 1919,
n° 1015 ter DCL/5 de mon collègue à l'in
dustrie et au commerce interdisent aux
maires et aux commissaires de police de cer
tifier conformes les copies de déclaration
d'inscription ou de radiation au registre du
commerce ou des métiers. Ces pièces doivent
être réclamées par les intéressés au greffe
du tribunal de commerce où ils sont inscrits;
2® l'autorité administrative qui est appelée
à certifier une copie conforme à un original
doit s'assurer, non seulement de la confor
mité de la copie avec l'original, mais égale
ment, dans toute la mesure du possible, de
l'authenticité de l'original lui-même. Elle
peut donc être amenée k refuser d'accomplir
cette formalité si elle a des doutes sur l'au-
thenlici'é de l'original. En procédant à la
certification des copies, les maires et les
ommissaires de police n'engagent leur res
ponsabilité que dans les conditions du droit
commun: cette responsabilité ne peut être
recherchée qu'en cas de faute personnelle
caractérisée; 3° en l'absence de dispositions
législatives, la certification conforme ne peut
donner lieu à la perception d'aucun droit.
Toutefois, si le demandeur juge utile, en vue
d'en accroître la force probante, d'apposer sur
la copie une mention, suivie de sa signature,
attestant sous la foi du serment que cette
jopie est établie d'après un original authen
tique présenté par lui et qu'il fasse légaliser
sa signature par le maire, cette formalité
donne lieu à la perception du droit de légali
sation Ce droit es* actuellement de 10 F; il
n'est pas perça dans un certain nombre de
cas énumérés par la circulaire interministé
rielle du 10 février 1919.

JUSTICE

619. — M. Louis Gros demande à M. le mi

nistre de la justice si un citoyen français
domicilié au Maroc (zone du protectorat fran
çais) condamné par le tribunal permanent de
Meknès en 1913, pour atteinte à la sûreté
extérieure de l'État, et remplissant les condi
tions prévues par l'article 10 de la loi du
10 août 1917 portant amnistie, peut prétendre
au bénéfice de cette loi, ou si, au contraire,
il faut considérer que cette loi ne lui est pas
applicable pour le motif qu'elle n'a pas été
promulguée au Maroc par dahir chérifien,
étant observé que les tribunaux militaires
français au Maroc sont des juridictions d'ex
ception territorialement française et ne rele
vant que de l'autorité française. (Question du
13 mai 1919.)

Réponse. — La question posée par l'hono
rable parlementaire entre par son objet dans
les attributions de M. le ministre de la dé
fense nationale. , Elle lui est transmise par
les soins de la chancellerie en vue d'une ré
ponse.

622. — M. Yves Jaouen rappelle à M. le mi
nistre de la justice la réponse publiée au
Journal officiel du 17 octobre 1948 à la ques
tion posée par M. Joannès-Charpin, députe, au
sujet de l'éventualité d'une opposition, par un
propriétaire, à la cession d'un droit au bail
à l'acquéreur du fonds de commerce exploité
dans les lieux loués et lui demande, dans l'hy
pothèse d'un bail dont la cession ne peut se
faire sans l'autorisation du bailleur, de lui
indiquer les formalités à remplir, vis-à-vis du
propriétaire, lorsque la cession de fonds de
commerce a lieu aux enchères publiques, en
exécution d'un jugement, le concessionnaire
du droit au bail ne pouvant être connu
qu'après l'adjudication. (Question du 30 avril
1919.)

Réponse. — La question posée est relative 4
un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

333. — M. Edouard Barthe appelle l'atten
tion de M. le ministre de la santé publique
et de la population sur la nécessité d'assurei
dans les meilleures conditions la cure médi
cale d'utilisation de toutes les sources ther
males de Lamalou-les-Bains (Hérault) et lui
demande dans quelles conditions la source de
Lamalou devenue propriété de la sécurité so
ciale sera utilisée par les malades soignées
dans la station. (Question du 15 février 19ây.)

Réponse. — L'établissement thermal de La-
malou-le-IIaut acquis par la sécurité sociale
n'est que l'un des deux établissements ther
maux situés sur le territoire de la commune
de Lamalou. Lors de l'acquisition de la pro
priété, le maire a été clairement averti qu'il
serait impossible d'accepter des adultes dans
cet établissement une fois que la caisse aurait
commencé l'exploitation d'une colonie ther
male pour enfants. 11 a, néanmoins, considéré
que l'acquisition projetée était conforme aux
intérêts de la station et l'a confirmé par
lettre.D'autre part, il est exclu, en raison
de la réglementation en vigueur sur les éta
blissements d'enfants, que puissent être admis
dans la colonie sanitaire, en même temps que
tes enfants qui y seront placés par la caisse
nationale, les malades adultes. Il est donc im
possible de prendre en considération les iç-
clamations formulées aujourd'hui. La seule
question qui puisse se poser est la suivante: il
semble possible, sans retarder l'achèvement
définitif des travaux, de commencer la réa
lisation du programme envisagé par l'amé
nagement de l'H&tel des Thermes proprement
dit, les travaux à effectuer dans l'établisse
ment thermal pouvant n'être entrepris
qu'après la fin de la saison 1949. Il peut donc
être envisagé, si le comité de gestion du
fonds d'action sanitaire et sociale en décida
ainsi, de laisser cette saison encore, et pour
la dernière fois, l'établissement de Lamalcni-
le-Haut à la disposition du public. Cette ques
tion relève uniquement de la compétence da
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale

433. — M. Edouard Barthe appelle l'attention
de M. le ministre de la santa publique et de
la population sur l'urgente nécessité, pour le
corps médical, de disposer (par la voie régu
lière de l'officine) de seringues hypodermi
ques, et lui demande: 1° quelle est la pro
duction en France de cet accessoire; 2» dans
quelles conditions est approvisionnée la phar
macie; 3° où s'écoule la production française;
4° si l'on a recherché dans quelles conditions
des seringues livrées à l'autorité militaire au
prix fort (c'est-à-dire au prix des pharmacies)
sont détournées, pour être vendues au marché
noir. (Question au 9 mars 1919.)

684. — M. Edouard Barthe signale à M. M
ministre de la santé publique et de la popu<
iation l'urgente nécessité pour le corps médi
cal de disposer, par la voie régulière de l'of
ficine, de seringues hypodermiques, et lui de
mande: 1® quelle est la production en France
de cet accessoire ; 2° dans quelles conditions
est approvisionnée la pharmacie ; 3° où
s'écoule la production française. (Question
du 24 mai 1919.1

Réponse. — 1° La production en France de!
seringues hypodermiques est de l'ordre de
1.500.000 seringues par an. La production de
1938 est estimée à 1.200.000 pièces; 2° les
pharmacies sont, dans leur majorité, approvi
sionnées directement par les fabricants, le cir
cuit commercial des grossistes spécialisés
dans la vente des accessoires médico-chirurgi
caux étant actuellement relativement peu uti
lisé ; 3® la production française est écoulée
presque entièrement sur le marché intérieur,
les exportations, d'ailleurs soumises k li
cences, étant très faibles; 4® le ministère de
l'industrie et du commerce ne possède-aucune
information concernant la revente de serin
gues livrées à l'autorité militaire,
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665. — M. René Cassagne demande à M. le
ministre de la santé publique et de la popu
lation si un pensionné de guerne au taux <le
100 p. 100 réformé pour tuberculose pulmonaire
et bénéficiaire de l'indemnité de soins aux
tuberculeux peut, sans perdre le bénéfice de
cette indemnité, créer un fonds de commerce
ju : il fera exploiter dès sa création, par un
membre de sa famille ou un gérant libre ou
salarié. (Question du 13 avril

Réponse. — L'article 2 (2°) du décret du
29 juillet 1939 fixant la réglementation rela
tive au contrôle de l'indemnité de soins al
louée aux anciens militaires pensionnés pour
tuberculose prévoit que l'indemnité n'est ser
vie au pensionné qu'à condition qu'il na se
Jivre à aucun travail lucratif. Il a toujours
été admis que le lait pour un pensionné de
posséder un fonds de commerce ne l'empê-
«liait pas de percevoir l'indemnité des soins,
à condition toutefois qu'il soit prouvé non
seulement que l'intéressé fait exploiter le
londs par un gérant ou un membre de sa fa
mille mais encore que ce commerce n'en
traîne pour lui « aucun travail • de quelque
nature que ce soit. Il est difficile de supposer
et d'admettre que la création d'un commerce
n'exige aucune démarche et aucune activité
de la part de celui qui le crée. Ce n'est donc
qu'au cas où il pourrait être prouvé que cette
création s'est borné de la part du bénéficiaire
de l'indemnité de soins à une simple mise de
fonds qu'il pourrait y avoir maintien de l'in
demnité.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

632. — M. Luc Durand-Reville demande 4
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale : 1° s'il est exact que le législateur,
ayant nettement entendu attribuer aux gé
rants minoritaires des sociétés 4 responsabi
lité limitée les bénéfices de la sécurité sociale
et des allocations familiales, les services de
son département, par une circulaire confiden
tielle du 18 octobre 1918, ont pris sur eux
de contrevenir aux dispositions de la loi à
cet égard; 3* quelles mesures il compte pren

dre pour restituer dans ce domaine à la
volonté du législateur sa pleine application.
(Question du 17 7aai 1949.)

Réponse. — Les gérants minoritaires de
sociétés à responsabilité limitée ne figurent
pas dans la liste de bénéficiaires de l'assu
rance obligatoire donnée par Tariicle 3 de
l'ordonnance n° 45-21;A du 19 octobre 1945
fixant le régime des assurances sociales ap
plicable aux assurés des professions non agri
coles. Mais cette liste n ayant aucun carac
tère limitatif, il ne s'eneuit pas que les
gérants minoritaires ne puissent prétendre au
bénéfice des assurances sociales. 11 convient,
en effet, d'observer que l'article 2 de l'or
donnance précitée prévoit que sont obliga
toirement affiliées aux assurances sociales
toutes les personnes salariées « ou travaillant
à quelque titre ou en quelque lieu que ce
soit pour un ou plusieurs employeurs, et quels
que soient le montant et la nature de leur
rémunération, la forme, la nature ou la vali
dité de Jeur contrat ». Le caractère très gé
néral de ces dispositions avait paru tel qu'il
semblait possible d'assimiler à des salariés
les gérants minoritaires de sociétés à respon
sabilité limitée. La circulaire n» 103/ SS du
26 juin 1946, émanant du département du
travail, avait donné des indications en ce sens
aux directeurs régionaux de la sécurité so
ciale. ainsi qu'aux organismes d'allocations
familiales. Mais la jurisprudence élaborée de
puis lors par les tribunaux et par la cour
de cassation a fait ressortir que la situation
des gérants de sociétés à responsabilité limitée
ne devait pas être appréciée en tenant seu
lement compte du nombre des parts sociales
dont ils étaient propriétaires, mais aussi
d'autres circonstances tenant, par exemple,
aux liens do famille qui pouvaient les unir
à leurs coassociés. C'est pourquoi, pour tenir
compte de la Jurisprudence, de nouvelles in
dications ont été données aux caisses de sé
curité sociale et d'allocations familiales par
la voie d'une circulaire en date du 18 octo
bre 1918 qui ne revêt aucun caractère confi
dentiel. La circulaire n» 306/SS du 18 octobre
1948 indique essentiellement que la prise en
considération du nombre des parts sociales
appartenant au gérant d'une société à respon
sabilité limitée constitue une règle pratique

pour déterminer, dans le cas général, .les gé
rants qui se trouvent dans un état de dé
pendance ou de subordination économique
par rapport à la société qu'ils gèrent. On peut,
en etîei, admettre raisonnablement que, dans
la généralité des cas, des gérants qui, à eux
tous, n'ont pas la majorité des parts sociales,
sont effectivement dans un rapport de subor
dination ou de dépendance vis-à-vis de la
société prise dans son ensemble. Ceile inter
prétation, cependant, ne doit pas être regardée
comme impérative. Il convient d'examiner;
dans chaque cas, lorsqu'il y a conl^station,
s'il existe des circonstances de lait qui
excluent, pour les gérants minorita res, ce
rapport de dépendance ou de eu bor li nation.
Il est bien évident, par exemple, qu'un gérant
minoritaire n'est pas dans un tel rapport si
l'ensemble des .parts sociales ou la majorité
de ces parts appartiennent à des membres de
sa famille. D'autres éléments peuvent égale
ment intervenir tenant à la nature réelle des
fonctions exercées par le gérant ou aux in
térêts pécuniaires qu'il peut avoir dans la
société. Tel est bien le sens des décisions
prises en la matière par la cour de cassation.
Les cas d'espèce litigieux peuvent '"ire sou
mis par les intéressés^ mon département aux
fins d'examen et d'enquête.

633. — M. Franck-Chante demande a M. 10
ministre du travail et de la sécurité sociale si
un fonctionnaire des postes, télégraphes et té
léphones ayant épuisé ses droits à un congé
de longue durée (cinq ans pour tuberculose
du 23 décembre 1910 au 22 juin 1943, du 9 août
1948 au 9 février 1949) mis au 10 février 1949,
par son administration, en disponibilité d'of
fice, pourrait bénéficier à partir de celle der
nière date de « l'assurance longue maladie »
de la sécurité sociale et dans l'affirmative,
pendant combien de temps. (Question du
29 avril 1949.)

Réponse. — Pour répondre à l'honorable
parlementaire, il serait nécessaire d'avoir des
précisions sur le cas d'espèce envisagé et,
notamment, de savoir le nom de l'intéressé
et l'emploi qu'il occupe, aux fins d'enquête
auprès de l'administration des postes; télégra
phes et téléphones.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 14 Juin 1949.

SCRUTIN (M 0 126)

Sur l'amendement (n° 1) de Mil. Gaston
■ Charlet et Léonetti tendant à supprimer
l'article 4 de la proposition de résolution
tendant à modifier le règlement du Conseil
de la République.

Nombre. des votants 310
Majorité absolue.... 15«

Pour l'adoption 82
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont vote pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (!e).
Barré (Henri], Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte. Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon),
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (.Amadou).
Mlle Dumont (Mi
reille), B.-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Petit (Général),
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgar),
Vanrullen,
Verdeille.
Viple.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (I/mis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdelkader)
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel. .
Bourgeois.
Bousch.
Breton,
Brizard,
Brousse (Martial).'
Brune (Charles).
Brunet (Louis) «
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert). '
Claireaux. -
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René) .
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano
Mme Crémîeux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.

Delalande. t
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (Ancré),
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franch-Chante,
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de)'.
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
îaimon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)'.
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser. -
Lecacheuxs
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin. ■
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).-
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)'.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid) .

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges),
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pinvidic.
Marcel Plaisant. ^
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de)'.
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.x
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif)'.
Sigue (Nouhoum)'.-
Tamzali (Abdennour)1.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torrès (Henry)',
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules)',
Varlot.
Vauthier. ' \ '
Mme Vialle (Jane)'.
Villoutreys (ce),
Vitter (Plerre)j
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)",
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM. I Lassalle-Séré.
Ba (Oumar), I Malonga (f«*in).
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Excusés ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (Je).
Ignacio-Pinto (Louis).

Pinton.
Sisbane (Ofocrif).
Tellier (Gabriel).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
He <le:

Nombre des votants 311
Majorité absolue lof-

Pour l'adoption '9
Contre 232

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rediiliés conformément à la liste de scrutin ci

. dessus.

SCRUTIN (N° 127)

Sur l'amendement de M. Colonna à l'article 11
tle la proposition de résolution tendant à
modifier le règlement du Conseil de la Ré
publique. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 290
Majorité absolue........... 1*6

Pour l'adoption . tï5
Contre 165

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

HM.
Alric.
Aubé (Robert).
ïArthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis),
Chalamon.

Chapalain.
tftaienay:
Chevalier (Robert).
ClapanVIe.
Clavier.
Colonna.

Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Debré-.
Debu-Bridel (Jac
ques).

Delalande.
Kipreux (R<ené).
îLme( Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dulin
Dumas ( Francois).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mm» Eboué.
Estève.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne) ,
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston).,
Niger.

radoin.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Hebert.
Hoeffel.
Hewke.

Ja<-ques-Des tirée.
Jéaéiwl.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lafay (Bernard).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Le Ba?ser.
iLeca&heux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Marchant.

Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)'.
Montalembert tde).
Montullé (Lalllet de).
Muscatelli.
Olivier (Jale)'.
Pajot (Hubert.
Patenôtre (François),
Aube.

Pellenc.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand tde).
Pouget (Jules).
Babouin. '
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul) .
Rochereau.
Romani.

Rucart (Marc).
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Séné.
Serrure.

Sigue (Xouhoum).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Totolehibe.
Valle (Jules). _
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM-
Assaillit.

Aube rger.
Auber.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdelka
der) .

Bène (Jean).
Berlioz.

Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil-
4>erte-<Pierre-).

Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie -
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazelle.
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Coty ((René).
Courrière.
Mme Oréen eux.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon) .
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Duchet (Roger).
M10 Dumont (Mireille),

Bouci es-d u-tïh6ne .

Mme Dumont(Yvoruie)
Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ehm.

Félice (do).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

FrandhescW.
Franck-Chante.
Gaspard.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gravier (Boibert) .
Grégory.
Gfrliml (fanoot.
Gros (Louis).
Gustave.
Haidara (fAhMtUM}.

Hamon (Léo).
Hauriou.

■ Jaouen (Yves).
Labrousse (Francois)
Lachomette (de).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis.
Lamarmie (Albert).
Laniou.^e.
Lasals i

La u r en t-Tu»i ive rey.
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Lodéon.

Longchambon.
Malecot.'
Manent.

Marcilhacy.
Marrane.

Martel (llenri),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).

| Menditte (de).
\ Menu. .
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Mcinichoit.

Morel (Charles).
; Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

! N'joya (Arouna).
Novât.
! Okala (Charles).
1 Ou Rabah (Abdelmad-
jid).
! Paget (Alfred).
PaquirissaoïypouHé.
Patient.

Pauly.
Paumelle.

Pernot (Georges).
Peschaud. .

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Poisson.
Primet.

Pujol.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saiah Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Satineau. "
Sclafer.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Soce (Ousmane) .
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise. !

Torrès (Henry)'.;
Tucci.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane)'.
Viple.
Voyant.
Walker («Maurice), ;

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Boivin-Champeaux.
Brizard.
Gasser.

Héline.
Pascaud.
Sarrien.

N'ont pas pris part au vote;

M M.
Abel-Durand.

André (Louis).
Ba (Oumar).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Boisrond.
Bonnefous (Raymond)
Cordier (Henri).
Dubois (René-Emile).

Fléchet.

Fleury.
Lafleur (Henri).
Lassalle-Séré.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Maroger (Jean). 1
Rogier.
Rotinat.

Excusés ou absents par congé:

MM. . t Pinton.
Fraissinette (de). | Sisbane (Chérif).
Ignacio-Pinto (Louis). { Tellier (Gabriel).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointagey,
M. Dulin, porté comme ayant voté « pour a,
déclare avoir voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N° 128)

Sur l'ensemble de la proposition de résolution
tendant à modifier le règlement du Conseil
de la République.

Nombre des votants 299

Majorité absolue 1«

Pour l'adoption 20s
Contre . 82

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand-.
Alric. .
Aubé (Robert).
'Avinin. A
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelka
der).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon: ■
Chambriard.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède. • •
Clavier.

Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri t.
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Couinaud.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (Re).
Mme Devaud.

Dia (Maniadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emtte!.-
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean). '
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
'Félice (de).
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bériignot
Côte-d'or.

Fourrier (Gaston^,
Niger.

Franck-Chante.
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Gadoin.

Gaspard.'
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros ('Louis).
Hamon (Léo).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
[Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry. ■
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Di^abel.
Lô Guyon (Robert).
Le Leannec.
Lemaître {Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Musc-ateii.

Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabati (Abdelmad
jid)-

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud. *
Patenôtre (François),.
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Hes lat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rober t(Paul). '
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François). -
Rupied.
Saiah (Menouar). •
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Nouhoum).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire. ■

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine
-et-Oise.

Torres (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot. •
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de)..
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant. "

Walcker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert. .

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou) .
Mlle Dumont ( Mi
reille), Bouches-du-
Rhône).

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget ( Alfred) .
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.

Verdeille.

Viple.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Bertaud.

Chapalain.
Coupigny.
Jacques-Destree.

Kalb.

Léger.
Loison.

Madelin (Michel).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

André (Louis).
Ba (Ounjar).
Barret (Charles),

■ (Haute-Marne).
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Coty (René).
Fleury.

Jozeau-Man<»né.

Kalenzaga.
Lafleur (Henri).
Lassalle-Séré.'-
Lelant.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Marcilhacy.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Fraissinelle (de)'.
Ignacio-Pinto- (Louis).

Pinton.

Sisbane (Chérit).
Tellier (Gabriel).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston' Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des volants 294
Majorité absolue 1!8

Pour l'adoption 211
Contre 83

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus..

Rectifications

au compte rendu in extenso de la féanee
du mardi 31mai 19-19.

(Journal officiel du 1er juin 1949.)

Dans le scrutin (n° 123) (après pointage) sur
la prise en considération des contre-projets
de M. Robert Le Guyon (n° 2 rectifié) et
de M. Demusois ?n* 8) au projet de loi re
latif au régime de vente de l'essence,
M. Marcel Plaisant, porté comme ayant voté

« contre » déclare avoir voulu voter « pour ».

Dans le scrutin (n° 121) sur la prise en consi
dération du contre-projet de M. de Mau
peou au projet de loi relatif au régime d&
vente de l'essence,

M. Marcel Plaisant, porté comme ayant
volé « contre », déclare .avoir voulu voter
« pour ».


